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NOTE PRE-LIMINAIRE 

Pour de plus am pIes renseignements sur les codes de recommandations 
techniques pour la protection de l'environnement applicables aux centrales a vapeur, 
priere de s'adresser a: 
D. W. Draper* (ou P. G. Finlay ou J. Shrives) 
Division du petrole, du gaz et de l'energie 
Direction des programmes industriels 
Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) 
KIA OH3 
(819) 953-1120 

Pour de plus am pIes renseignements sur les techniques de selection d'un 
emplacement, pnere de s'adresser a: 
R. A. Baker** 
DlvislOn des inCldences environnementales 
Direction de la gestion et des urgences 
Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) 
KIA OH3 
(819) 953-1693 

* President, Groupe d'etude, Codes de recommandations techniques pour la protection 
de l'environnement, Centrales a vapeur. 

** President, Groupe de travail nO 3 du Groupe d'etude sur Ie choix des hypotheses 
d'emplacement et la comparaIson des emplacements, Codes de recommandations 
techniques pour la protectIon de l'environnement, Centrales a vapeur. 
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RESUME 

Le code de recommandations techniques portant sur la phase d'implantation 

fait partie d'un ensemble de codes elabores a l'intention de l'industrie des centrales a 
vapeur. Cette industrie comprend des centrales a combustible fossile (chaudieres 

alimentees au gaz, au petrole et au charbon) et des centrales nucleaires (reacteurs a l'eau 

lourde de type CANDU). Le present code traite des problemes environnemen~ 

engendres par les echanges avec les milieux aquatiques et atmospheriques et par la 

production de dechets solides dus aux centrales a vapeur; il offre aux equipes chargees de 

la selection des emplacements une procedure en trois phases susceptible d'aider a resoudre 

ces problemes. 11 presente des criteres de selection d'un emplacement qui vi sent a reduire 

au minimum les effets nuisibles des systemes de refroidissement a l'eau a passage unique, 

du rejet des effluents dans les eaux de surface et les eaux souterraines, de la mise en 

decharge des dechets soli des ainsi que des emissions atmospheriques. Les criteres portent 

sur cinq des principales composantes de l'environnement: l'utilisation des terres, Ie milieu 

terrestre, les eaux de surface et les eaux souter raines, Ie milieu aquatique et Ie milieu 

atmospherique. Les criteres utilises a la phase I ont pour objet l'exclusion de certains 

secteurs de fac;on a faire emerger les emplacements possibles. L'application des criteres 

de la phase II per met de determiner les emplacements preferables; l'application des 

criteres de la phase III, les emplacements recommandes. 

Les responsables de l'implantation de grandes installations com me les ports ou 

les raffineries de petrole peuvent aussi trouver Ie present code utile, car plusieurs des 

preoccupations et des criteres relatifs a l'implantation d'une centrale sont les memes que 

dans Ie cas de toute grande installation industrielle. 
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ABSTRACT 

The Siting Phase Code is one of a series of documents being developed for the 

steam electric power generation industry. This jndustry includes fossil-fuelled stations 

(gas, oil and coal-fired boilers), and nuclear-powered stations (CANDU heavy water 

reactors). In this document, the environmental concerns associated with water, air and 

solid waste aspects of steam electric power plants are discussed, and a three-phase 

approach by site selection teams is suggested, to minimize these concerns. Site selection 

criteria are presented that will minimize the detrimental environmental effects of: once­

through cooling water systems; wastewaters discharged to surface waters and 

groundwaters; solid waste disposal sites, and atmospheric emissions. The siting criteria 

address five main components of the environment: land use, terrestrial ecology, surface 

water and groundwater, aquatic ecology and atmospheric environment. Phase I criteria 

are designed to avoid certain areas in order to arrive at potential sites. Phase II criteria 

are then applied to determine preferred sites, and Phase III criteria are applied to offer 

recommended sites. 

Those involved in the siting of major facilities (such as ports or oil refineries) 

may also find the Siting Phase Code useful since many of the siting concerns and criteria 

described are relevant for many major industrial facilities. 



CRITERES 
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el evaluer la productlvlte pour 
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par des developpements annexes (C209) 
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Dres de 1 'emplacement (C210) 

-Evaluer la proxlmlte des -emplacements 
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cartographles a la phase I (C212) 

PHASE III 

-Collecte de donnees tlrees 
de rapports et d'entrevues a 
caract ere local 

-Reconnalssance sur le terraln 
et survol de l'emplacement 
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-Evlter les bordures de lacs peu 
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ApIa tissement 
d'un panache 
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de stabilite 

Vitesse(m/s} du vent 
de surface (a 10 m 
d'altitude) 

< 2 

2 a 3 

3a5 

5a6 

> 6 

x 

GLOSSAIRE 

Capture des organismes refoules sur Ie grillage de la prise d'eau de 
refroidissement. 

Dans l'atmosphere, lorsqu'il se produit une inversion basse ou 
frontale depassant Ie niveau d'ejection, Ie panache peut etre pie&e 
sous la couche d'inversion. La diffusion vers Ie haut etant tres 
limitee, la teneur en polluants augmente au sein du panache et au 
ni veau du sol. 

Jour 

Rayonnement solaire incident 
Fort Moyen Faible 

A A-B B 

A-B B C 

B B-C C 

C C-D D 

C D D 

Nuit 

Legerement couvert ou 
;;,. 4/8 nuages bas ~ 3/8 nuages 

E F 

D E 

D D 

D D 

Note: La classe A represente les conditions les plus instables et la classe F les conditions 
les plus stables. Par temps couvert, de jour ou de nuit, choisir la classe neutre D. 

Cone 

Detritus 

Enfumage 

Entrainement 

Espece en danger 
d'extinction 

En presence d'un gradient vertical de temperature entre un 
systeme isotherme et un systeme adiabatique, il se produit une 
legere instabilite entrainant un melange a la fois horizontal et 
vertical, ce qui amene Ie panache a prendre la forme d'un cone. 

Produit, dans Ie cas present, de la desintegration de matieres 
organiques telles que des feuilles et des branchages. 

Dans l'atmosphere, a mesure que la chaleur solaire augmente, les 
couches inferieures sont chauffees et il se produit un gradient 
super-adiabatique dans une couche de plus en plus profonde. 

Passage d'organismes aquatiques dans Ie circuit de refroidissement 
(tuyaux, pompes et condenseurs). 

"Toute espece indigene de faune ou de flore dont l'existence au 
Canada est menacee d'extinction immediate dans tout son habitat 
ou dans une partie importante de celui-ci, en raison de l'action de 
l'homme." (CSEMDC) 



XI 

Espece rare "Toute espece indigene de faune ou de flore qui, a cause de ses 
caracteristlques bIOlogiques ou parce qu'elle apparalt a la limite de 
son habitat, ou pour toutes autres raIsons, existe en petite quantite 
ou dans des regions tres limitees au Canada mais qui n'est pas une 
espece menacee." (CSEMDC) 

Espece sensible "Espece ayant un petit mtervalle de tolerance aux conditions du 
milieu." (CSEMDC) 

Halochne Dans l'ocean, couche a fort gradient vertical de salinite situee sous 
la couche homogene de surface a salinite uniforme. 

Humus Terre formee par la degradation de detritus organiques; elle est 
constituee surtout des produits de decomposition de la cellulose et 
de la lignine. 

Inversion thermique Couche dans laquelle la temperature augmente en fonction de 
l'altitude - a l'inverse d'un gradient normal de temperature dans 
l'atmosphere. La princlpale caracteristique d'une couche d'mversion 
est sa stabllite statique prononcee de sorte qu'll peut s'y produire 
tres peu d'echanges par turbulence. 

Meromicticite Se dlt d'un lac dans lequel Ie brassage vertical des eaux n'est que 
partie 1, donc d'un lac dont les eaux sont stratifiees en permanence 
et ne circulent jamais dans l'ensemble du bassin, quelle que soit la 
periode de l'annee. 

Piegeage Capture d'organismes aquatiques dans l'eau de refroidissement. 

Thermocline Couche ou Ie gradient de temperature en fonction de la profondeur 
est superieur a celui des eaux sus-jacentes (epilimnion) et 
sous-jacentes (hypolimnion). Ce phenomene se produit dans les 
regions temperees ou 11 y a souvent stratification thermique des 
lacs en ete ainsi qu'en hiver a cause d'un rechauffement ou d'un 
refroidissement inegal. 
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SOMMAIRE 

S.l Introduction 

Les codes de recommandations techniques pour la protection de l'environ­
nement applicables aux centrales a vapeur forment un ensemble de documents qUi 
indiquent de bonnes methodes de protection de l'environnement aux differentes phases 
d'un projet de centrale a vapeur, soit l'implantation, la conception, la construction, 
l'exploitation et la desaffectation. Les centrales a vapeur comprennent les centrales 
alimentees au combustible fossile (charbon, petrole ou gaz) et les centrales nucleaires 
(CANDU). II est prevu que de nouvelles centrales au charbon et de nouvelles centrales 
nucleaires seront construites au Canada au cours des deux prochaines decennies. 

Les codes de protection de l'environnement n'ont pas valeur de loi. Ils exposent 
des preoccupations environnementales et indiquent des moyens de protection de l'environ­
nement applicables aux centrales a vapeur, nouvelles ou modifiees. Ces codes sont 
elabores en consultation avec un groupe de travail representant les gouvernements federal 
et provinciaux ainsi que l'industrie. L'industrie de la production d'electricite, differents 
organismes federaux et provinciaux ainsi que Ie grand public peuvent se servir des codes 
comme sources de renseignements et de con seils techniques. 

Le code portant sur La phase d'implantation presente un ensemble de criteres 
relatifs a l'utilisation des terres, a l'ecologie terrestre, aux eaux de surface et aux eaux 
souterraines, a l'ecologie aquatique et a l'environnement atmospherique. L'elaboration de 
ces criteres se fait en trois phases, commenc;ant (phase 1) par des criteres generaux de 
selection ou d'exclusion et se terminant (phase III) par des cri teres de selection tres 
detailles pour l'emplacement choisi. Le paragraphe S.2 consiste en une description de la 
procedure de selection d'un emplacement; les tableaux S.l et S.2 resument les cri teres 
environnementaux applicables aux etudes d'implantation. 

S.2 Procedure de selection <Pun emplacement 

La procedure de selection d'un emplacement com porte trois phases d'evalua­
tion par une equipe d'implantation. En general, la phase I inclut l'identification, au moyen 
de criteres d'exclusion, des regions d'interet, des secteurs selectionnables et des 
emplacements possibles. La phase II porte sur l'evaluation de ces emplacements possibles 
et permet de mettre en evidence un certain nombre d'emplacements candidats, dont 
l'evaluation plus detaillee a la phase III donne les emplacements preterables (figure S.O. 

Au tout debut de la phase I d'une etude d'implantation, il est necessaire de 
determiner une "region d'interet" qui doit pouvoir satisfaire aux besoins fondamentaux en 
eau de refroidissement, en combustible accessible, etc. Lorsque cette region d'interet est 
determinee, il est possible de tracer des cartes excluant les secteurs particulierement 
sensibles au developpement. L'attention de l'equipe d'implantation sera ainsi concentree 
uniquement sur les secteurs ou i1 y a une assez forte probabilite de trouver un 
emplacement acceptable. A cette fin, il est possible de proceder par superposition de 
cartes (figure S.2). Chacun des secteurs est examine generalement sur des cartes a 
l'echelle 1:50 000; un certain nombre d'emplacements possibles sont identifies grace au 
jugement d'experts et a l'opinion de membres de l'equipe d'implantation. 

Les emplacements possibles trouves a la phase I sont evalues a la phase II 
grace a des criteres permettant de classer les emplacements d'apres leur acceptabilite du 
point de vue ecologique, technique et socio-economique. L'evaluation technique fait 



XIII 

intervenir l'etablissement de gradients de preference bases sur une ponderation. A. la 
phase II, l'attention de l'equipe d'implantation est centree sur un petit nombre 
d'emplacements candidats. 

A. la phase III, l'equipe d'implantation choisit, a partir des emplacements 
candidats identifies a la phase II, un (ou des) emplacement(s) preferable(s). Lorsque Ie 
nombre de ces emplacements est restreint, il est possible de SUlvre une approche 
subjective utilisant l'alternative (oui/non). Par contre, s'i! existe un grand nombre de ces 
emplacements et si les criteres d'evaluation sont complexes, il est recommande d'adopter 
une methode decisionnelle plus formelle, recourant davantage a l'analyse. L'etude des 
emplacements se fait alors de fa<;on plus detaillee. II est possible de proceder a des 
survols par avion et a de breves visites du terrain afin de valider un jugement anterieur 
sur l'acceptabilite d'un emplacement du point de vue ecologique. 

PHASE I PHASE n PHASEm 

I I 
R~CION SECTEURS EMPLACEMENTS I SECTEURS I EMPLACEMENT EMPLACEMENTS PROV'NCE ,.-- ,- -D'INT~R!T PROPOS~ POTEN1l£1.S : PROPOS~ I PReF£R~ RECOMMAND~ 

I I I I 
I I I 1 I 

CARTES DES REPORTS SELECTION I EVALUATION I EV .... LU .... TlON EVALUATION 

CRITERES D'EXCLUSION ENSEMBLE DE CRIT£RES I CRITERES DE COMPARAISON I R .... FFINEMENT DES CRlT£RES CL .... SSEMENT B .... Se SUR DES 
MIS AU POINT EN FONcnON DE SELECTION SOCIO- I ELABOReS A PARTiR OI! ANTeRIEURS ET EXAMEN RI:.CHI:.RCHES PLUS POUSS~ES 
I)ES REPERCUSSIONS ECONOMIQUES, £COLOCIQUES I TOUT L'tVI:.NTAIL DES I DtTAILLE DES PROBL£MES ET SUR L'OPINION D'EXPERTS 
s..>CIO-ECONOMIQUES. ET TECHNIQUES ET DE PROIILEMES I CRITIQUES 
TECHNIQUES ET ECOLOCIQUES CRIT£RI:.S DE sECURITE I UTILISATION DE TECHNIQUES UTILISA nON DE TECHNIQUES 
LNTREE DES CRIT£RES CER TAINS EMPLACEMENTS I ANAL vnQUES (PAR ElCI!MPLE. I ANAL YTIQUES 
ECOLOCIQUES DE Lil PHASE I P?TENTIELS SONT CHOISIS I SOMMA nON PONDER££) lou SUBJECTIVES 

I) APIl£S DES CRIT£RES ENTREE DES CRIT£IlES I 
I)'INCLUSION I ECOLOCIQUES DE LA PHASE n 

I I 
I I 
I I 

FIGURE 5.1 PROCEDURE DE SELECTION D'UN EMPLACEMENT 

5.3 Criteres de selection d'un emplacement 

Les criteres environnementaux enonces dans Ie present code figurent aux 
tableaux 5.1 et 5.2. Parmi ces criteres, 23 s'appliquent a la phase I, et 24, a la phase II. 
Les chapitres 3 et 4 du present texte decrivent respectivement ces criteres de selection 
pour la phase I et pour la phase II. Sont aussi mdiques aux tableaux 5.1 et 5.2 les 
paragraphes pertinents des chapitres 3 et 4 expliquant la raison d'etre de chaque critere et 
les justifiant par une bibliographie. Ces tableaux visent a donner aux lecteurs un aper<;u 
des criteres, ayant trait aux milieux terrestre, aquatique et atmospherique, utilises au 
cours d'une etude d'implantation des nouvelles centrales electriques, tant celles a 
combustible fossile que les centrales nucleaires. 

5.3.1 Criteres de selection d'un emplacement - Phase I. - Les criteres d'exclusion 
utilises a la phase I ont pour but d'eliminer rapidement des secteurs entiers de toute 
consideration ulterieure. Cette evaluation plutot grossiere vise a isoler des emplacements 
possibles qui seront analyses a la phase II. Void les principaux domaines sur lesquels 
portent les criteres environnementaux d'implantation pour la phase I. 



TERRES A ZONAGE SPECIAL 

TERRES A UTILISATION 
CONFLICTUELLE 

SECTEURS ECOLOGIQUEMENT 
SENSIBLES 

SECTEURS DEVELOPPES 

RESTRICTIONS RELATIVES 
A LA QUA LITE DE L'AIR 

RESTRICTIONS RELATIVES 
A LA TRANSMISSION ET A L'ACCES 
A L'EAU DE REFROIDISSEMENT, AU 
COMBUSTIBLE, AUX CHEMINS DE FER 

RESTRICTIONS D'INGENIERIE 

SECTEURS RETENUS 
(resultat des superpositions) 

CAR TE DE LA ZONE ETUDIEE 

XIV 

FIGURE S.2 PROCESSUS D'EXCLUSION PAR SUPERPOSITION DE CARTES 



a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

U tilisa tion des ter res 

Ecologie terrestre 

Eaux de surface et 
eaux souterraines 

Ecologie aqua tique 

Environnement atmospherique 

xv 

Eviter les terres agricoles de premIere qualite, 
les forets a gestion intensive et les parcs fede­
raux, provmciaux ou reglOnaux (ClOl-CI03). 

Eviter les terres ecologiques designees (y 
compris les sites archeologiques), les grandes 
terres humides ou les complexes de terres 
hum ides, les habitats d'especes rares ou en 
danger d'extinction, qu'il s'agisse de la flore ou 
de la faune, ainsi que les habitats fauniques 
d'importance critique (Cl04-CI07). 

Eviter les secteurs comprenant des lacs peu 
profonds et des littoraux ou des rivages decou­
pes; limiter les quantites d'eau prelevees pour 
ahrnenter un systeme de refroidissement a pas­
sage unique (CI08-Clll). 

Eviter les secteurs ou l'assise rocheuse est forte­
ment fracturee, les secteurs ou Ie sol est consti­
tue de couches epaisses et fortement permeables 
de sable et de gravier ainsi que les secteurs 
prmcipaux de realimentation sltues en amont de 
gros utilisateurs de la nappe phreatique 
(Cll2-Cll4). 

Eviter les secteurs voisins d'un lieu de peche ou 
d'une frayere importants; eviter les secteurs ou 
Vit en concentration connue une espece unique 
ou sensible, les terres humides estuariennes ou 
cotieres et les marais salants (C1l5-C1l9). 

Eviter les secteurs voisins d'aires designees offi­
ciellement et de frontieres internationales, les 
secteurs ou la quahte de l'air est mauvaise, les 
grands centres urbains et les secteurs a relief 
detavorable (C120-Cl23). 

(Pour determiner les secteurs a eviter, les criteres "utilisation des terres" font 
intervenir a la phase I une zone tampon ayant un rayon de 5 km dans Ie but de reduire au 
minimum les incidences terrestres.) 

S.3.2 Critere de selection d'un emplacement - Phase II. - Les criteres d'evaluation 
de la phase II sont destines a etre utilises pour faire une revue critique de tous les 
emplacements possibles afin de reduire Ie nombre d'emplacements de fa<,;on a permettre 
une analyse plus detaillee a la phase III. Les criteres d'implantation de la phase II 
correspondent aux grandes preoccupatIons environnementales decrites ci-dessous. 

a) Utilisation des terres Evaluation des secteurs d'apres leur potentiel 
agricole, leur sensibilite aux emissions atmo­
spheriques, leur potentiel forestier ainsi que leur 
utIlisation et leur potentiel d'utilisation a des 
fins de loisirs (C20l-C206). 



b) 

c) 

d) 

e) 

Ecologie terrestre 

Eaux de surface et 
eaux souterraines 

Ecologie aquatique 

Environnement atmospherique 
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Evaluation des secteurs d'apres l'intensite de la 
chasse et du piegeage qui s'y font, d'apres la 
proximite de terres humides et de terres a 
zonage ecologique ainsi que la proximi te d'habi­
tats d'especes rares en danger d'extinction et 
d'autres habitats fauniques (C207-C212). 

Evaluation des quantites d'eau dont Ie preleve­
ment est necessaire par rapport au debit mensuel 
minimal d'une riviere ou au volume d'un lac; 
evaluation de la proximite des principales prises 
d'alimentation en eau et de la gravite des pro­
blemes actuels de qualite de l'eau (C213-C215). 

Evaluation locale de l'assise rocheuse et des 
morts-terrains; evaluation de la direction et du 
gradient des eaux souterraines ainsi que de leur 
qualite (C216-C218). 

Evaluation de la proximite de lieu x de p~che ou 
de frayeres, de secteurs renfermant des especes 
aqua tiques uniques, rares ou sensibles, ou en 
danger d'extinction; evaluation de la proximite 
de terres humides cotieres et d'estuaires; finale­
ment, evaluation des pertes d'organismes vivants 
par entrainement (C219-C222). 

E valua tion des possibili tes de non-conformi te 
aux objectifs/normes de qualite d'air ambiant par 
suite de 'la construction d'une nouvelle centrale, 
et du potentiel de pollution a tmospherique en cas 
de condi tions meteorologiques defa vorables 
(C223-C224). 

Les criteres "utilisation des terres" de la phase II correspondent a deux grands 
sujets de preoccupation: les incidences de l'amenagement d'un emplacement et les 
incidences des emissions atmospheriques. 11 se peut, d'une part, qu'il y ait beaucoup a 
craindre pour le milieu terrestre dans un rayon de 5 km de l'emplacement; les emissions 
atmospheriques, d'autre part, peuvent reduire les rendements agricoles et nuire d la 
pousse des arbres jusque dans un rayon de, 50 km de l'emplacement. Ces limites de 
distance ont pour objet de faire en sorte que l'emplacement choisi soit Ie meilleur qu'on 
puisse trouver du point de vue de l'environnement. 11 se peut toutefois que des secteurs et 
des especes sensibles paraissent devoir ~tre proteges par des zones tampons plus grandes. 

S.4 Applications du present code 

On s'attend que les equipes d'implantation, les services publics, les organismes 
investis d'un pouvoir de reglementation et d'autres groupes participant a l'implantation 
d'une nouvelle centrale electrique a vapeur se serviront des renseignements contenus dans 
Ie present code comme guide pour identifier les preoccupations relatives a l'implantation 
d'une centrale et mettre au point des criteres d'implantation adaptes a leur region. Le but 
propose est d'eviter les situations et les secteurs oll il ya une forte probabilite que l'on ait 
a faire face a des problemes environnementaux au cours de la conception, de la 
construction, de l'exploitation et de la desaffectation de la centrale. 
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II est peu probable que to us les problemes environnementaux soient solutionnes 
au stade de l'implantation, et il est incorrect de croire que seuls les facteurs environ­
nementaux doivent etre pris en consideration au moment de decider du choix d'un 
emplacement. II faut aussi evaluer des facteurs techniques, economiques et sociaux (qui 
ne sont pas envisages dans Ie present document). De plus, apres avoir choisi un 
emplacement, il faut etablir les exigences environnementales relatives a la conception, a 
la construction, a l'exploitation et a la mise hors service de la centrale. 

Les organismes responsables de l'environnement peuvent aussi se servir du 
present code pour identifier des sujets de preoccupation et des criteres regionaux 
concernant l'implantation d'une centrale sans qu'il y ait de relation avec des propositions 
precises de projet. Ces organismes pourraient developper ou parfaire des strategies et des 
objectifs regionaux pour proteger les ressources renouvelables et les milieux dont ils sont 
responsables. Lorsque des projets de centrale a vapeur leur seraient presentes, ces 
organismes disposeraient, a l'intention des promoteurs, de prises de position concretes et 
meme de recommandations. Cette strategie pourrait aussi profiter aux organismes en 
question quand viendrait Ie temps de considerer les avantages et les desavantages 
environnementaux des secteurs et emplacements a l'etude. 

Le present code peut aussi etre utile a ceux qui travaillent a l'implantation de 
grandes installations telles que ports, terminaux a charbon/petrole/gaz, papeteries, 
raffineries d'huile, usines chimiques, fabriques, usines de traitement de minerais, etc. Bien 
des preoccupations et des criteres concernant l'implantation d'un centrale valent aussi 
dans Ie cas de beaucoup de grandes installations industrielles. 
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TABLEAU S.I SOMMAIRE DES CRlTt:.RES DE SELECTION D'UN EMPLACEMENT UTILISES A LA PHASE I 
(sene 100) 

Crnere 

Utlhsatlon des terres 

CIOI 

ClO2 

CI03 

Agnculture 

Forestene 

LOIsirs 

-Evlter les secteurs ayant, a I'echelle reglonale, un 
potent lei agncole de premiere quah teo 

-Evlter les secteurs sltues dans une zone de terres 
forestleres exploltees Intenslvement, ou adJacents 
a une telle zone. 

-Evlter les secteurs VOlSlns de parcs federaux, provmclaux 
ou reglonaux Importants, SOlt deslgnes, SOlt proposes de 
fac;:on formelle 

Ecologle terrestre 

ClO4 

CI05 

Terres a zonage ecologlque 

-Evlter toutes les terres federales, provmClales ou 
regIOnales designees pour la protectIOn de la flore, 
de la faune et de partlcularltes naturelles, hlstonques 
et archeologlques unlques 

Terres humldes 

-Evlter toutes les terres humldes de grande etendue ou 
les complexes de terres hum Ides dans la partie sud 
du Canada. 

Appltcatlon 
(centrale) 

fosstie/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

Habitats c1'especes rares ou en danger d'extmctlon et autres habitats fauruques critiques 

ClOG -Evlter tous les secteurs connus ou sont concentrees des fosstie/nuclealre 
especes rares ou en danger d'extlnctlOn, qu'elles 
appartlennent a la faune ou a la flore, tout en prevoyant 
une zone tampon aJustee a la senslblltte de chaque espece. 

ClO7 - EVlter l'habltat des especes rares ou en danger fosslle/nuclealre 
d'extlnctlOn alnSI que les aut res habItats faunlques 
critiques, entre autres les corndors faunlques, les aires 
de n1dlflcatlOn cntlques et les aires d'hlverna~e des 
ongules en assurant une zone tampon aJustee a la 
senslblhte de l'espece. 

Eaux de surface et eaux souterrames 

ClO8 

C109 

CliO 

Cill 

Quahte de I'eau 

-Evlter les secteurs en bordure de lacs peu profonds. 

-Evner les secteurs VOISinS d'un lIttoral ou d'un nvage 
decoupe et complexe. 

-Evlter les secteurs VOISinS de lacs ou de rlvleres pour 
lesquels Ie volume d'eau d'ahmentatlOn ou de restItutIOn 
depasseralt une portIOn admiSSIble du volume du lac 
(ou de la bale fermee) ou du debIt de la nVlere. 

-Evlter les secteurs en bordure de petIts lacs ou de 
pet! tes bales fermees. 

fosstie/nuclealre 
(refroldlssement a 
passage unIque) 

fosstle/nuclealre 
(refroldlssement a 
passage unique) 

fosstie/nuclealre 
(refrOldlssement a 
passage unique) 

fosslle/nuclealre 
(refroldlssement a 
passage unique) 

Paragraphe 

3.1.1 

3.1.2 

3.1.3 

3.2.1 

3.2.2 

32.3 

3.2.3 

3.3.1 

3.3.1 

3.3.1 

3.3 I 
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TABLEAU 5.1 (suIte) 

Cntere 

CI12 

Cl13 

CII4 

Eaux sauterrames 

ApphcatJOn 
(centrale) 

-Evlter les secteurs au I'asslse rocheuse est fortement fosslle/nuclealre 
fracturee 

-Evlter les secteurs ou Ie sol est constltue de couches fossJie/nuclealre 
epalsses et fortement permeables de sable et de gravler 

-Evlter les secteurs prmclpaux de reallmentatlon sltues fossJie/nuclealre 
en amant de gros utlllsateurs d'eau de la nappe phreatlque. 

EcalogIe aquatique 

CI15 

CI16 

CI17 

CI18 

C1I9 

Lleux de ~he et frayeres Importants 

- E VI ter les secteurs vOlsms d'un lIeu de pikhe ou d'une 
frayere lmportants. 

Especes aquatiques umques au sensibles 

- EVlter tous les secteurs d'une portlon de masse d'eau ou 
se trouvent des concentra (lons connues d'especes umques 
ou senslbles. 

- EVlter tous les secteurs adJacents it des cours d'eau 
it saumon anadrome 

MIlieux aquatJques senslbles 

- EVlter les secteurs adJacents aux estualres ou aux 
terres hum Ides cotleres. 

Marats salants 

-Evlter tous les marais salants et les complexes de 
marais salants. 

Atmosphere 

CI20 

Cl21 

CI22 

CI23 

Secteurs offICleUement deslgnes et frontJere mternatJonale 

-Evlter les secteurs vOlsms de parcs natlonaux ou 
provmclaux preserves ou d'autres parcs ou terres 
deslgnes amsl que de la frontlere mternatJOnale. 

Secteurs au la quahte de I'atr est mauvaise 

-Evlter les secteurs ou la quahte de I'alr est a peme 
melileure que celie vIsee par les obJectlfs, les cnteres 
et(ou) les reglements natlonaux ou provmclaux sur la 
quahte de I'alr. 

Centres urbams 

- EVlter d'implanter des centrales pres de grands 
centres urbams. 

Secteurs a relief defavorable 

-Evlter les secteurs ou Ie rellef nUit a une bonne 
dlspersJOn atmosphenque. 

fosslie/nuclealre 
(refroldlssement it 
passage unIque) 

fossJie/nuclealre 
(refrOJdlssement it 
passage unIque) 

fosslie/nuclealre 

fossde/nuclealre 

fossJie/nuclealre 
(refroldlssement it 
passage unIque) 

fosslie umquement 

fosslie/nuclealre 

fosslie/ruclealre 

fosslie/nuclealre 

Paragraphe 

33.2 

3.3.2 

3 3 2 

3.4.1 

3.42 

3.42 

3.4.3 

3.4.4 

3.5.1 

3.52 

3.5.3 

3.54 
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TABLEAU S.2 SOMMAIRE DES CRITERES DE SELECTION D'UN EMPLACEMENT UTILISES A LA PHASE II 
(sene 200) 

Utilisation des terres 

C201 

C202 

C203 

C204 

C205 

C206 

Agnculture 

Forestene 

LOlSlI'S 

-Evaluer Ie potentlel agncole et la production actuelle 
des secteurs comcldant avec les emplacements ou 
adJacents a ceux-ci. 

-Evaluer la senslblhte aux emiSSions atmosphenques 
des secteurs envlronnant les emplacements. 

-Evaluer Ie potentlel forestler des secteurs VOISinS 
de l'emplacement. 

-Evaluer la productlvlte arboncole des secteurs VOISinS 
de l'emplacement, pour ce qUi est des essences 
senslbles aux emiSSIOns atmosphenques. 

-Evlter tous les secteurs reserves aux IOlslrs, non 
cartographies a la phase I. 

-Evaluer l'utlhsatlOn et Ie potentlel d'utlhsatlon 
a des fins recrea tl ves des secteurs reserveS aux 
IOlslrs, adJacents aux emplacements. 

Ecologle terrestre 

C207 

C20g 

C209 

C210 

Chasse et plegeage 

-Evaluer I'Intenslte de la chasse et du plegeage dans 
les secteurs VOISinS des emplacements. 

Terres it zonage ecoJoglque 

-Evlter toutes les terres a zonage ecologlque non 
cartographlees a la phase I aInSI qu'une zone 
tampon proportlOnnelle a la senslblh te de la 
ressource a proteger. 

-Evaluer les terres a zonage ecologlque en fonctlOn 
de la proxlmlte des emplacements, de leur 
senslblhte aux emisSions et des perturbations 
que peuvent entrainer les developpements annexes. 

Terres humldes 

- Evaluer I'lmportance des terres ou des complexes 
de terres humldes sltues a proxlmlte des emplacements. 

ApphcatlOn 
(centrale) 

fossile/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

fossile/nuclealre 

fosslle unIquement 

fossde/nuclealre 

fossile/nuclealre 

fossde/nuclealre 

fossile/nuclealre 

fossile/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

Habitats d'especes rares et en danger d'extInctlon et autres habitats fauruques Critiques 

C211 

C212 

-Evaluer la proxlmlte des emplacements par 
rapport a des secteurs ou vlvent des especes 
rares, des especes en danger d'extInctlOn ou des 
especes ayant une Importance reglOnale. 

- Evaluer la proxlmlte des emplacements par 
rapport a des habitats faunIques Importants non 
cartographies a la phase I. 

fosslle/nuclealre 

fossile/nuclealre 

Paragraphe 

4.1.1 

4.1.1 

4.1.2 

4.1.2 

4.13 

4.1.3 

4.2.1 

422 

4.2.2 

4.2.3 

4.2.4 

4.2.4 
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TABLEAU 5.2 (suIte) 

Eaux de surface et eaux souterrames 

C213 

C2l4 

C2l5 

C216 

C217 

C2l8 

Qualtte de !'eau 

-Evaluer Ie pourcentage du debIt mensuel moyen m10lmal 
ou Ie pourcentage du volume d'un lac (ou d'une bale) 
utlhses comme eau d'ahmentatlOn ou rejetes a un 
emplacement donne. 

CompatJbihte avec !es autres utl.bsations de I'eau 

-Evaluer la proxlmlte de grosses pnses d'eau 
(d'approvlslonnement) en amont. 

- Evaluer l'lmportance des problemes souleves par la 
quahte actuelle de l'eau du mlheu recepteur; evaluer 
aUSSl 1'1Ofluence que pourralent aVOJr des changements 
de temperature et Ie rejet de polluants. 

Eaux souterraines 

-Evaluer l'asslse rocheuse et les morts-terrams. 

-Evaluer la dIrectIon et Ie gradIent des eaux souterrames 
d'apres Ie rehef. 

-Evaluer les donnees concernant les PUltS et determ10er 
la quahte des eaux souterrames. 

Ecologle aqua t1que 

C2l9 

C220 

Lieux de p&:he et frayeres Importants 

-Evaluer la proxlmlte des emplacements par rapport 
aux heux de pl'che et aux frayeres non reperes 
jusque-la ou 1m possIbles 11 10dlquer sur une 
carte a l'echelle reglOnale. 

Especes uruques ou senstbles 

-Evaluer la proxlmlte des emplacements par rapport 
a des secteurs, mconnus Jus'Jue-la ou lmposslbles 
a mdlquer sur une carte a I'echelle reglonale, OU vlt 
une espece aqua tlque umque, rare ou senSible, ou en 
danger d'ext1Octlon. 

Milieux aquatlques senstbles 

ApphcatlOn 
(centrale) 

fossde/nuclealre 
(refroldlssement a 
passage unIque) 

fossde/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

fossde/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

fosslle/nuclealre 

fossde/nuclealre 

C22l -Evaluer la proxlmlte des emplacements par rapport a des fossde/nuclealre 
terres hum Ides httorales et a des estualres qUI se trouvent 
dans la zone d'mfluence. 

Pertes d'orgamsmes VIvants dues a I'entrainement dans Ie systeme de refrOldlssement 

C222 -Evaluer les 10Cldences que Ie systeme de prIse et de 
restItutIon d'eau necessalre au fonctlonnement d'une 
centrale pourralt avolr sur certams orgamsmes 
aqua tlques, dont les pOIssons. 

Atmosphere 

C223 

C224 

Utlhsation des ressources atmosphenques 

- Exammer l'a tmosphere et les sources de 
pollutIon aux envIrons des secteurs ou des 
emplacements etudles, afm de determmer Sl les objectlfs 
et(ou) les normes de quahte d'alr amblant seront 
respectes apres la construction d'une nouvelle centrale. 

Facteurs meteorologIques mfluant sur Ia pollutIon 

-Evaluer les donnees meteorologlques afm de determ10er 
Sl les nsques de pollutlOn a tmosphenque dus a des 
condltlOns meteorologlques detavorables sont eleves a 
un emplacement ou dans un secteur a l'etude. 

fossde/nuclealre 

fossde/nuclealre 

fossile/nuclealre 

Paragraphe 

4.3.1 

4.3.2 

4.3.2 

1i.3.3 

1i.3.3 

1i.3.3 

1i.1i.1 

1i.1i.3 

1i.1i.1i 

1i.5.2 



CHAPITRE 1: INTRODUCTION 



3 

1.1 Portee generale 

Les codes de recommandations techniques pour la protection de l'environne­

ment applicables aux centrales a vapeur constituent une serie de documents indiquant les 

methodes de protection efficaces aux diverses phases d'un projet depuis la determination 

de l'emplacement jusqu'a la mise hors service de la centrale en passant par la conception, 

la construction et l'exploitation. Les codes portant sur les diverses phases traitent de 

plusieurs milieux (atmospherique, aquatique, terrestre); toutefois, Ie code ayant trait a la 

phase de conception ne s'occupe que des milieux aquatique et terrestre (SPE, 1985). Les 

directives concernant les emissions atmospheriques des nouvelles centrales a combustible 

fossile sont annexees au code portant sur la phase de conception (EC, 1981). 

Les codes decrivent les problemes environnementaux potentiels ainsi que 

certains criteres et certaines methodes, techniques, conceptions, fa<.;ons de faire et 

marches a suivre permettant de reduire au minimum les effets nuisibles des centrales a 

vapeur sur l'environnement. Les codes contiennent aussi des recommandations jugees 

raisonnables et des mesures concretes pouvant etre prises pour preserver la qualite de 

l'environnement touche par ces centrales. 

Les codes de protection de l'environnement n'ont pas valeur de loi. Us 

expriment des preoccupations et indiquent des situations ou l'environnement requiert une 

protection, qu'il s'agisse d'une centrale a vapeur nouvelle ou modifiee. Le code portant sur 

la phase d'implantation yaite des problemes ecologiques pouvant~e.colJler du choix de 

l'emplacement d'une nouY..e.l~installation et fournit certains renseignements gene raux sur 

lc;.s methodes a utiliser Qour effectuer ce ch.Qix,-Les codes peuvent servir de sources de 

renseignements et de conseils techniques aux producteurs d'electricite, aux differents 

organismes federaux et provinciaux ainsi qu'au grand public. 

Par centrale a vapeur on entend toute installation produisant de l'electricite a 

partir de la vapeur, qu'il s'agisse de centrales a combustible fossile (charbon, petrole ou 

gaz) ou de centrales nucleaires (CANDU). 

1.2 Elaboration des codes 

Les codes sont elabores en consultation avec un groupe d'etude mis sur pied 

par Environnement Canada et constitue de representants des gouvernements federal et 

provinciaux et de l'industrie. Le code portant sur la phase d'implantation a ete elabore par 

un groupe de travail forme de representants de ce groupe d'etude. Les membres du groupe 

de travail ont ete nommes par Ie president du groupe d'etude; il s'agit d'employes 

d'Environnement Canada, de Peches et Oceans Canada, de Nova Scotia Power Corp., 
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d'Hydro-Ontario et de TransAlta Utilities Corp. Une liste des membres du groupe de 

travail ayant contribue a l'elaboration du present code figure a l'annexe A. 

1.3 Structure du code et application 

Le code portant sur la phase d'implantation comporte un ensemble de criteres 

ayant trait a l'utilisation des terres, l'ecologie terrestre, l'ecologie aquatique (eaux de 

surface et eaux souterraines) et l'atmosphere. Leur utilisation com porte trois phases, 

commenc;ant par des criteres generaux de selection (phase I) et se terminant par des 

criteres tres detailles applicables a l'emplacement choisi (phase III). 

I Les recommandations faites dans Ie present code ont pour but, entre autres, 

/'d'aider les equipes d'implantation a determiner, pour une region donnee, la sensibilite des 

secteurs et des emplacements ainsi que la pertinence d'un developpement. Les recom­

mandations sont appelees criteres de selection d'Wl emplacement ou criteres d'implanta­

tion. Lorsqu'un emplacement ecologiquement adequat a ete choisi, on se sert des autres 

codes de la serie pour determiner la conception et Ie mode d'exploitation les moins 

" nuisibles pour l'environnement. 

11 est prevu que les responsables de l'implantation des nouvelles centrales a 

vapeur et les representants des services publics et des organismes de reglementation, 

entre autres, se serviront des renseignements generaux contenus dans Ie Qresent code pour 

~ cerner les problemes souleves par l'implantation d'une centrale dans leur region et pour 

velaborer des criteres specifiques. L'idee derriere cela est d'eviter les situations et les 

..... 1 secteurs ou il y a une forte probabilite de problemes ecologiques. 

j 

11 est peu probable qu'on puisse trouver reponse a tous les problemes 

ecologiques au moment du choix d'un emplacement. 11 est aussi incorrect de sup poser que 

seuls les facteurs ecologiques sont a prendre en consideration quand vient Ie temps de 

faire ce choix. 11 faut evaluer aussi les facteurs techniques et socio-economiques, qui ne 

sont cependant pas traites dans Ie present document. De plus, une fois l'emplacement 

choisi, il faut mettre au point les regles de protection de l'environnement s'appliquant a la 

conception, la construction, l'exploitation et la desaffectation de la centrale. 

Les organismes environnementaux peuvent se servir du code portant sur la 

phase d'implantation pour examiner les craintes regionales et les criteres d'implantation 

ayant une portee generale. Chaque organisme devrait s'occuper principalement d'elaborer 

(ou de parfaire) des objectifs regionaux et des strategies a adopter pour proteger les 

ressources renouvelables qui relevent de lui. Quand viendrait Ie temps de juger d'un projet 

de centrale a vapeur, l'organisme aurait deja une position fonctionnelle et des 
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recommandations toutes pretes. Cette strategie aiderait ausSI ces orgamsmes au cours des 

discusslOns sur les avant ages et desavantages ecologiques des divers secteurs et emplace­

ments. 

Les responsables de l'implantation de grosses installations telles que les ports 

et les raffineries de petrole peuvent aussi trouver Ie present code utIle, etant donne que 

plusieurs des preoccupations et des criteres d'implantation decrits ici valent aussi pour 

beaucoup d'entre elles. Le code portant sur la phase d'implantation devrait etre utile a 
ceux qui ont besoin d'un encadrement methodique permettant d'utillser des criteres de 

selection d'un emplacement. 

References 

1. Environnement Canada, Code de recommandations techniques pour Za protection de 
l'environnement applicable aw: centrales a vapeur, Phase de la conception, rapport 
SPE l/PG/l (janvier 1986). 

2. Envlronnement Canada, "Loi sur la lutte contre la pollution atmospherique, Llgnes 
directrices nation ales sur les degagements des centrales thermiques nouvelles", 
Gazette du Canada, Partie I (2 mal 1981). 
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2.1 Generalites 

Les criteres d'implantation deflnlSSent l'acceptabilite d'un secteur ou d'un 

emplacement. Us constituent des directIves a suivre quand i1 s'aglt de juger Sl un secteur 

est acceptable ou s'it ne l'est pas, ou si un endrOlt est preferable a un autre. Les criteres 

dOl vent refleter aussi bien les besoins specifiques d'une installation que les preoccupatlOns 

de ceux qUI expriment des craintes d'ordre ecologique et socio-economique. Ces criteres 

sont normalement exprimes en termes d'espace, de sorte quill est possible de tracer la 

carte des secteurs et des emplacements en fonction de leur senslbillte ou de leur aptitude 

au developpement. 

Les cnteres decrits dans Ie code portant sur la phase d'lmplantation repondent 

aux questions ecologiques que pose Ie ChOlX de l'emplacement des centraies thermiques au 

Canada. Ces criteres com portent une serie de recommandations aux equipes d'lmplan­

tation et aux autres groupes qui participent. Neanmoins, chaque equipe doit elaborer des 
'. 

criteres ecologlques et SOClaux et des criteres d'mgeniene particuliers a sa region et, pour 

ce faire, doit consulter un certam nombre de documents de reference; Ie present code 

n'est que l'un d'entre eux. II vaut aussi la peine de noter que Ies questions ecologiques 

pertinentes au choix de l'emplacement des centrales thermiques peuvent changer avec Ie 

temps. Par exemple, si les normes sur la limitation des emissions atmospheriques subissent 

des modifications majeures, les criteres indiques dans Ie present code et les criteres 

particuliers a une region, elabores par l'eqUlpe d'lmplantation, pourront changer. 

Ce qUI est Ie plus caracteristique de la procedure de selectlOn d'un emplace­

ment, c'est qu'elle permet a l'equipe d'implantation de concentrer son attention sur les 

secteurs et les lieux ou la probabillte de trouver un emplacement acceptable est 

ralsonnablement forte. Les dlverses etapes de la procedure sui vie couramment par les 

entreprises de services publics du Canada et des E.-U. apparaissent au schema de Ia 

fIgure 2.1 et sont decrites aux paragraphes SUlvants. 

2.2 Procedure de la phase I 

2.2.1 Region d'interet. - Au debut d'une etude d'lmplantation, il est necessaire de 

definir une "region d'interet" afin de ne pas avoir a faire une etude exhaustive des 

repercussions ecologiques dans l'ensemble d'une province comprenant beaucoup de 

secteurs ou la mIse sur pied d'une centrale thermique ne serait pas economiquement 

falsable. Cette "region" doit pouvoir satisfaire aux besoms fondamentaux de l'entreprise 

soit, par exemple, Ia presence d'eau de refroidissement et l'accessibilite a des reserves de 

combustibles. Ces besoins dependent eux-memes du type de conception adoptee (p. ex. 



PHASE I 

R£CION PROVINCE --
D'INT£RtT '- SECTEURS EMPLACEMENTS 

I 
FACTEURS 
ECONOMIQUES 
ET SYSTEMES" 
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PROPOSes POTENTIELS 
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CRIT£RES D'EXCLUSION 
MIS AU POINT EN FONCTION 
OES R£PERCUSSIONS 
SOClo-£CONOMIQUES, 
TECHNIQUES ET ECOLOGIQUES 

ENTREE DES CRIT£RES 
ECOLOGIQUES DE LA PHASE I 
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ECONOMIQUES, ECOLOGIQUES 
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CRIT£RES DE SECURITE 
CERTAINS EMPLACEMENTS 
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PHASE D 

SECTEURS 
PROposes 

EVALUATION 

CRIT£RES DE COMPARAISON 
ELA80Res A PARTIR DE 
TOUT L of. VENT AIL DES 
PROSltMES 
UTiLISA nON DE TECHNIQUES 
ANAL vnQUES (PAR EXEMPLE, 
SOMMA nON PONO£RUI 

ENTR£E DES CRlTtRES 
ECOLOClQUES DE LA PHASE II 

PHASEW 

I 
I EMPLACEMENT EMPLACEMENTS 

PReF£Res RECOMMANDes 

EVALUATION £VALUATION 

RAFFINEMEHT DES CRIT£RES CLASSEMENT BASE SUR DES 
ANTERIEURS £T EXAMEN RECHERCHES PLUS POUSS£ES 
oETAILLE DES PR08ltMES ET SUR L'OPINION D'EXPERTS 
CRITIQUES 

UTILISATION DE IECHNIQUES 
ANAL VTlQUES 
OU SU8JECTIVES 

FIGURE 2.1 PROCEDURE DE SELECTION D'UN EMPLACEMENT 

refroidissement avec ou sans recyclage, proximite d'une source de combustible ou des 

grands centres de consommation d'electricite. 

2.2.2 Etude regionale. - Lorsque la region d'interet est definie, 11 est possible de 

dresser des cartes elimmant les secteurs particulierement sensibles au developpement. A 
la phase I, les criteres ecologiques de selectlOn d'un emplacement sont generaux, mais 

apres adaptation a la region ou travaiUe l'equipe d'implantation (exemples provinciaux aux 

annexes E, F et G) ils peuvent servir a detimr des secteurs sensibles. Lorsque les criteres 

ecologiques sont combines aux cnteres portant sur les besoins de l'entrepnse, les 

contraintes soclales et les terres engagees, juridlquement ou non, il en resulte la 

delimitation de secteurs ou il est assez peu probable de trouver un emplacement 

acceptable ecologiquement, techmquement et socialement. 11 ne s'agit pas d'exclure tous 

ces secteurs, mais de centrer l'attention de l'equipe d'implantation sur d'autres secteurs 

(les secteurs proposes), la ou la probabilite de trouver un emplacement acceptable est 

raisonnablement bonne. L'utilisation de la technique de superposition cartographique peut 

aider a accomplir cette tache (figure 2.2). 

2.2.3 Emplacements possibles. - Les membres de l'equipe d'implantation examment 

chaque secteur candidat sur des cartes a l'echeUe 1 :50 000 et localisent un certain nombre 

d'emplacements possibles. L'equipe peut decider qu'il est possible de determiner d'abord 

ces emplacements d'apres les besoins de l'entreprise (p. ex. proxlmite d'une tete de ligne 

de chemin de fer, emplacements des ports, coulOIrs de transmission, accessibllite a l'eau 

de refroidissement, possibilite de developpement a grande echeUe). Cependant, queUe que 

soit la fa<;on de proceder, des emplacements tres disperses ayant un certain potentiel de 

developpement seraient Ch01Sis. 



TERRES A ZONAGE SPECIAL 

TERRES A UTILISATION 
CONFLICTUELLE 
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RESTRICTIONS RELATIVES 
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RESTRICTIONS RELATIVES 
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RESTRICTIONS D'INGENIERIE 
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CARTE DE LA ZONE ETUDIEE 
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FIGURE 2.2 PROCEDURE DE SELECTION PAR EXCLUSION UTILISANT 
LA SUPERPOSITION DE CARTES 
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2.3 Procedure de la phase II 

Les emplacements possibles choisis a la phase I sont evalues a la phase II grace 

a des cnteres permettant de classer les emplacements en fonction de leur relative 

acceptabilite, du point de vue ecologique, technique et socio-economique. Cette phase a 

pour objet de limIter l'attention de l'equipe d'implantation a un petit nombre 

d'emplacements candidats qui sont les plus propices. 

Tout comme ceux de la phase I, les criteres ecologiques de selection de la 

phase II sont generaux. Ces criteres doivent etre adaptes par les equipes d'implantation de 

fa<,;on a pouvoir correspondre au milieu regional Oll elles travaillent (voir par ex. 

l'annexe E). Des criteres de selection tenant compte des besoins de l'etablissement et de 

facteurs socio-economiques doivent aUSSI etre incorpores a la phase II de l'evaluation des 

em placements. 

Les criteres de la phase II sont dlfferents des criteres binaires (oui/non) 

utilises a la phase I. Les emplacements sont classes de bon a mauvalS sur des echelles de 

preference qUi sont defmies tant en termes de quantite que de quahte, en fonction d'un 

certain nombre de parametres. Par exemple, un emplacement eloigne de l'aire de telle 

espece menacee (d'extinction) serait plus apte a recevoir une centrale thermlque qu'un 

emplacement situe a l'interieur de cette aire. Les emplacements situes entre ces 

extremes auraient un classement intermediaire. Les cotes utihsees dans chaque cas 

devraient etre etablies par l'equlpe d'implantation et etre basees sur la connaissance de 

l'espece et sa sensibilite aux reperCUSSiOns de la mise sur pled d'une centrale thermique. 

Lorsqu'un emplacement a ete evalue et classe en fonction de chacun des parametres 

ecologlques, sociO-economiques et techniques, sa cote globale est comparee a celle des 

autres emplacements. Les emplacements dont la cote globale est la plus elevee sont ceux 

qui sont aptes (secteurs candidats) a accueillir une centrale thermique. Les emplacements 

dont la cote est la plus basse sont exclus. L'addition des cotes est malheureusement 

compliquee, car il se peut que la valeur attnbuee pour un critere (p. ex. pour la proxlmite 

d'une source d'eau de refroidissement) doive etre ponderee par rapport a la meme valeur 

attribuee pour un autre critere (p. ex. pour la proximite de l'habitat d'une espece rare ou 

menacee); en effet, les membres de l'equipe d'implantation peuvent percevoir 

differemment l'lmportance relative des deux cnteres. 

11 y a des fa<,;ons de tenir compte de ces differences de perception. La plus 

efflcace est la prise de decision collegiale, avec representation des groupes ecologistes, 

des groupes socio-economlques et des assocIations techniques. La plupart du temps, les 

equipes d'implantation determinent les ponderations et calculent et additionnent les cotes 
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suivant la technique de la sommation ponderee (voIr l'annexe D); il eXIste cependant des 

solutions de rechange (paragraphe 2.5, Hobbs et Volcker (1978); Hobbs (1979»), dont celie 

mise au point par Rogers, Golden et Halpern (1983). Ceux-ci ont elabore une approche 

consistant en des echanges entre criteres (par exemple, proximite de l'eau de 

refroidissement vs proximite de l'habitat d'une espece menacee) bases sur la comparaison 

et Ie classement de cas particul1ers. La raison fondamentale est la suivante: places devant 

une alternative reelle, les decideurs sont bien davant age habItues et prepares a choisir 

entre deux possibilites qu'a ponderer des criteres par des cotes en s'attendant qu'ils 

s'appliquent dans toutes les situations reelles. 

Quelle que soi t la techmque utilisee pour evaluer chaque solutIOn et effectuer 

les echanges, l'equipe d'implantation devrait s'assurer que la prise de decision com porte 

plus qu'un vague remue-meninges interactif. D'apres l'experience acquise, les methodes 

Delphi et Nominal Group sont les mieux adaptees pour decider des criteres a utiliser et de 

leur importance relative et pour classer les emplacements par ordre de preference. Des 

etudes ont montre que des groupes heterogenes (composes de membres voyant un 

probleme so us des angles differents) arn vent plus souvent que des groupes homogenes a 

des solutions excellentes et bien acceptees. 

Ce qui caracterise principalement la methode DelphI, c'est que chaque 

participant redige seul sa solution au probleme (sans interaction). Les solutIons sont 

ensuite reunies. Cette methode est pratique lorsque des reponses dOlvent etre obtenues 

d'experts isoles geographiquement. Voici les principales caracteristiques de la technique 

Nominal Group: 

elaboratIOn par chaque personne de ses solutIons aux problemes et aux questions, en 
silence, dans des petits groupes de 6 ou 7, 

Inscription des solutions proposees par chacun sur un tableau a la vue de tous, 

discussIon de chaque solution, 

vote preliminaire sur chaque solution, 

discussion du vote preliminaire, 

vote defini tif. 

Certains ont propose une methode hybride Nominal Group - DelphI (Bakus et colI., 1983). 

Delberg et coIl. (1975) ont publie un article detaille a l'appui de ces deux methodes ainsi 

que des directives concernant leur utilisation.-

II est fortement recommande de suivre une procedure du genre non seulement a la 

phase II mais aussi a la phase I (choix des criteres d'exclusion et des emplacements 

possibles) et a la phase III (choix des emplacements preferables). 
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2.4 Procedure de la phase III 

A la phase Ill, l'equipe d'implantation choisit un (ou des) emplacement(s) 

preterables parmI ceux retenus a la phase II. lorsque les emplacements sont peu 

nombreux, il est possible d'utiliser une procedure subjective binaire (oui/non). En 

revanche, lorsqu'il y a un grand nombre d'emplacements et que les criteres d'evaluation 

sont complexes, il est recommande d'utiliser une procedure plus analytique et plus 

formelle, comme a la phase II. 

A la phase III, l'etude des emplacements se faIt de fa~on plus detaillee. II est 

possible, par exemple, d'effectuer des survols et de breves reconnaissances sur Ie terrain, 

de fa~on a conflrmer des jugements concernant l'acceptabilite de certains emplacements 

du point de vue ecologlque. Toutefois, la procedure de selectiOn decrite ne fait pas 

mtervenir d'lmposantes etudes sur Ie terrain qui durent de nombreuses annees et qui sont 

normalement associees aux etudes d'impact sur l'environnement realisees par les 

gouvernements federal et provinciaux. Des etudes sur Ie terrain d'une telle ampleur 

pourraient avoir lieu si des craintes importantes subsistaient apres Ie choix du (des) 

emplacement(s) preferable(s) ou si Ie gouvernement exigeait une etude d'impact sur 

1 'en v ironnement. 

2.5 Elaboration des criteres d'implantation des phases I et n 
les criteres decrits aux chapitres 3 et 4 sont bases, en grande partie, sur les 

resultats d'un questionnaire et d'une serie d'entrevues ou lIon demandait a des entreprises 

de service public, a des organismes de reglementation et a des groupes de defense de 

l'interet public quels etaient les problemes ecologiques qui, selon eux, devraient etre 

envisages pendant l'etude d'impiantation d'une centrale thermique (Maclaren Eng. 

Inc., 1980). les criteres qui suivent representent un moyen de resoudre les problemes 

identifies au cours de cette etude. 

les cnteres de la phase I portant sur l'utillsation des terres, Ie milIeu 

terrestre, les eaux de surface, les eaux souterraines, Ie milieu aquatique et l'atmosphere 

sont presentes au chapitre 3. Chaque critere de l'une ou l'autre de ces 5 categories est 

discute en detail et les raisons fondamentales de son ChOlX sont expliquees avec 

references a l'appui. les criteres de la phase II sont discutes au chapitre 4. Des 

renseignements sont aUSSI fournis sur les techniques utilisees a la phase II pour evaluer les 

emplacements et sur les ressources utilisables pour elaborer et appliquer les criteres de la 

phase I et de la phase II. Tous les criteres elabores aux chapitres 3 et 4 sont presentes sous 

forme de tableau dans Ie sommaire. l'annexe B donne une liste des organismes federaux et 
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provinciaux pouvant servir de sources de renseignement. L'annexe C est constituee d'une 

liste d'atlas fournissant des renselgnements sur les peches, l'environnement et l'hydrologie 

des lacs, des fleuves, des nvieres et des oceans du Canada. L'annexe D decrit en detailla 

methode de ponderation des criteres de la phase II. 

Comme les criteres ont une portee nationale, leur description est falte en 

termes generaux. Chaque explication des criteres fournit certains detaIls permettant aux 

utilisateurs de les elaborer et de les appliquer a une sItuatIOn particullere a leur region. 

Les annexes E, F et G fournissent des exemples de criteres s'appliquant aux provinces de 

la Colombie-Britannique, de l'Ontario, de l'Alberta et de la Nouvelle-Ecosse. L'annexe G 

contient certains details sur l'elaboration des echelles de pertinence. On trouvera 

egalement de l'information utile dans Ie compte rendu d'un symposium international 

intitule Facility Siting and Routing '84 (voir References). 

Aux annexes E, F et G, il est indique quill n'est pas perm is d'appliquer un 

critere en l'absence de donnees biophysiques pertinentes a une echelle appropriee. Dans ce 

cas, il peut etre necessaire au cours de l'etude de lalsser tomber certains criteres et de se 

servir davantage de son "jugement professionnel" dans Ie choix d'un emplacement 

preferable. La probabilite que l'emplacement choisi soit Ie meilleur disponible du pomt de 

vue ecologique peut, de ce fait, diminuer. En contrepartie, il se peut qu'augmente la 

probabilite de rencontrer des "surprises" environnementales au moment ou seront 

effectuees les etudes detaillees sur Ie terrain. 

Comme on l'a mentionne au paragraphe precedent (2.4), les etudes ecologiques 

de base comme celles qui ana1ysent les incidences sur l'environnement ne font pas partie 

du present exercice. II est prevu que les equipes d'imp1antation se serviront des 

renseignements existants sur la sensibihte des especes et du milieu biophysique pour la 

mise sur pied et l'exploitatIOn des centrales. On ne s'attend pas qu'elles produisent ces 

renseignements elles-memes. Le present texte fournit des renselgnements sur les sources 

de donnees biophysiques et 1es techniques d'application pour chaque critere. II s'interesse 

avant tout aux criteres necessaires pour choisir un emplacement ecologiquement adequat 

et non a 1a collecte de donnees nouvelles sur Ie terrain. 
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Com me on l'a vu en 2.2, les criteres de la phase I servent a elimmer les 

secteurs d'une region ou il est fort peu probable de trouver un emplacement ecologique­

ment acceptable. Les criteres d'exclusion de la phase I, qUI ont traIt a l'utllisation des 

terres, a l'ecologie terrestre, aux eaux superficielles et aux eaux souterrames, a l'ecologie 

aquatique, a l'atmosphere, sont donnes ci-apres. References a l'appui, chaque crltere de 

chacun de ces cinq domaines fait l'objet d'une explication detaillee. Le but de la presente 

phase de la procedure de selection est d'orienter l'equipe de selection vers des secteurs ou 

la probabilite de trouver un emplacement acceptable est ralsonnablement fort. 

3.1 

3.1.1 

Critere 

Utilisation des terres 

Agriculture 

ClOl Eviter les secteurs ayant, a l'echeZZe regionale, un potentiel agricole de 
premiere qualite. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - II est possible de definir les terres agricoles de premIere qualite comme 

celles qUI sont les plus aptes a la production d'aliments et de plantes a fibre. Cette 

definitIon generale devrait etre assez adequate pour les equipes d'implantation. Chaque 

equipe doit deCIder quelles sont les terres les plus aptes a la production d'aliments et de 

plantes a fibre dans la region etudiee. Ces terres constituent une ressource limitee qui est 

souvent perdue pour toujours si elle est sacrifiee aux besoins du developpement. 

La plupart des provinces reconnaissent la valeur des terres agricoles de 

premiere qua lite et exigent qu'eUes soient prises en consideration au cours de l'etude 

d'impact sur l'environnement. Dans au moins un cas, un des facteurs qui a pousse Ie 

gouvernement a decider de ne pas construire une centrale sur un emplacement, qui par 

ailleurs etait de premier ordre, est Ie fait qu'il s'agissait d'une terre agricole de premiere 

qualite (Camrose - region de Ryley, Alberta). 

Meme SI la productivite des terres agricoles peut etre reduite par les emissions 

de dioxyde de soufre (502) des centrales a combustible fossile jusqu'a au moins 

50 kilometres de la source, nous suggerons que Ie critere d'exclusion utilise ici se limite a 

un rayon de 5 km, soit Ie secteur cense etre directement atteint par Ie developpement de 

l'emplacement. Les emissions seront prises en consideration a la phase II de la selection. 

II est possible de determiner quelles sont les terres agricoles de premiere 

qualite en se servant des cartes de l'Inventaire des terres. Bien qu'il existe une 

classification uniforme pour tout Ie pays, elle ne tient pas compte des variations de la 
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classification en fonction de l'importance regionale des terres. Les terres de classe 1 au 

sud de l'Ontario pourraient donc etre considerees a la phase I de la selection, alors que 

celles des classes 3 et 4 pourraient constituer des terres agricoles de premiere importance 

dans bien d'autres parties du pays. 
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3.1.2 Foresterie 

Critere 

CI02 Eviter les secteurs situes dans une zone de terres forestieres exploitees 
intensivement, ou adjacents a une teZZe zone. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Les terres forestieres exploitees intensivement s~nt, entre autres, celles 

qUi sont reservees a la production d'arbres et a la restauration forestiere, les pepinieres et 

les forets experimentales. Elles doivent etre preservees car elles representent pour les 

organismes interesses des investissements a long terme de temps et d'argent et elles sont 

souvent vitales pour la gestion des forets a l'echelle regionale ou provinciale. Comme elles 

ne constituent qu'une faible portion des terres dans toutes les reglOns du Canada, leur 

exclusion ne limite pas outre mesure l'emplacement des centrales. 

11 est suggere de prevoir un rayon de 5 km pour proteger les terres forestieres 

exploitees intensivement contre les dommages causes par l'amenagement d'une centrale. 

Les effets possibles des emissions de 502 sur ces terres sont envisages a la phase II de la 

selection. 
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3. Service canadIen des forc~ts. 

4. Organismes provinciaux regissant l'utilisation des terres forestieres. 

3.1.3 Loisirs 

Critere 

CI03 Eviter les secteurs vozszns de parcs {ederaux, provinciaux ou regionaux 
importants, soit designes, soit proposes de fa~on formelle. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Certaines terres de chaque province ont une valeur particulierement 

grande a cause du paysage ou d'autres caracteristiques naturelles importantes, ou parce 

qu'elles permettent au visi teur de se recreer de fa<;on exceptionnelle. Les gouvernernents 

federal, provinciaux et, parfois, locaux reconnaissent ces valeurs en designant les secteurs 

ou elles se trouvent. 

Le critere d'exclusion employe reconnait Ie confht entre la construction d'une 

centrale et la conservation des terres designees (ou proposees) reservees aux loisirs. II est 

propose une zone tampon d'un rayon de 5 km servant a proteger ces terres ,en cas 

d'amenagement d'un emplacement. Les effets de l'exploitation et des emissions sont 

consideres a la phase II. Pour fins de selection a l'echelle regionale, il est pertinent 

d'imposer pour ce critere une limite de dimensions. Par exemple, les parcs federaux, 

provinciaux ou regionaux d'une superficie superieure a 5 km2 ou les parcs lineaires d'une 

longueur de plus de 5 km pourraient faire l'objet d'un examen a la presente etape, alors 

que l'etude des terres de plus petites dImensions reservees aux loisirs pourrait etre 

reportee a la phase II. 

Pour l'etude des secteurs non couverts par les autres criteres d'exclusion 

d'apres l'utilisatIon, les equipes d'implantation pourraient envisager l'etablissement d'un 

critere supplementaire qui couvrirait les "autres terres destinees a une utilisation 

speciale". La collecte des donnees necessaires a l'application de ce critere devra 

cependant se faire avec minutie. La liste des utilisations speciales comprendrait: les zones 

militaires, les reserves indiennes et les revendications foncieres des autochtones, les 

zones tampons jundiques, les secteurs urbains et les zones aeriennes reglementees. Les 

sites historiques et archeologiques sont traites au paragraphe Ecologie terrestre (3.2.1). 
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5. Cartes topographiques a l'echelle 1:250 000. 

6. Organismes provinciaux responsab1es des parcs et des heux de loisirs. 

3.2 Ecologie terrestre 

3.2.1 T erres a zonage ecologique 

Critere 

C104 Eviter toutes les terres {ederales, provinciales et regionales designees pour la 
protection de la flore, de la faune et de particularites naturelles, historiques 
et archeologiques uniques. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - 11 existe dans chaque province certaines terres ayant une valeur naturelle ou 

historique particulierement importante. Les limites de ces terres ont habituellement ete 

identifiees ou proposees de fac;on for melle par des organismes gouvernementaux ou prives. 

Bien que l'integrite de certains secteurs soit garantie par les lois provinciales ou 

federales, bon nombre d'entre eux ne rec;oivent guere de protection officielle actuel­

lement, meme s'ils renferment souvent des biocenoses uniques ou precieuses, voire 

designees. Le choix d'un emplacement sur ces terres risque d'entrainer une reaction 

negative du public et une intervention juridique, car beaucoup de ces secteurs sont 

reconnus par des groupes locaux comme des ressources de valeur. 11 est recommande que 

Ie choix de ces terres soit evite pendant les etudes d'implantation. Cela est d'ailleurs 

possible, car elles representent des unites distinctes faciles a delimiter sur une carte. 

Lorsque la region est grande, certaines de ces terres peuvent etre evaluees 

plus efficacement au cours des phases subsequentes de l'etude d'implantation. Un 

probleme plus frequent est l'existence d'une multitude de parcelles designees dont la 

repartition entraine, sur une carte des secteurs exclus, un effet "poivre et sel" non 

souhaite. Voila pourquoi il peut etre pratique de limiter les secteurs a eviter, en phase I, a 
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ceux ayant une superficie superieure a 5 km2 et de ne tenir compte des terres designees 

de dimensions plus petites qu'en phase II. 

Il faut considerer comme a eviter les categories suivantes de terres designees: 

les emplacements designes par Ie Programme biologique international (PBI), 

les parcs nationaux et provinciaux, 

les reserves ecologiques et les sites naturels d'interet national, 

les aires naturelles et Ies sites nature Is d'interet national, 

les plages protegees, 

les zones de gestion de la faune, 

les sanctuaires fauniques (gibier a poi!), 

les sanctuaires d'oiseaux (sauvagine), 

les zones protegees, 

les zones sauvages, 

les secteurs formellement proposes pour l'une ou l'autre des utilisations mentionnees 
ci-dessus, 

les secteurs faisant l'objet d'un sondage provincial visant a empecher Ie 
developpement des ressources (p. ex. les principales zones protegees de l'est de 
l' Alberta). 

11 est recommande de laisser autour de ces terres une zone tampon d'un rayon 

de 5 km afin de les proteger des effets du developpement industriel. Il y a aussi possibilite 

de limiter les dimenslOns de la zone tampon en fonction de la ressource a proteger. Les 

effets potentiels des emissions des usines sont traites de fa<;on non eliminatoire aux 

phases ulterieures de l'etude d'implantation. 
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8. Environnement Canada (au sujet des terres designees, des habitats fauniques, etc.) 

9. Organismes provinciaux responsables des ressources naturelles et des parcs. 

10. Commissions de planification regionale et responsables de la conservation. 

3.2.2 Terres humides 

Critere 

C105 Eviter toutes les terres hum ides de grande etendue ou les complexes de terres 
hum ides dans Za partie sud du Canada. 

Application - Centrales a combustible fossiJe et centrales nudeaires. 

Explication - Le present critere s'applique exdusivement dans Ie sud du Canada, car c'est 

la ou seront situees la plupart des usines dont la construction est envisagee. Les terres 

humides sont largement repandues au Canada et constituent environ 18 p. 100 de la 

superficie des terres du pays. Les tourbieres sont les terres hum ides les plus frequentes: 

90 p. 100 des terres humides sont recouvertes de plus de 50 cm de tourbe. Selon la 

definition du Registre des terres hum ides du Canada, les terres hum ides sont "soit ... des 

habitats dont la nappe phreatique se situe pres de la surface du sol ou au-dessus de cette 

derniere, ou soit encore ... des habitats satures en eau suffisamment longtemps pour initier 

les processus typiques au milieu hum ide ou aquatique: sols hydromorphes, vegetation 

hydrophile et diverses formes d'activites biologiques adaptees a ce milieu". Les diverses 

formes de terres humides rencontrees au Canada sont les tourbieres oligotrophes, les 

tourbieres minerotrophes, les marecages et les marais. Rubec et Pollett (1980) decrivent 

les travaux de recherche et de cartographie des terres humides qui se font actuellement 

dans chaque province. 

La necessite d'exdure les terres humides des emplacements prop ices a 

l'amenagement de centrales thermiques est basee sur la diversite des services et des 

fonctions biologiques importantes qu'assurent ces systemes naturels. La plupart des types 

de terres humides sont des systemes biologiques qui produisent des quantites exception­

nelles de biomasse vegetale. Elles assurent des aires de reproduction valables et servent 

de source de nourriture a un grand nombre d'especes fauniques. Parmi les aut res services 

rendus par les terres humides, citons: l'elimination des polluants et des sediments en 

suspension, leur utilisation a des fins recreatives et educatives, Ie stockage des eaux 

d'inondation et la realimentation de la nappe phreatique. Enfm, pour faire des terres 

hum ides des endroits propices a 1a construction de structures et de routes, i1 est 

necessaire de proceder a des travaux d'ingenierie et de poser des fondatlOns importantes. 

Non seulement ces travaux degradent ou detruisent les terres hum ides sur lesquelles les 
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installations sont construites, mais ils nuisent aussi au drainage et au ruissellement des 

eaux de surface des terres hum ides voisines. 

Jusqu'a rckemment, les terres humides ont ete considerees comme des terres 

perdues, sans grande valeur economique pour la population locale. Etant donne cette fa<;on 

de voir, on ne s'est guere oppose a les transformer en terres agricoles et commerciales. 

Une meilleure comprehension des multiples proprietes physiques et biologiques impor­

tantes des systemes de terres humides peut permettre de realiser les avantages qu'U y a a 

preserver ces secteurs naturels. Selon des estimations, 36 p. 100 de toutes les terres 

humldes des E. - U. sont disparues entre 1954 et 1978. Dans la plupart des regions habitees 

du Canada, les pertes sont comparablesj en Ontario, par exemple, environ 90 p. 100 des 

terres humides ont ete affectees a l'agriculture ou a d'autres formes de developpement. 

Ces systemes naturels importants sont a exclure au moment de choisir l'emplacement des 

nouvelles centrales thermiques. 

Pendant la phase I de la selectIOn, l'objectif premier devrait etre d'eviter les 

complexes de terres hum ides les plus grands, qui peuvent etre delimites sur les cartes 

regIOnales. 11 semble n'y avoir presentement aucune raison juridique ou scientlfique pour 

etablir une zone tampon excluant Ie developpement, si ce n'est que les systemes de 

drainage des terres humides ne doivent pas etre deranges ou degrades. Pour reduire Ie 

risque de de ranger la faune, il est suggere d'etablir une zone tampon ayant un rayon de 

5 km. Les effets visibles potentiels sur les terres humides voisines pourront etre evalues 

plus en detail au moment des recherches effectuees a la phase II. 11 existe un certain 

nombre de publications des gouvernements federal et provinciaux pouvant servir a 

l'identification des terres humides. Voici les publications federales les plus importantes. 

1. Cartes du systeme national de reference cartographique (SNRC) - Ces cartes 
topographlques com portent des symboles indiquant l'emplacement des terres humi­
des et peuvent donc etre utlles pour une etude d'implantation. Toutefois, un certain 
nombre de chercheurs ont mlS en question la precision avec laquelle les terres 
humides y sont delimitees. Dans l'ouest du Canada, les tentatives d'utilisation de ces 
cartes pour delimiter les terres hum ides ont donne de mauvais resultats. Les 
recherches effectuees dans l'est du Canada ont montre que les cartes topographlques 
etaient passablement precises dans Ie cas des marais, mais hautement imprecises 
dans Ie cas des terres humides boisees. 

2. Inventaire des terres du Canada (ITC) - classification des sols d'apres l'utilisabilite 
pour l'agriculture - Ces cartes couvrent la portion agricole du Canada, ainsi que la 
bordure forestiere adjacente. Les matieres organiques solides y sont classees 
separement et leur repartition suit de pres celle des terres hum ides. 11 y a une 
grande diffusion de ces cartes aux trois echelles suivantes: 1:1 000 000, 1:250 000 et 
1 :50 000. 11 est generalement possIble de se procurer les cartes sous formes 
d'ozalides en s'adressant a des organismes provinciaux. 

3. Inventaire canadien des terres du Canada - possibilite des terres pour la foret - Ces 
cartes existent pour toutes les terres provinciales. Les terres constituees de sols 
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mmeraux dont l'explOltation forestiere est grandement limitee, parce qu'elles sont 
trop hum Ides, sont generalement associees de pres aux terres hum ides. Ces cartes 
sont publ1ees aux echelles 1:1 000 000, 1 :250 000 et 1 :50 000; il est possible de se les 
procurer en s'adressant a des organismes provinciaux. 

4. Inventaire des terres du Canada - possibilite des terres humides pour la production 
de la sauvagine - Les terres humides existantes sont classees sur une echelle de 1 a 7 
en fonction de leur aptitude a serVlr d'habitat a la sauvagine. 

References 

1. Dames et Moore, Environmental Criteria for the Siting of Thermal Power Plants, 
rapport presente a Environnernent Canada, Ottawa (1979). 

2. Environnement Canada, Facility Siting and Routing. '84, Energy and Environment, 
April 15-18, 1984, Banff, Alberta, compte rendu (1984). 

3. MacLaren Engineers Inc., Study to Prepare Environmental Criteria for the Siting of 
Thermal Generating Stations, rapport presente a Environnement Canada, Ottawa 
(1982). 

4. Rogers, Golden et Halpern, Critical Review and Recommendations on Phase II Study 
to Prepare Environmental Criteria for the Siting of Thermal Generating Stations, 
rapport presente a Envlronnement Canada, Ottawa (1982). 

5. Rubec, C.D. et F .C. Polett, Compte rendu d'un atelier sur les terres humides du 
Canada, DIrection generale des terres, Serie classification ecologique des terres, 
nO 12,50 pages (1980). 

6. Joumal of the friends of the Earth. Selon des evaluations, entre 1954 et 1978, 
100 000 acres de terres hum ides ont disparu chaque annee, SOlt au total 36 p. 100 des 
terres hum ides des E.-U. (1979). 

7. C.P. Wire Service. Selon les evaluations de Ducks Unlimited, 5 700 000 acres de 
terres hum ides du sud de l'Ontario ont ete perdues au profit de l'agriculture et 
d'autres formes de developpement; il en reste encore 700 000 acres (1978). 

8. Cartes topographiques du SNRC, 1:250 000. 

9. Cartes de l'ITC - agriculture et forestrie, 1:250 000. 

10. Inventaires des terres humides de Ducks Unlimited. 

11. Inventalre des terres provinciaJes. 

12. Centre canadien de te1edetection. 

3.2.3 Habitats d'especes rares au en danger d'extinction et autres habitats 
fauniques critiques 

Criteres 

C106 

C107 

Eviter tous les secteurs connus ou sont concentrees des especes rares ou en 
danger d'extinction, qu'elles appartiennent a la faune ou a la flore, tout en 
prevoyant une zone tampon ajustee a la sensibilite de chaque espece. 

Eviter l'habitat des especes rares ou en danger d'extinction ainsi que les autres 
habitats fauniques critiques, entre autres les corridors fauniques, les aires de 
nidification critiques et les aires d'hivemage des ongules en assurant une zone 
tampon ajustee a la sensibilite de l'espece. 
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Application - Centrales a combustible fosslle et centrales nucleaires. 

Explication - Beaucoup d'especes animales et vegetales ont vu leur nombre decroitre ou 

sont menacees de disparition par suite de l'action de l'homme et, dans certains cas, des 

processus naturels d'evolution. Les inquietudes expnmees recemment a propos d'une 

disparition possIble de ces especes ont accelere la recherche sur la preservation de 

beau coup de plantes et d'animaux pour Ie plaisir des generations futures. II n'existe 

presentement aucune loi federale assurant la protection des especes menacees, mais Ie 

Comite sur Ie statut des especes menacees de disparitIOn au Canada (CSEMDC) a publie 

une liste de ces especes. Le Comite est charge d'etablir, sur une base nationale, un statut 

officiel pour les especes fauniques considerees en danger au Canada et de fourmr des 

renseignements justificatifs pour chaque espece. Les especes fauniques apparaissant sur la 

liste sont classees dans l'une ou l'autre des categories suivantes: rares, menacees 

d'extinction, en danger d'extinction, deracinees ou eteintes. Pour ce qui est des especes 

menacees d'extinction et des especes en danger d'extmctIOn, des sommaires et des 

rapports ont ete publies. 

Pour fms d'evaluation, Ie CSEMDC donne les definitIOns suivantes: 

a) Espece rare: "toute espece indigene de faune ou de flore qui, a cause de ses 
caracteristiques biologiques ou parce qu'eUe apparait a la limite de son habitat, ou 
pour toutes autres raisons, existe en petite quantite ou dans des regions tres limitees 
au Canada, malS qui n'est pas une espece menacee". 

b) Espece en danger d'extinction: "toute espece indigene de faune ou de flore dont 
l'existence au Canada est menacee d'extinctIOn immediate dans tout son habItat ou 
dans une partie importante de celui-ci, en raison de l'action de l'homme". 

c) Espece sensible: "espece dont l'intervalle de tolerance aux conditions du milieu est 
etroit". Par exemple, la plupart des salmonides vivent dans des masses d'eau froide 
et peuvent donc etre decrits comme sensibles aux variations de temperature. 

II est souvent difficile d'evaluer queUes sont les especes en danger d'extinction 

au cours de la phase I d'une etude d'implantationj il existe cependant quelques especes qui 

doivent etre envisagees au cours de cette phase initiale. II faut porter une attention toute 

speciale aux aires de nidification etablies ou aux habitats restreints. L'etablissement de 

zones tampons non develop pees autour de ces lieux devrait assurer leur protection. Les 

dimensions de la zone tampon doivent toutefois etre determinees selon la sensibilite de 

l'espece et l'etat des lieux. 

Comme les organismes provinciaux administrent eux-memes leurs programmes 

sur les especes en danger d'extinction, ils constituent la meiUeure source de renseigne­

ments detailles sur la faune. Certaines provinces (p. ex. l'Ontario et Ie Nouveau­

Brunswick) identifient et protegent ces especes par une loi sur les especes en voie de 
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disparition. l'identification et l'mventaire des especes en danger d'extinction se font 

quand meme dans les provinces ou ce genre de loi n'existe pas (p. ex. l'Alberta). 

l'annexe G donne des exemples des especes vegetales et animales rares et en danger 

d'extinction existant en Nouvelle-Ecosse. 

II va sans dire que les habitats fauniques critiques sont importants, surtout 

ceux des especes rares et en danger d'extinction. En Colombie-Britannique, en Alberta, au 

Manitoba et en Ontario, ces zones sont un sujet traite dans les rapports d'impact sur 

l'environnement. 

L'habitat faunique critique quIll est generalement possible de traiter a la 

phase I est celui de certaines especes rares et en danger d'extinction, et les habitats du 

gros gibier et, dans certains cas, de la sauvagine. les autres habitats critIques, dont celui 

des especes non chassees, sont traites a la phase II. 
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3.3 Eaux de surface et eaux souterraines 

3.3.1 Qualite de l'eau 

Criteres 

CI08 

CI09 

CllO 

Clli 

Eviter les secteurs en bordure de lacs peu profonds. 

Eviter les secteurs voisins d'un littoral ou d'un rivage de coupe et complexe. 

Eviter les secteurs voisins de lacs ou de rivieres pour lesquels le volume d'eau 
d'alimentation ou de restitution depasserait Wle portion admissible du volume 
du lac (ou de la baie fermee) ou du debit de la riviere. 

Eviter les secteurs en bordure de petits lacs ou de petites baies fermees. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires 

(a refrOldlssement sans recyclage). 
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Explications - Le refroidissement sans recyclage (c.-a-d. a passage unique) est Ie procede 

par lequel la chaleur degagee par la condensation de la vapeur faisant tourner les turbines 

de la centrale est transferee a l'eau de refroidissement des condenseurs. A la sortIe de ces 

derniers, l'eau de refroidissement chauffee est rejetee en bordure de la rive de la masse 

d'eau receptnce ou, par un canalou une galerie souterraine, transportee jusqu'a un 

exutoire Immerge. 

Dans les centrales ahmentees au combustible fossile et dans les centrales 

nucleaires, on se sert d'eau de refroidissement non seulement dans les condenseurs mais 

aUSSl dans un circuit auxiliaire servant au refroidissement d'appareIIs tels que les moteurs, 

les pompes, les compresseurs et les generateurs. Dans les centrales nuclealres, de grandes 

quantites d'eau servent aUSSl au refroidlssement de l'equipement du reacteur. 

Le refroidissement sans recyclage peut susci ter des craintes pour Ie milieu: 

a) dommages physiques, thermiques et chlmiques aux especes biologIques presentes 
dans l'eau servant au refroldissement; 

b) effets nuisibles des rejets thermiques dans les eaux receptrices. 

Certains organismes aquatiques, entre aut res les poissons, peuvent etre pieges 

dans l'eau de refroidissement par suite d'une detectuoslte du systeme ou de leur mcapacite 

a lutter pour ne pas etre aspires dans la prise d'eau. La capture de ces organisrnes dans 

l'eau de refroidissement se dit piegeage. II peut y avoir acculement des organismes pieges 

par refoulement sur les grillages de la prise d'eau de refroidissement. Lorsqu'un 

organisme aquatique traverse, dans l'eau de refroidissement, la tuyauterie, les pompes et 

les condenseurs, on parle d'entrainement. Les organismes entratnes sont soumis a des 

stress physiques (abrasion, cisaillernent et acceleratIOn) quand its passent dans les porn pes. 

Ces organismes sont aussi exposes a des stress thermlques et chimiques lorsque des 

biocides comme Ie chlore sont ajoutes comme agents de lutte contre Ie bioencrassernent. 

Parmi les inquietudes que suscite Ie reJet d'eau chaude, citons: une modifi­

cation des conditions de frai, d'incubation et d'alevinage, et des deplacements des 

pOLS sons; it faut aussi mentionner l'mcidence des maladIes a charnpignons et a bacteries, 

l'accumulation de substances toxiques par les poissons et Ie choc thermique dO a la baisse 

de temperature lorsque Ie generateur est ferme. 

II est a noter que les criteres ci-dessus ne s'appliquent qu'aux systemes de 

refroidissement sans recyclage et non pas aux systemes dits "en circuit fer me" tels que les 
I 

etangs ou les tours de refroidissement. Les systemes de refroidissement par evaporatIon 

avec recyclage utilisent beau coup moins d'eau que les systemes de refroidissement a 

passage unique, de sorte que Ie piegeage et l'entrainement ne portent pas autant atteinte 
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a la faune aquatlque. Au-dela de deux cycles de concentration, un systeme avec recyclage 

utilise moins de 5 p. 100 de l'eau utilisee dans un systeme a passage unique. 

Cl08 

CI09 

ClIO 

Clll 

L'objet de ce critere est d'assurer un volume d'eau suffisant pour dissiper la 
chaleur. Les lacs peu profonds sont habituellement de finis comme ceux a)Unt 
une profondeur maximale inferieure a 16 metres. Dans certaines regions, par 
exemple les Prairies, il se peut qu'il faille assouplir quelque peu la restriction 
relative a la profondeur. 

L'objet de ce critere est d'assurer une dispersion efficace de la chaleur le long 
d'une rive en evitant 1es zones ou. 1a profondeur et 1e volume de l'eau peuvent 
etre suffisants mais 011. sa circulation est limitee par la presence de barri~res. 
Il faudrait aussi eviter les ingressions ou s'amassent les poissons dont le taux 
d'entralnement serait probablement trop eleve. 

A l'instar des autres criteres, ce critere a pour objet d'assurer que l'etablis­
sement d'une centrale pres d'une riviere, d'un fleuve, d'un lac ou d'un ocean 
n'entrainera pas une augmentation inacceptable de la temperature des eaux 
receptrices. 
A moins qu'il ne soit demontre que des prelevements plus grands ne sont pas 
plus dommageabZes pour l'environnement, Ze code portant sur Za phase de 
conception recommande que Ie volume d'eau de refroidissement preleve soit 
tel que le prelevement annuel total (de toutes les sources) d'eaux littorales 
dans un rayon maximal de 50 km de l'emplacement d'une centrale ne depasse 
pas 10 p. 100 du volume nominal normal de cette masse d'eau entre le l er mai 
etle 31 aout. Dans les lacs et les reservoirs, le prelevement annuel total (de 
toutes les sources) ne doit pas depasser 5 p. 100 du volume total de la masse 
d'eau. Dans les cours d'eau, le debit total de prelevement (de toutes les 
sources), sur une distance de 50 km en amont de la centrale, ne doit pas 
depasser 10 p. 100 du debit du cours d'eau au moment du prelevement. Le 
recours a des ouvrages de prise et de restitution d'eau situes au large 
permettra de reduire les effets sur les biocenoses, lesquelles sont en general 
concentrees pres des rives. 

L'objet de ce critere est d'assurer qu'il y ait un volume d'eau suffisant pour 
dissiper la chaleur produite et que les zones 011. l'activite biologique est la plus 
forte soient evitees afin de minimiser les craintes suscitees par Ie rejet d'eaux 
chaudes et l'accuZement d'organismes aquatiques. Les petits lacs ou les petites 
baies sont normalement ceux qui ont une superficie inferieure a 70 km 2• 

La topographie des trois cotes du Canada varie fortement. Il se peut que les 

fjords profonds de la cote ouest, qui sont balayes par la maree, necessitent une approche 

dlfferente de celle utilisee pour les estuaires peu profonds de forme complexe comme 

celui du MacKenzie ou pour les grandes baies a maree comme la baie de Fundy. Il est 

cependant possible de faire des generalisations climatiques plus poussees, surtout entre la 

cote est et la cote ouest. Dans les cours d'eau, sauf ceux recouverts de glace, les effets 

sont assez directement proportionnels au debit; par contre, dans les lacs, les effets sont 

directement proportionnels aux dimensions. 
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Des etudes ont montre que la configuration de la cote et Ie regime d'une masse 

d'eau en profondeur influent sur Ie degre de dispersion de la chaleur d'un panache 

thermique (Environnement Canada, 1985). 

La dimmution de masse volumlque qu'entralne une augmentation de tempe­

rature peut causer, surtout dans les petites baies, une stratification permanente ou 

temporalre qui n'existait pas auparavant (Bell, 1971). 

Della Croce et Boero (1976) ont note que Ie rejet des eaux d'une centrale 

electnque dans Ie golfe de La Spezla (Ital1e) avait entralne des variations de temperature 

differentes selon la profondeur. L'augmentation de temperature etait plus grande a la 

surface et dlsparaissait presque a une profondeur d'au moins 5 metres. L'etendue des 

panaches depuis les centrales etait modifiee par la presence de courants cotiers et par la 

force du vent (Kantin et colI., 1976). L'etude de ces phenomenes a ete jugee importante 

pour l'implantation de centrales thermiques en Europe (Sabatie, 1977). 
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3.3.2 Eaux souterraines 

Criteres 

C112 Eviter les secteurs ou l'assise rocheuse est fortement fracturee. 
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Eviter les secteurs ou le sol est constitue de couches epaisses et fortement 
permeables de sable et de gravier. 

Eviter les secteurs principaux de realimentation situes en amont de gros 
utilisateurs d'eau de la nappe phreatique. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - L'identification de problemes relatifs aux eaux souterraines est propre a 
chaque endroit; cependant il est possible, au niveau regional, d'eviter les secteurs qui 

posent des problemes graves en excluant ceux mentionnes ci-dessus. Par exemple, dans les 

secteurs ou l'assise rocheuse est fracturee, Ie debit des eaux souterraines peut etre assez 

fort pour entrainer une grande repartition des polluants a peu pres sans attenuation des 

teneurs. II faut aussi eviter les secteurs ou les reserves d'eaux souterraines sont fortement 

utilisees a des fins domestiques ou industrielles. 

Dans les secteurs de sols tres permeables, il est possible de concevoir des 

barrieres faites de materiaux naturels ou fabnquees par l'homme de fac;on a reduire au 

minimum la pollution des eaux souterraines par les eaux de ruissellement provenant des 

tas de charbon, des lagunes a cendres et des decharges de residus de desulfuration des gaz 

de carneau. Le code de recommandation portant sur la phase de conception fait des 

recommandatlOns precises sur la separation et Ie stockage des dechets liquides (R208), sur 

la capacite de stockage des dechets liquides (R209) et sur les mesures contre l'infiltra­

tion (R210). Toutes ces recommandations ont pour but de combattre la pollution possible 

des formations aquiferes souterraines ainsi que des eaux de surface par les dechets 

solides, les eaux et les produits chlmiques uses ainsi que les combustibles utilises pour 

alimenter la centrale. 
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3.4 Ecologie aquatique 

3.4.1 Lieux de peche et frayeres importants 

Critere 

C1l5 Eviter les secteurs voisins d'un lieu de peche ou d'une frayere importants. 
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Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires 

(refroidissement a passage unique). 

Explication - Le present critere a pour objet de limiter les effets du panache thermique 

sur les poissons et leurs frayeres et d'eviter un taux d'entralnement eleve apres l'eclosion 

(voir Ie paragraphe 4.4.1). 

Les poissons d'Amerique du Nord ont un comportement tres diversifie au 

moment du frai (Balon, 1975). Beaucoup d'entre eux deposent leurs oeufs en eaux cotieres 

peu profondes. La presence d'un panache thermique dans Ie voisinage peut influer sur Ie 

comportement au moment du frai, de meme que sur la survie des oeufs. Il se peut que la 

chaude temperature du panache provoque Ie fral (Donovan et col!., 1977), bien que cela 

depende des caracteristiques de la masse d'eau et des poissons qui y vivent (Mathur et 

McCreight, 1980). Apres Ie frai, une forte proportion des oeufs peut etre entralnee dans la 

prise d'eau de refroidissement; il en va de meme des larves apres l'eclosion. 

Com me on l'a mentionne au paragraphe 3.3.1, il est possible, au moment de 

leur conception, de prendre de mesures permettant de minimiser les effets nuisibles que 

les systemes de refroidissement a passage unique ont sur Ie biote aquatique. 
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Especes aquatiques uniques ou sensibles 

Eviter tous les secteurs d'Wle portion de masse d'eau ou se trouvent des 
concentrations connues d'especes Wliques ou sensibles. 

Eviter tous les secteurs adjacents a des cours d'eau d saumon anadrome. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucieaires 

(refroidissement a passage unique). 

Explication - Ces criteres ont pour objet de proteger les especes uniques ou sensibles, 

ainsi que les precieux stocks de saumons, des effets d'un choc thermique et du tort que 

pourraient leur causer l'acculement ou l'entrainement dans l'eau de refroidissement. 

Les invertebres sont un maillon important de la chaine alimentaire aquatique. 

La plupart des especes sont tres sensibles aux variations de qualite de l'eau, ce qui en fait 

de bons indicateurs de la deterioration des conditions du milieu. 

Evans (1981) a montre qu'une augmentation de temperature avait des effets 

deleteres sur les invertebres relativement peu mobiles tels que Ie zooplancton et les 

especes de fond. La simulation en laboratoire de temperatures correspondant a celles du 

panache thermique d'une centrale electr ique du sud de la Californie a indique que les 

temperatures plus elevees pourraient entrainer les effets suivants chez les oursins: 

augmentation de la mortalite, diminution de la croissance et deterioration de l'etat 

general (Ford et colI., 1978). La comparaison de la diversite des biocenoses observees a 
l'inteneur et a l'exterieur du panache thermique d'une centrale electrique franc;aise a 

montre une diminution du nombre des especes dans la zone plus chaude (Verlaaue, 1976). 

Chacun sait l'importance des salmonides en matiere de peche commerciale et 

sportive. Or, on a montre que les variations de la temperature de l'eau caracteristiques 

d'un panache thermique avaient un effet nuisible sur ces poissons: des salmonides munis 

d'un emetteur radiophonique etaient desorientes et tournaient souvent sur eux-memes 

lorsqu'ils rencontraient au cours de leur migration un effluent thermique. Leur comporte­

ment redevenait normal lorsqu'ils sortaient de la zone rechauffee (Johnsen, 1980). Ii est 

donc possible que ces conditions inhibent Ie comportement normal au moment de la 

migration et du frai. 
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3.4.3 Milieux aquatiques sensibles 

Critere 

Cll8 Eviter les secteurs adjacents aUI estuaires ou aux terres hum ides cotieres. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nuc1eaires. 

Explication - Ces zones tres productives jouent un role vital dans la production de 

poissons. Le present critere a pour objet principal de proteger ces zones des effets 

thermiques, des effets de l'expedition de combustible par bateau ainsi que des effets de la 

purge et de l'evacuation des eaux usees. 

Les variations du regime thermique peuvent influer sur les proprietes physi­

ques, biologiques et chimiques des terres hum ides du littoral et des estuaires. La baisse de 

masse volumique de l'eau qui accompagne l'augmentation de temperature peut entralner 

une stratification permanente ou temporaire dans une masse d'eau non stratifiee 

jusque-la. Le deversement d'eaux douces dans la partie amont d'un estuaire produit une 

stratification des eaux d'apres leur masse volumique, entralnant Ie depart d'eaux sau­

matres a Ia surface et l'arrivee en sub-surface d'eaux salines provenant de 1'embouchure 

(Bell, 1971). 

Dans un estuaire de Floride recevant un effluent thermique, l'enregistrement 

des deplacements des poissons a montre que pendant les mois les plus chauds de l'annee les 

poissons migraient pour eviter Ie panache. L'abondance naturelle et Ia diversite des 

especes etaient modifiees pendant Ies mois les plus froids (Shapot, 1978). Les deplace­

ments cyc1iques des poissons dans un tel milieu les rendent tres susceptibles d'etre 
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entralnes de fac;on repetee dans Ie panache, la Oll sont utilIses des systemes de 

refroidissement a passage unique. 

L'effluent de la centrale generatrice peut entralner une augmentation des 

teneurs en substances chimiques presentes dans l'estuaire. Par exemple, une etude de la 

persistance du chlore dans les eaux de refroidissement evacuees par la centrale genera­

trice Eddystone de Philadelphia Electnc Co. a montre que des teneurs en chlore 

potentiellement toxiques se retrouvaient dans l'estuaire du Delaware (Lee, 1979). Ces 

zones sont a eviter, me me lorsque l'eau de refroidissement est recyclee, a moms que 

toutes les substances chimiques a evacuer ne soient ehminees ou efficacement controlees 

et trai tees. 
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3.4.4 Marais salants 

Criteres 

C1l9 Eviter tous les marais salants et les complexes de marais salants. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires 

(refroidissement a passage unique). 

Explication - Ces secteurs sont vitaux pour la survie d'especes marines precleuses. Les 

effets thermiques et les effets de la purge et de l'evacuation des eaux usees pourraient 

entralner des dommages irreparables. 

11 est devenu apparent au cours des dernieres annees que les marais salants des 

zones cotieres intertidales et sub-tidales peu profondes du Canada peuvent avoir une 
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Importance extreme, car ils fournIssent des matieres organiques a de vastes peuplements 

de poissons, d'invertebres et d'olseaux. Hatcher et Mann (1975) ont note que la produc­

tivite de certaines especes (p. ex. Spartina altemiflora) etalt plus grande dans les eaux de 

la Nouvelle-Ecosse que dans Ie reste de la portion meridionale de leur habitat. Les marais 

de la cote ouest sont eux aussi tres productifs (Healey, 1979). 

Selon Prouse et ses collabora teurs (I 983), 90 p. 100 des marais salants or igi­

naux de la baie de Fundy ont ete recuperes depuis l'arrivee des colons europeens dans 

cette region. Plusieurs etudes de productivite ont ete effectuees dans cette baie (p. ex. 

Smith et col!., 1980). Les auteurs mentionnes laissent entendre que la frequence et la 

duree des inondations ont un role decisif sur la productivite des marais salants de la baie 

de Fundy. 

La production des marais salants peut etre specialement importante dans des 

secteurs comme l'ecosysteme du bassin de Cumberland en Nouvelle-Ecosse. Dans ce 

systeme, la productivite des autres sources est faible, car la forte turbIdite des eaux 

inhibe la production d'algues et l'energie tidale intense qUi sly deplOle entralne les detritus 

des marais (Gordon et Cranford, 1982). 
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9. Rapports regionaux sur les secteurs ecologiquement sensibles (ESA). 

10. Index des lieux couverts par Ie programme biologique international (PBI). 

11. Imagerie LANDSAT, Centre canadien de teledetection, Ottawa. 

12. Photographies aeriennes locales et regionales. 

3.5 Atmosphere 

3.5.1 Secteurs officiellement designes et frontiere internationale 

Critere 

C120 Eviter Zes seeteurs VOlSlns de pares nationaux ou provineiaux preserves ou 
d'autres pares ou terres des ignes ainsi que de Za frontiere intemationaZe. 

Application - Centrales a combustible fossile. 

Explication - Certains secteurs sont designes de fac;on a empecher que la qualite de l'air 

s'y deteriore davantage; par ailleurs, d'autres terres designees peuvent etre des secteurs 

non pollues ou vierges. La pollution atmospherique qu'entra!nent les centrales a combus­

tible fossile peut atteindre l'un de ces secteurs ou diminuer la visibilite locale. C'est 

generalement Ie second cas que Ie public observe en premier. Lorsque disparaissent des 

panoramas splendides, qui seraient normalement vus par temps ensoleille, d'ordinaire les 

gens se plaignent. La degradation de la qualite de l'air va a l'encontre de l'objectif 

premier, soit la preservation de ces secteurs. 

Aux E tats-Unis, certains secteurs sont designes afin de prevenir toute 

deterioration importante. De plus, certains secteurs naturels tels que les lieux sauvages et 

les parcs nationaux (dits secteurs de classe I) sont protegees contre la deterioration de la 

visibilite en vertu des amendements apportes en 1977 au Clean Air Act (EPA, 1980). 

L'implantation de centrales electriques trop pres de ces secteurs fait craindre pour la 

qualite de l'aIr, allant ainsi contre la raison meme de la designation de ceux-ci, qui est de 

preserver un paysage pour continuer d'en profiter. 

II est possible de determiner a l'aide de modeles mathematiques de dispersion 

les repercussions que l'implantation d'une centrale auraient sur la qualite de l'air 

(Turner, 1969; PasquiU, 1974; Hanna et col!., 1982). Pour ce faire, il est necessaire 

d'evaluer chaque cas en tenant compte, entre autres, des caracteristiques de la source 

(p. ex. type et quantite de combustible, hauteur de la cheminee, temperature et vitesse de 

sortie des gaz de cheminee, teneur en polluants des emissions), des conditions meteoro-

- logiques (p. ex. stabilite, vitesse et direction du vent, temperature), du relief ainsi que de 

la duree et de la frequence des emissions. La figure 3.1 montre Ie modele obtenu pour une 

centrale type dans des conditions meteorologiques normales. La figure 3.2 montre, pour Ie 
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Capacite de la centrale::; 4 000 MW 
Hauteur de la cheminee '" 200 m 
Vitesse de sortie des gaz '" 30 m • s-I 
Temperature de sortie des gaz '" 127 ·C 
Teneur du charbon en soufre '" 2,4 % 
Atmosphere indifferente 
Vitesse du vent::; 7,7 m • s-1 
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Distance sous Ie vent depuis la source (km) 

TENEUR AXIALE AU SOL (MOYENNE AUX DEMI-HEURES) SOUS LE 
VENT D'UN PANACHE PROVENANT D'UNE IMPORTANTE CENTRALE 
ELECTRIQUE 

Capacite de la centrale = 4 000 MW 
Hauteur de la cheminee ::; 200 m 
Vitesse de sortie des gaz ::; 30 m • s-1 
Temperature de sortie des gaz ::; 127 ·C 
ii = vitesse du vent 

ST ABLE _ -'\. 
U = 2-5 m • $-1 -V 

BRIS D'INVERSION 
- FUMIGATION Ii '" 3-4 m· s-1 

_
____ NEUTRE 

U = 4-8 m· s-1 

FORMA nON D'UN cONE 
--- Ucritique::; 8-14 m • s-1 

PIe.GEAGE DU PANACHE 
u::; 4 m • s-1, L = 750 m 

INSTABLE 
Ii ::; 2-1 m • s-1 
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Distance sous Ie vent depuis la source (km) 

RESUL TATS DE LA MODELISA TION POUR DES SECTEURS oD LA 
TENEUR AU SOL SOUS LE VENT D'UN PANACHE PROVENANT 
D'UNE SOURCE PONCTUELLE SERAIT MAXIM ALE 
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meme type de centrale, les secteurs OLI la teneur au sol peut etre maximale dans 

dlfferentes conditions meteorologiques. Il appert que Ie secteur Ie plus touche se trouve a 

l'interieur d'un rayon de 20 km de la centrale. L'observation de secteurs semblables a ete 

signalee dans la documentation (Noll et Miller, 1977; Munn, 1981). Le ministere de 

l'Environnement de l'Ontario (MOE, 1973) a propose Ie maintien d'une zone tampon d'un 

rayon de 50 km entre l'emplacement des principales centrales et les secteurs 

urbains/mdustrie1s (Hydro-Ontario, 1980). 

La perte de visibilite est reliee a la diffusion et a l'absorption de la lumlere 

par les polluants particulaires et les molecules de gaz. La visibilite diminue a mesure que 

l'air devient pollue. On a bien construit des modeles mathematiques permettant de 

calculer la plage de visibilite (Middleton, 1963; Tang et coll., 1981), mais ces tentatives 

audacieuses ont souvent donne des resultats controverses; en effet, la connaissance de la 

chimie et de la dynamique des aerosols et des gaz qui nous entourent est encore tres 

l1mitee. Equipees des mell1eurs electrofiltres existants, les centrales electriques modernes 

peuvent eliminer presque completement les rejets de particules (environ 99 p. 100). 

Toutefois, les emisslOns d'oxydes nitriques (NOx) peuvent produire, dans certaines 

conditions atmospheriques (Melo et Stevens, 1981), des panaches bruns pouvant demeurer 

visibles apres un transport jusqu'a 100 km. Les emissions d'anhydride sulfureux (S02) sont 

egalement preoccupantes, comme on Ie verra dans d'autres sections. 
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3.5.2 Secteurs ou la qualite de l'air est mauvaise 

Critere 

C121 Eviter les secteurs ou la qualite de l'air est a peine meilleure que ceZZe visee 
par les objectifs, les criteres et(ou) les reglements nationau:x: ou provinciau:x: 
sur la qualite de l'air. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nuclealres. 

Explication - La fa<,;on choisie par les gouvernements federal et prov1Ociaux pour gerer 

l'envlronnement est de Ie proteger par divers reglements et dlverses lois. Un des objectifs 

de base est de maintenir ou d'ameliorer 1a qualite de l'air ambiant dans tout Ie pays. Les 

gouvernements ont fixe des objectifs, des criteres et(ou) des reglements sur Ia qualite de 

l'air ambiant (tableau 3.1). Les organismes responsables peuvent s'en servir comme 

directIves pour l'approbation des nouvelles sources. Environnement Canada a promulgue 

des Lignes directrices nationales sur les degagements des centrales thermiques nouvelles 

(Gazette du Canada, 1981); il recommande que les organismes provinciaux de lutte contre 

la pollution atmospherique adoptent ces directives comme normes minimales pour 

l'approbation, dans les secteurs relevant de leur juridiction, de nouvelles centrales a 
vapeur alimentees au combustible fossile. En Ontario lorsque la qualite de l'air ambiant 

d'un secteur s'approche des cnteres fixes, Ie ministere provincial de l'Environnement peut 

refuser d'emettre un certificat d'approbation d'une nouvelle source afin de prevenir toute 

deterioration ulterieure. 

Les concepteurs et les planificateurs des nouvelles centrales electriques 

devraient consulter les rapports federaux et provinciaux sur la surveillance de la qualite 

de l'alr pour identifier les secteurs ou la qualite de l'air est mauvaise. La figure 3.3 

montre l'emplacement des dlfferents postes du reseau de surveillance nationale de la 

pollution atmospherique (SNPA). Il est possible de trouver Ies renseignements detailles sur 

tous Ies postes SNPA dans les sommaires mensuels et annuels SNPA. Une publication 



TABLEAU 3 I OBJECTIFS DE QUALITI~ DE L'A1R - CRITERES ET REGLEMENTS AU CANADA 

ObJectlfs ObJectlfs Objectlfs de 
du federal du Manitoba 1a NouvelJe-~cosse 

ObJecufs de Reglements Reglements Reglements 
Nlveau Nlveau Nlveau la Colomble- de de la Maximum Maximum Cnteres Reglements du Nouveau- Maximum MaXimum Cnteres 
souhaltable acceptable tolerable Brltanmque l'Alberta Saskatchewan souhaltable acceptable de POntano du Quebec Brunswick souhanable acceptable de Terre-Neuve 

AnhydrIde sulIureux (~g/m3) 450 900 690 1310 900 450 900 900 
MC)yenne sur 1 h 0-450 450-900 453-1332 450 450 150 300 275 228 300 150 300 300 
MC)yenne sur 24 h 0-150 150-300 300-800 160-373 150 150 30 60 55 52 60 30 60 60 
MC)yenne arlthmetlque annuelle 0-30 30-60 27-80 30 30 

Polluants partlOJ.larres 
a) En suspension (lJ g/m3) 120 120 150 120 120 120 
M()yenne sur 24 h 0-120 120-400 150-260 100 120 60 70 60 70 70 60 70 70 
M<:>yenne geometrlque annuelle 0-60 60-70 60-70 60 70 

b) PousSieres (mgt 100 cm2) 70 75 70 
I) Secteur resldentlei, )0 Jours 52-88 53 200 70 75 70 
2) Autres, 30 Jours 88-122 158 200 46 46 
2) Un an (moyenne mensuellel 

M<>noxyde de carbone (~g/m3) 15 35 36,2 34 35 15 35 35 
M()yenne sur 1 h 0-15 15-35 5,2-35,0 15 15 6 15 15,7 15 15 6 15 15 
Moyenne sur 8 h 0-6 6-15 15-20 5,8-15,2 6 6 10 
Ml)yenne sur 24 h 

Ol<ydants (ozone) (~g/m3) 
Moyenne sur 1 h 0-100 100-160 160-300 100 100 100 165 165 157 100 160 160 
Moyenne sur 24 h 0-30 30-50 50 30 30 50 30 50 50 
Moyenne anthmetlque annuelle 0-30 30 30 30 

D,Ol<yde d'azote (~ g/m3) 
Moyenne sur 1 h 0-400 400-100 400 400 400 400 414 400 400 400 
Moyenne sur 24 h 0-200 200-300 200 200 200 200 207 200 200 200 
Moyenne anthmetlque annueJle 0-60 60-100 60 100 60 100 103 100 60 100 

Source 1981-1982 Directory and Resource Book, Air Pollution Control ASSOciation 
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d'Environnement Canada resume les tendances et donne une indication de l'ensemble de la 

qualite de l'air aux postes de surveillance urbains repartis dans tout Ie pays 

(Environnement Canada, 1981). 11 est aussi possible de se procurer aupres de l'EPA 

(americaine) des renseignements analogues sur la partie des Etats-Unis voisine de la 

frontiere commune avec Ie Canada. 
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3 • .5.3 Centres urbains 

Criteres 

C122 Eviter d'implanter des centrales pres de grands centres urbains. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucieaires. 

Explication - combustible fossile - Les secteurs urbains rassemblent deja une foule de 

sources de pollution atmospherique, dont les chauffages residentiels, les installations 

commerclales et industrielles, les usines de traitement et les automobiles (Shenfeld et 

coIl., 1977). Parce qu'il y a risque d'exposer des populations tres nombreuses a la pollution 

atmospherique, toute implantation d'une centrale alimentee au combustible fossile pres de 

grands centres urbains devra etre exammee avec soin en tenant compte des teneurs au sol 

(figure 3.1) et des effets de potentialisation que les emissions de la centrale pourraient 

avoir sur les polluants urbains. Pour sauvegarder Ie bien-etre et la sante d'une population, 

il est probable qu'il faudra appliquer dans la centrale des techniques de pointe. II se 

pourrait aussi que l'exploitation de la centrale soit interrompue lorsque les conditions 

meteorologiques sont defavorables, afin de permettre les mesures ponctuelles exigees par 

les programmes gouvernementaux de gestion de l'air en cas d'urgence. 

En Ontario, il est recommande qu'il y ait une zone tampon d'un rayon de 50 km 

(MOE, 1973) entre les grosses centrales electriques et les centres urbains comptant au 

moins 40 000 personnes. 
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Explication - nucleaire - L'exploitatlOn normale d'une centrale nucleaire entralne Ie rejet 

de petItes quantites de radionucleides dans l'atmosphere (CSC, 1979). Les radionucleides 

importants qui sont typiques des emissions d'une centrale nucleaire de type CANDU 

comportent, entre autres: du tritium, des gaz nobles radioactifs, des radioisotopes de 

l'lOde, des particules radioactives et du carbone 14. Ces radlOnucleides peuvent avoir des 

effets sur les personnes vivant pres de la centrale, bien que les doses mesurees soient 

extremement faibies. 

En vertu des reglements de la Commission de controle de l'energle atomique 

(CCEA), les centrales nucleaires de type CANDU sont conc;ues, construites et exploitees 

de fac;on a satisfaire a des normes de securite particulieres et aux limites relatives aux 

doses de rayonnement auxquelles Ie grand public est soumis. Lorsqu'une centrale nucleaire 

est situee pres d'une ville, Ie nombre de personnes pouvant etre touchees, soit pendant les 

operations normales, soit en cas de bris d'une des composantes, sera beaucoup plus grand 

que si elle etait situee dans un secteur rural. Le plan d'urgence traitant des situations 

Imprevues sera plus complexe et complet dans Ie premier cas (ANC, 1981). 
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3.5.4 Secteurs a relief defavorable 

Critere 

C123 Eviter les secteurs ou le relief nuit a une bonne dispersion atmospherique. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Le relief agit sur l'ecoulement de l'air et par ricochet sur la qualite de l'air. 

Les vallees profondes et les flancs de coteau sont des lieux a eviter (c'est-a-dire qu'il faut 
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leur preferer des terrains plats et decouverts), car ces configurations entrainent un 

ecoulement de l'air qui leur est propre (figure 3.4) et qui peut nuire au transport et a la 

dIffusion des polluants atmospheriques (Mahoney et Spengler, 1975). 

Voici les principaux desavantages de l'implantation d'une centrale nucleaire 

dans une vallee (Munn, 1966): 

a) rabattement et forts vents de cote d'origine geostrophique (figure 3.5); 

b) orientation preferentielle de l'ecoulement de l'air vers l'aval ou l'amont de la vallee 
entrainant des teneurs au sol moyennes plus elevees qu'en terrains decouverts ou Ie 
vent souffle egalement dans toutes les directions; 

c) fumigations provoquees par des vents descendants. 

Lorsque la centrale est situee a flanc de coteau, au vent de celui-ci, les 

polluants peuvent, surtout dans des conditions meteorologiques stables, venir en contact 

avec Ie versant qui fait face (figure 3.6). En general, lorsque la centrale est sous Ie vent 

du coteau, les tourbillons provoquent un fort rabattement vers Ie bas, pres de Ia source 

(figure 3.5). 



47 

- --------- ------- D" 
------~ 

~ 

~ ~~~f.. ~- --

: --
~=--

FIGURE 3.5 RABATTEMENT DANS UNE VALLEE 

... Direction du vent 

FIGURE 3.6 SOURCE PROCHE D'UN VERSANT AU VENT 



48 

Les centrales de Trail en Colombie-Britannique (dans une vallee) et de 

Hamilton en Ontario (a flanc de coteau) fournissent de bons exemples de fortes pollutions 

accidentelles dues a l'action du relief. 

Pour analyser Ie relief d'un emplacement, i1 faut se servir de cartes topogra­

phiques 0:50 000). S'H est possible de se procurer les observations locales du vent, on les 

analysera de fac;on a determiner la direction et la frequence des vents dominants et la 

circulation locale. Ces donnees peuvent permettre de se faire une idee des secteurs ou 11 

est probable que Ie polluant sera it refoule et de la gravite du phenomene. 
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L'application des criteres d'evaluation de la phase II a pour but de reduire Ie 

nombre des emplacements possibles (retenus a la phase I), en choisissant les meilleurs 

d'entre eux, c'est-a-dire les emplacements consideres comme de bons candidats. Ces 

criteres sont regroupes en cinq categories, les memes quIa la phase I, soit l'utilisation des 

terres, l'ecologie terrestre, les eaux superficIelles et les eaux souter raines, l'ecologie 

aquatique, l'atmosphere. Les emplacements sont classes de bons a mauvais sur des 

echelles de preference qui sont definies a la fois en termes de quantite et de qualite, en 

fonction de chacun des parametres utilises. Une cote globale est caiculee pour chaque 

emplacement et comparee aux cotes globales des autres emplacements. Les emplace­

ments qui ont rec;u les cotes les plus fortes sont consideres comme de bons candidats; les 

emplacements qui ont rec;u les cotes les plus basses sont eli mines de fac;on definitive. 

4 .. 1 

4 .. 1.1 

Critere 

C201 

C202 

Utilisation des terres 

Agriculture 

Evaluer le potentiel agricole et la production actuelle des secteurs coincidant 
avec les emplacements ou adjacents a ceux-ci. 

Evaluer la sensibilite aux emissions atmospheriques des secteurs environnant 
les emplacements. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Ces criteres traduisent la crainte d'incidences eventuelles sur l'exploitation 

d'une terre ou sur son exploitation potentielle (mesuree indirectement par son potentiel 

agricole). Les criteres d'utilisation des terres a suivre a la phase II ont deux origines: la 

crainte des incidences du developpement d'un emplacement et la crainte des incidences 

des emissions atmospheriques. Les premieres peuvent se faire sentir dans un rayon de 

5 km de la centrale; et au moins un organisme provincial (mimstere de l'Environnement de 

l'Ontario) est d'avis que 1es emissions du 502 peuvent reduire les rendements agricoles 

dans un rayon de 50 km de la centrale. Ces limitations de distance ont pour objet de faire 

en sorte que l'emplacement choisi soit Ie meilleur qu'on puisse trouver du point de vue de 

l'environnement; il ne faut cependant pas les appliquer sans songer que localement des 

secteurs et des especes sensibles peuvent necessiter des zones tampons plus (ou moins) 

grandes que celles mentionnees ici. 

Le potentiel agricole des terres peut etre determine d'apres les cartes de l'ITC 

ou, lorsqu'il en existe, d'apres des leves regionaux des sols. II est possible, pour l'ensemble 

du Canada, de se procurer les donnees concernant l'utilisation agricole des terres, telles 
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que Ie type de culture et Ie nombre d'hectares cultives. De plus, certaines provinces 

tiennent des statistiques plus detaillees de l'exploitation agricole des terres (p. ex. 

1'0ntario Agricultural Land Use System, l'Alberta Hail and Crop Insurance Corporation). 

Technique d'evaluation - Pour les criteres deja mentionnes, les directives suivantes pour­

raient servir de base a l'etablissement de gradients preferentiels, qui devraient cependant 

etre adaptes aux particularites du milieu dans chaque region: 

a) Potentiel agricole 

Optimum: absence de terres agricoles de classes 1 et 2 dans un rayon de 5 km de 
I 'emplacement, 

Intermediaire: absence de terres agricoles de classes 1 et 2 sur l'emplacement, mais 
presence d'un grand nombre de ces terres dans un rayon de 5 km, 

Minimum: presence de terres agricoles de classes 1 et 2 sur l'emplacement et 
abondance de ces terres dans un rayon de 5 km. 

b) Production agricole 

Optimum: moins de 100 000 ha produisant des cultures sensibles au S02 dans un 
rayon de 50 km de l'emplacement (d'apres les donnees du recensement de 
1976; ble plus avoine, plus orge et seigle dans Ie cas des Prairies), 

Intermediaire: entre 200 000 et 300 000 ha de terres produisant des cultures sensibles au 
S02 dans un rayon de 50 km de l'emplacement, 

Minimum: plus de 400 000 ha de terres produisant des cultures sensibles au S02 
dans un rayon de 50 km de l'emplacement. 

Les cultures suivantes sont considerees sensibles au S02 (Hydro-Ontario, 

1980): 

Cultures de plein champ Legumes Fruits 

Luzerne Navet Tomate 
Orge Betterave Framboise 
Feve Haricot Pomme 
Feve soja Laitue Rhubarbe 
Sarasm Epinard 
Ble d'hi ver Carotte 
A voine Radis 
Seigle Bette a carde 
Graines de trefle melangees 

Remarque - Il est peu probable que la presente liste s'applique a tout Ie Canada; elle a 

ete preparee pour 1'0ntario. 

Statistique Canada traite separement la plupart des cultures cerealieres, ce 

qui n'est pas Ie cas pour les fruits et les legumes. Dans 1es secteurs ou la culture 

marakhere est importante, l'evaluation demandee par Ie critere C202 serait Ie nombre 

d'hectares cultives, d'apres Statistique Canada ou d'apres une meilleure source de 

renseignements. 
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4.1.2 Foresterie 

Criteres 

C203 

C204 

Evaluer Ie potentiel forestier des secteurs voisins des emplacements. 

Evaluer la productivite arboricole des secteurs voisins des emplacements, pour 
ce qui est des essences sensibles aux emissions atmospheriques. 

Application - C203: centrales a combustible fossile et centrales nucleaires; C204: 

centrales a combustible fossile uniquement. 

Explication - Les criteres montrent l'inquietude que suscitent les incidences de l'implan­

tation d'une centrale electrique sur la production forestiere actuelle ou encore sur la 

production potentielle mesuree indirectement par les "possibilites des terres pour la 

foret". La phase II etudie les craintes soulevees tant par les incidences du developpement 

d'un emplacement que par les incidences des emissions atmospheriques. Les premieres 

peuvent s'exercer dans un rayon de 5 km de l'emplacement; alors que les emissions de 502 

peuvent nuire a la croissance des arbres dans un rayon de 50 km d'une centrale a 
combustible fossile (la distance de 50 km est evaluee par Hydro-Ontario). 

Le potentiel forestier des terres peut etre determine d'apres les cartes de 

l'Inventaire des terres du Canada (ITC). Dans certains cas, les organismes forestiers 

provinciaux (p. ex. l'Inventaire de terres de l'Ontario et Ie Forest Inventory de l'Alberta) 

ont des cartes plus detaillees du potentiel forestier refletant ces variations a l'echelle 

pro v inciale. 
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La production des diverses essences forestieres peut etre deduite des cartes de 

la couverture forestiere emises par les provinces. Les essences commerciales sensibles 

aux emissions de 502 sont, entre autres, Ie pin, Ie bouleau, l'orme, Ie meleze, Ie tremble 

et Ie frene (Hydro-Ontario, 1980). Cette hste a ete preparee pour l'Ontario; elle peut etre 

differente dans les autres provinces. 

Technique d'evaluation - Les directives suivantes pourraient servir de base a l'etablis­

sement de gradients preferentiels pour l'application des criteres mentionnes, mais elles 

devraient etre adaptees aux particularites du milieu dans chaque region: 

a) Potentiel forestier 

Optimum: absence de terres ayant un potentiel forestier de classes 1 et 2 dans un 
rayon de 5 km de l'emplacement, 

Intermediaire: absence de terres ayant un potentiel forestier de classes 1 et 2 sur 
l'emplacement, mais abondance de ces terres dans un rayon de 5 km de 
l'emplacement, 

Minimum: presence de terres ayant un potentiel forestier de classes 1 et 2 sur 
l'emplacement et abondance de ces terres dans un rayon de 5 km de 
l'emplacement. 

b) Sensibilite au S02 

Optimum: absence d'essences commerciales sensibles au 502 dans un rayon de 
50 km de l'emplacement, 

Intermediaire: presence d'une proportion de 50 p. 100 d'essences commerciales sensibles 
au 502 dans un rayon de 50 km de l'emplacement, 

Minimum: presence de plus de 60 p. 100 d'essences commerciales sensibles au 502 
dans un rayon de 50 km de l'emplacement et(ou) d'une exploitation 
forestiere intense. 
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Criteres 

C205 

C206 
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Loisirs 

Eviter tous les secteurs reserves aux loisirs non cartographies a la phase I. 

Evaluer l'utilisation et le potentiel d'utilisation a des fins recreatives des 
secteurs reserves aux loisirs adjacents aux emplacements. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Les criteres montrent les inquietudes soulevees par les possibles incidences 

de l'implantation d'une centrale sur les secteurs reserves aux loisirs, qu'il s'agisse des 

secteurs existants ou de ceux formellernent proposes. Les secteurs reserves aux loisirs 

s~nt, par definition, des terrains et des eaux ou Ie public peut se recreer dans la nature en 

se livrant a des activites comme la randonnee, Ie camping, Ie canotage et l'etude de la 

nature. 

A la phase II, l'etude porte sur deux types de craintes: celles soulevees par Ie 

risque d'incidences du developpement sur les terres reservees aux loisirs et celles 

suscitees par Ie risque d'incidences de la centrale sur la qualite des loisirs (perte du 

caractere esthetique ou sauvage et degradation du milieu). Le developpement a des effets 

sur un rayon de 5 km; alors que les incidences qualitatives se font sentir jusqu'a 50 km de 

l'emplacement. 

"Le potentiel des terres a des fins recreatives" peut etre determine d'apres des 

cartes de l'ITC ou, si c'est possible, d'apres des leves effectues par les provinces 

(habituellement par les organismes provinciaux de planification des parcs). Les emplace­

ments inventories par les provinces comprennent les parcs, les terrains de camping, les 

pistes de randonnee et de ski, les voies canotables et les debarcaderes publics. La 

presente liste comprendra les parcs de petites dimensions qui n'ont pas deja ete examines 

a la phase I. 

Techniques d'evaluation - Les directives suivantes pourraient servir de base a l'etablis­

sement de gradients de preference pour l'application des criteres enonces ci-dessus, mais 

elles devraient cependant etre adaptees aux particularites du mIlieu dans chaque region: 

a) Potentiel a des fins de loisirs 

Optimum: absence de terres reservees aux loisirs de classes 1 et 2 dans un rayon de 
5 km de l'emplacement et faible probabilite de perturbation, 

Intermediaire: presence de terres reservees aux loisirs de classes 1 et 2 dans un rayon 
de 5 km de l'emplacement, 

Minimum: abondance de terres reservees aux loisirs de classes 1 et 2 dans un rayon 
de 5 km de l'emplacement et forte probabilite de perturbation des terres. 
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b) Loisirs existants 

Optimum: absence de station de loisirs dans un rayon de 50 km de l'emplacement, 
effets improbables sur la qualite des loisirs, 

Intermediaire: presence d'un parc provincial ou national designe ou formellement 
propose et(ou) de lacs et de forets grandement utilises dans un rayon de 
50 km de l'emplacement, susceptibles d'etre enlaidis et sensibles aux 
emissions, 

Minimum: presence de secteurs sauvages designes ou proposes formellement dans 
un rayon de 50 km de l'empJacement, susceptibles d'etre enlaidis, sensi­
bles aux emissions et menaces de perdre leur caractere sauvage. 
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6. Inventaires provinciaux des lieux de loisirs. 

4.2 Ecologie terrestre 

4.2.1 Chasse et piegeage 

Criteres 

C207 Evaluer l'intensite de la chasse et du piegeage dans les secteurs voisins des 
emplacements. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Le critere exprime Ies preoccupations que suscitent les incidences possibles 

sur la chasse et Ie piegeage (autant la perte directe de terrains de chasse et de piegeage 

due a l'amenagement des installations que la reduction des captures de gibier et d'animaux 

a fourrure par suite des effets sur les diverses especes et leurs habItats). 

Les organismes provinciaux de chasse et de peche conservent des statistiques 

relatives a la capture de la faune et du gibier dans les diverses zones de gestion faunique 

et les divers districts de piegeage dont les dimensions varient selon la province et la 

region. L'etude de secteurs particulierement petits ou localises peut etre reportee a la 

phase III. La probabilite que les installations aient des incidences sur les lieu x de chasse et 

de piegeage sera reduite si une zone tampon d'un rayon de 5 km est imposee. 



57 

Technique d'evaluation - Les directives suivantes pourraient servir de base a l'etablis­

sement d'un gradient de preference pour Ie cri tere mentionne ci-dessus, mais elles 

devraient etre adaptees aux exigences environnementales propres a chaque region. 

Chasse et piegeage 

Optimum: peu de chasse et de peche dans un rayon de 5 km de l'emplacement, 

Intermediaire: peu de chasse et de peche sur l'emplacement, mais activite moyenne 
dans un rayon de 5 km, 

Minimum: beaucoup de chasse et de peche sur l'emplacement. 

References 
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April 15-18, 1984, Banff, Alberta, compte rendu (1984). 
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3. Statistiques provinciales sur les captures de gibier. 

4. Statistiques provinciales sur les secteurs de piegeage. 

4.2.2 Terres a zonage ecologique 

Criteres 

C208 

C209 

Eviter toutes les terres a zonage ecologique non cartographiees a la phase I 
ainsi qu'Wle zone tampon proportionnelle a la sensibilite de la ressource a 
proteger. 

Evaluer les terres a zonage ecologique en fonction de la proximite des 
emplacements, de leur sensibilite aux emissions et des perturbations que 
peuvent entralner les developpements annexes. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Les raisons de proteger les terres a zonage ecologique ont ete donnees a la 

phase I (paragraphe 3.2.1). Voici les raisons pour lesquelles l'evaluation de certains de ces 

secteurs a ete reportee jusqu'a maintenant: 

a) les secteurs etaient trop petits pour etre delimites sur les cartes regionales utilisees 

a la phase I; 

b) aucune reference ne permettait de delimiter facilement ces secteurs sur les cartes 

regionales; 

c) l'importance ecologique et(ou) juridique ne pouvait pas justifier l'exclusion de ces 

secteurs en tant qu'emplacements developpables. 

Technique d'evaluation - II est difficile d'evaluer les terres a zonage ecologique, car 

chaque secteur est ecarte pour une raison differente et possede une sensibilite differente 
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aux perturbations. Afin de refleter cette variation, il faut que l'evaluation laisse place a 
une certaine souplesse. Par exemple, les dimensions de la zone tampon entourant chaque 

secteur doivent refleter la sensibilite de chaque emplacement. Le critere C209 montre les 

inquietudes soulevees par Ie risque d'incidences de l'exploitation d'une centrale electrique 

sur des terres a zonage ecologique (emissions atmospheriques des centrales a combustible 

fossile, etc.) ainsi que par Ie risque d'incidences du developpement annexe. On pose 

l'hypothese que les terres ecologiques ex clues sont encore sensibles a ces incidences a une 

distance de 50 km. 11 est a noter que Ie present critere fait intervenir, comme dans Ie cas 

des criteres d'exploitation des terres de la phase II, deux distances tampons (5 km pour 

reduire au minimum les incidences du developpement sur l'emplacement lui-meme et 

50 km pour reduire au minimum les incidences des emissions de 502). Bien que ces 

restrictions aient pour but de rendre plus probable Ie choix de l'emplacement raisonnable­

ment Ie meilleur du point de vue ecologique, il ne faudrait pas les appliquer sans tenir 

compte du fait que des secteurs et des especes sensibles peuvent necessiter localement 

des zones tampons plus (ou moins) restreintes que celles indiquees dans Ie present texte. 

Comme certaines terres servent a la fois aux loisirs et a la conservation de la 

nature, il est possible que les criteres de la phase II relatifs aux loisirs, enonces 

precedemment, et ceux decrits au present paragraphe se chevauchent. Il n'existe aucune 

regIe simple et infaillible permettant de determiner queUe classification utiliser pour un 

lopin de terre, si ce n'est qu'il faut suivre une methode explicite et coherente. La raison la 

plus importante d'emplkher que les criteres "loisirs" et "terres a zonage ecologique" de la 

phase II se chevauchent est la possibilite que l'equipe d'implantation veuille attribuer une 

ponderation ou une importance differentes a ces deux criteres. 

Les directives suivantes pourraient servir de base a l'elaboration d'un gradient de 

preference pour les criteres mentionnes ci-dessus, mais elles devraient etre adaptees aux 

exigences environnementales propres a chaque region. 

Terres a zonage ecologique 

Optimum: absence de terres a zonage ecologique dans un rayon de 50 km de 
l'emplacement, 

Intermediaire: existence de secteurs d'importance assez mineure dans un rayon de 
50 km de l'emplacement, 

Minimum: existence de secteurs d'importance majeure dans un rayon de 50 km de 
l'emplacement, sujets de preoccupation evidents. 
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4.2.3 T erres humides 

Critere 

C210 Evaluer l'importance des terres hum ides ou des complexes de terres humides 
situes d proximite des emplacements. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nuc1eaires. 

Explication - Dans Ie sud du Canada, Ies terres hum ides de plus grande superficie ont ete 

eliminees au cours de la phase I de l'etude. Les raisons d'eviter les terres humides ont ete 

donnees. A la phase II, on devrait surtout s'efforcer d'identifier les petites terres humides 

omises au cours de la selection faite a la phase precedente ainsi que les effets deleteres 

possibles sur les terres humides adjacentes aux emplacements. 

Les references utilisees au cours de la phase I pour identifier les terres 

humides peuvent, au depart, etre utilisees aux memes fins a la phase II. Se servir de cartes 

a plus grande echelle; i1 existe des cartes SNRC aux echelles 1 :25 000 et 1:50'000 ainsi 

que des cartes ITC a l'echelle 1:50 000 des "possibilites des terres pour Ia foret" pour Ia 

majorite du Canada ainsi que des cartes ITC des "possibilites des terres pour la 

sauvagine". L'utilisation de photographies aeriennes sera d'une aide precieuse pour definir 

Ies limites des terres humides petites ou grandes. Seion Ie nombre d'emplacements , i1 est 

possIble de consulter ces cartes a la phase II ou d'attendre a Ia phase III. 

L'importance des difierents reseaux de terres humides est aussi a considerer a 
la phase II. Dans certaines regions, il se peut que les marais soient rares et qu'il soit 

pertinent de leur attribuer un statut particulier par rapport aux autres types de terres 

humides. Ce genre de demarche requiert une consultation aupres des organismes provin­

ciaux. 
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Les terres humides situees dans un rayon de 5 km des emplacements sont a 
identifier, en particulier celles qui drainent un emplacement. 

Techniques d'evaluation - Les directives suivantes pourraient servir de base a l'elabora­

tion d'un gradient de preference pour Ie cri tere mentionne ci-dessus, mais elles devraient 

etre adaptees aux particularites du milieu dans chaque region. 

Terres hum ides 

Optimum: absence de terres humides dans un rayon de 5 km de l'emplacement, 

Intermediaire: existence de terres humides dans un rayon de 5 km de l'emplacement, 
mais dont les possibilites pour la sauvagine sont classees "faibles" par 
l'ITC, 

Minimum: existence de terres hum ides dans un rayon de 5 km de l'emplacement, 
dont les possibilites pour la sauvagine sont generalement classees de 
"fortes" a "moyennes". 
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7. Inventaires des terres humides de Ducks Unlimited. 

8. Inventaires provinciaux des terres. 

4.2.4 Habitats d'especes rares ou en danger d'extinction et autres habitats fauniques 
critiques 

Criteres 

C211 

C212 

Evaluer la proximite des emplacements par rapport Ii des secteurs ou vivent 
des especes rares, des especes en danger d'extinction ou des especes ayant une 
importance regionale. 

Evaluer Za proximite des emplacements par rapport Ii des habitats fauniques 
importants non cartographies a Za phase [. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 
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Explication - On a discute a la phase I (paragraphe 3.2.3) des raisons pour lesquelles il 

faut tenir compte des especes rares et en danger d'extinction ainsi que des habitats 

fauniques critiques dans les evaluations. Voici un certain nombre de raisons pour lesquelles 

l'evaluation de certaines especes et de certains habitats est reportee a la phase II: 

a) pour certaines especes en danger d'extinction, il est possible qu'il n'existe aucune 
reference indiquant en detail les terres sensibles; 

b) certaines terres peuvent constituer un habitat optimal, une partie du domaine d'une 
espece ou une portion du territoire d'un animal, sans etre vitales pour l'espece; 

c) les terres vitales pour une espece en danger d'extinction ou les habitats d'autres 
especes fauniques peuvent etre trop petits pour avoir ete delimites sur des cartes 
regionales; 

d) il se peut que la faible importance ecologique et economique de certaines especes ne 
justifie pas l'exclusion des terres au stade preliminaire de la selection. 

L'evaluation des especes en danger d'extinction peut s'averer difficiIe, car Ie 

besoin de protection et la sensibilite au developppement varient d'une espece a l'autre. 

Cette evaluation doit se faire avec souplesse afin d'assurer un inventoriage adequat des 

especes en danger d'extinction. 

Technique d'evaluation - Les directives suivantes pourraient servir de base a l'elabora­

tion d'un gradient de preference pour les criteres mentionnes ci-dessus, mais elles 

devraient etre adaptees aux particular! tes du milieu dans chaque region. 

a) Especes rares ou en danger d'extinction 

Optimum: emplacement situe a l'exterieur de l'aire de repartition des especes rares 
ou en danger d'extinction, 

Intermediaire: emplacement situe dans l'aire de repartition d'une espece rare ou en 
danger d'extinction et habitat prefere melus dans l'emplacement, 

Minimum: espece(s) rare(s) ou en danger d'extinction signalee(s) dans Ie voisinage de 
l'emplacement. 

b) Habitats fauniques d'importance primordiale 

Optimum: absence d'habitats fauniques d'lmportance primordiale sur l'emplacement 
ou dans son voisinage, 

Intermedialre: existence de certains habitats d'importance primordiale dans la sphere 
d'influence de la centrale projetee et impossibilite d'eviter certaines 
incidences mineures ou moyennes, 

Minimum: existence d'un habitat d'importance primordiale dans Ie voisinage de 
l'emplacement et impossibilite d'eviter certaines incidences moyennes ou 
fortes ainsi que la disparition de l'habitat. 
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5. Organismes fauniques provinclaux. 

6. Musees provinciaux. 

7. Groupes locaux de conservation. 

4.3 Eaux de surfaces et eaux souterraines 

4.3.1 Qualite de l'eau 

Critere 

C213 Evaluer le pourcentage du debit mensuel moyen minimal ou le pourcentage du 
volume d'un lac (ou d'une baie) utilises comme eau d'alimentation ou rejetes a 
un emplacement donne. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires 

(refroidissement a passage unique). 

Explication - II est important de s'assurer que Ie volume d'eau disponible suffise a la 

dissipation de la chaleur. II faut aussi que Ie melange thermique soit complet et que, dans 

Ie cas des rivieres, Ie debit apres prelevement soit tel qu'il reste une masse d'eau 

suffisante pour permettre aux poissons d'eviter l'entrainement dans la prise d'eau, et que 

les utilisateurs en aval beneticient d'une eau assez pure. Des restrictions concernant Ie 

captage d'eau de refroidissement dans des lacs, des reservoirs, des fleuves et des rivieres 

sont decrites au critere ClIO du paragraphe 3.3.1. Tout comme Ie critere CllO de la 

phase I, Ie critere C213 ne s'applique qu'aux systemes de refroidissement sans recyclage (a 

passage unique) et non pas aux systemes dits "en circuit fer me" com me les etangs de 

refroidissement. 

Technique d'evaluation - Il se peut que Ie volume et Ie debit d'un cours d'eau varient 

beaucoup, aussi bien a long terme (p. ex. variations pluriannuelles) qu'a court terme (p. ex. 

variations saisonnieres). La connaissance du debit d'etiage probable est un critere 

important dans Ie choix des rivieres permettant l'implantation d'une centrale electrique. Il 

est possible de se procurer ces donnees dans les resultats publies chaque annee par les 

programmes regionaux et nationaux de surveillance de l'eau. 

En ce qUi concerne les volumes annuels et saisonmers de captage d'eau, on 

peut utiliser aux fins d'evaluation les valeurs limites indiquees en 3.3.1, a moins qu'il ne 
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soit possible de demontrer que Ie captage de plus grandes quantites ne nuit pas davantage 

au milieu. Ces restrictions sont incluses dans la recommandation RlOl, ayant trait au 

prelevement total d'eau de refroidissement, enoncee dans Ie Code de recommandations 

techniques portant sur la phase de conception (EC, 1985). II importe aussi d'evaluer tout 

empechement au melange thermique caracterise par la meromicticite et par la presence 

d'haloclines et de thermoclines. 

References 

1. Historical Streamflow Summaries, Direction generale des eaux interieures, Direc­
tion des ressources en eau, Environnement Canada. 

2. Ministere de l'Environnement de l'Ontario, Serie "Water Quality Data". 

3. Serie "Donnees sur les eaux de surface", Direction generale des eaux interieures, 
Direction des ressources en eau, Environnement Canada. 

4. Rapport annuel sur la qualite de l'eau des Grands Lacs, Commission mixte 
internationale, Consell de la qua lite de l'eau des Grands Lacs. 

5. Environnement Canada, Code de recommandations techniques pour la protection de 
l'environnement applicable aux centrales a vapeur, Phase de la conception, Service 
de la protection de l'environnement, rapport SPE l/PG/l (1986). 

4.3.2 Compatibilite avec les autres utilisations de l'eau 

Criteres 

C214 

C215 

Evaluer Ia proximite de grosses prises d'eau (d'approvisionnement) en amont. 

Evaluer l'importance des problemes souleves par la qualite actuelle de l'eau du 
milieu recepteur; evaluer aussi l'influence que pourraient avoir des change-
ments de temperature et le rejet de polluants. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - II est souhaitable de reduire au minimum les effets sur les sources d'eau 

utilisees a des fins domestique, industrielle ou agricole. Les ministeres federaux et 

provinciaux responsables de la qualite de l'eau et de l'approvisionnement en eau ont publie 

des directives concernant les objectifs de qualite de l'eau recommandes pour l'utilisation a 
des fins diverses (p. ex. mmistere de l'Environnement de l'Ontario, Water Quality 

Objectives, 1979). L'augmentation de la teneur en certains composes peut empecher 

l'utilisation de l'approvisionnement en eau au moins a l'une de ces fins. 

Les effluents thermiques provenant du refroidissement des centrales elec­

triques peuvent contenir divers additifs toxiques tels que des algicides, des fungicides et 

des inhibiteurs de corrosion et d'entartrage. Ainsi, on ajoute aux eaux de refroidissement 

du chlore pour eliminer la croissance biologique et des polyphosphates pour empecher 
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l'entartrage. Les inhibiteurs de corrosion utilises s~nt, entre autres: des chromates, des 

phosphates, des silicates, des nitrates, des ferrocyanures et des molybdates (Bell, 1971). 

On a observe que Ie chlore etai t partlCulierement persistant dans les eaux de refroidis­

sement deversees dans Ie Delaware (Lee, 1979). 

L'augmentatlOn de temperature peut accelerer et amplifier les processus 

biologiques. De plus, toutes les centrales a vapeur produisent les eaux usees suivantes, qui 

constituent autant de sujets de preoccupation du pomt de vue ecologique: 

eaux usees alcalines et acides, 

boues d'epuratlOn (des eaux), 

boues de purge du generateur de vapeur, 

residus de nettoyage chimique, 

eaux usees con tenant des huiles ou des graisses, 

eaux d'egouts separatifs. 

Le charbon servant de combustible aux centrales contlent certains elements 

(p. ex. des metaux lourds, des sels) qui font craindre pour Ie milieu. Ces elements peuvent 

se retrouver dans les eaux usees. Le charbon contient aussi des radionucleides naturels. 

Les produits de fission et les produits d'activation des centrales nucleaires CANDU 

contiennent divers radionucleides. 

Ces facteurs peuvent aggraver des problemes de qualite de l'eau deja exis­

tants. L'application du cntere C215 vise a assurer qu'on est conscient de l'interaction 

possible et qu'on l'a evaluee. 

Chez les poissons, l'augmentation de la temperature peut avoir un effet de 

potentialisation augmentant la toxicite de certaines substances (Bell, 1971). Les peuple­

ments d'invertebres peuvent etre atteints (Mann, 1965), de meme que les vegetaux 

aquatiques. Verlaaue (1976) a observe une augmentation du nombre d'algues marines de 

fond dans l'aire du panache thermique d'une centrale electrique donnant sur la 

Medi terranee. 

Une centrale dont la conception s'inspire de techniques et de methodes a 

caractere preventif peut etre exploitee sans deterioration de la qualite de l'eau ou en 

redulsant au minimum la deterioration (Environnement Canada, 1985). 

Technique d'evaluation - C214 - Les references comprennent des cartes topographiques 

et des permis provinciaux d'utilisation de l'eau. Les conditions sont jugees optimales 

lorsqu'il n'existe aucune grosse prise d'eau dans la zone d'influence. 

Il est possible de verifier aupres des gouvernements municipaux l'emplacement 

des prises d'eau et la qualite de l'eau a un endroit donne. 
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Technique d'evaluation - C215 - L'ampleur des repercussions d'une augmentation de 

temperature varie fortement selon Ie type de milieu recepteur et la qualite deja existante 

de l'eau. De plus, Ie comportement et la nocivite des polluants rejetes par une centrale a 

vapeur dependront jusqu'a un certain point du milieu recepteur. Ii faudrait evaluer en 

fonction de mamts facteurs du milieu la capacite de la masse d'eau receptrice d'assimiler 

un effluent chaud. 

Les sources de donnees sont les analyses de la qualite de l'eau de l'empla­

cement ainsi que les previsions d'impact obtenues par des travaux de recherche specifi­

ques. Les conditions sont optimales lorsqu'il n'existe aucun probleme en ce qUl concerne la 

qualite de l'eau. 

References 

1. Bell, W.H., Thermal Effluents from Electrical Power Generation, rapport technique 
nO 262 du Fisheries and Marine Service, 54 pages (1971). 
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(1965). 

5. Veriaaue, M., "Impact du rejet thermique de Martigues-Ponteau sur Ie macrophyto-
benthos", dans Tethys, 8: 19-46 (1976). 

6. Organismes gouvernementaux (voir l'annexe B). 

7. Registres locaux et reglOnaux concernant la quail te de l'eau. 

8. Services municipaux (p. ex. usines d'epuration des eaux). 

4.3.3 Eaux souterraines 

Criteres 

C216 

C217 

C218 

Evaluer l'assise rocheuse et les morts-terrains. 

Evaluer la direction et Ie gradient des eaux souterraines d'apres Ie relief. 

Evaluer les donnees concernant les puits et determiner la qualite des eaux 
souterraines. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Si les cri teres d'exclusion de la phase I ont ete appliques, il reste a detinir 

les caracteristiques du regime des eaux souterraines prop res a l'emplacement. On 
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preferera les secteurs a relief peu prononce ou Ie mouvement des eaux souterraines est 

lent. Dans ces conditions, la migration des polluants dans l'aquifere donne lieu a un 

maximum d'attenuation. 

L'equipe d'implantation devrait chercher des secteurs ou les depots superficiels 

sont peu permeables et l'utilisation de l'eau des puits, restreinte. 

1. Commission geologique du Canada. 

2. Cartes topographiques du SNRC. 

3. Departement de geologie de l'universite locale. 

4. Sous-comite de l'ASTM sur la pollution du sol et des roches. 

5. Registres de la province ou du comte concernant les puits. 

4.4 Ecologie aquatique 

4.4.1 Lieux de p&:he et frayeres importants 

Critere 

C219 Evaluer la proximite des emplacements par rapport aux lieux de peche et aux 
frayeres non rep{m~s jusque-la ou impossibles a. indiquer sur une carte 
regionale. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - L'objet du present critere est d'assurer que ni les effets directs (c.-a-d. 

debi t et temperature des eaux), ni les effets indirects (c.-a-d. purges, developpement 

lineaire) ne se feront ressentir dans des secteurs d'importance primordiale pour Ie 

maintien de stocks importants de poissons dans leur periode de reproduction (alors qu'ils 

sont extremement sensibles). 11 vise aussi a proteger la peche de toute perturbation. 

Lorsque des petites formes de vie comme les oeufs et les larves de poissons 

passent dans Ie systeme de refroidissement par condenseur, on dit qu'elles y sont 

entrainees. Elles peuvent etre atteintes par Ie choc thermique, par les effets mecaniques 

de l'entrainement ou par les additifs chimiques utilises pour Ie controle de la qualite de 

l'eau. 

Le comportement caracteristique des poissons au moment du frai et leurs 

activites de reproduction determinent Sl l'ichtyofaune sera entrainee ou non dans Ie 

systeme de refroidissement. Les oeufs et les larves planctoniques sont plus susceptibles 

d'etre entraines que les jeunes des especes occupant des zones protegees peu profondes, 

telles que les lits d'algues de la zone littorale (Stauffer et Edinger, 1980). 
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Kelso et Leslie (1979) ont observe de grandes concentrations de larves de 

poissons aux environs de la centrale elect rique de Douglas Point, du cOte ontarien du lac 

Huron. Certaines especes etaient entrainees plus rapidement que d'autres (p. ex. Ie hareng 

et Ie gaspareau), selon la repartition de la population d'apres la profondeur et selon sa 

proximite de la prise d'eau. Les larves de poisson entrainees a cette centrale, entre 

aut res, avaient un faible taux de survie. La mortalite a ete attribuee au choc thermique et 

a l'exposition prolongee a des temperatures elevees (Marcy, 1971). 

La mortalite des poissons peut aussi etre due a leur acculement, par 1a force 

d'un courant tres rapide, sur les grilles de la prise d'eau. Si les pOlssons ainsi accules ne 

disposent pas d'une voie d'evitement ou d'une zone de repos, il arrive qu'ils s'epuisent et 

subissent des lesions (Montreal Engineering Company, 1979). Si, au cours d'une seule 

journee, par exemple, 10 000 alevins pas sent en un tel endroit et que leur mortalite est de 

de 90 p. 100, il est possible que Ie stock soit detruit rapidement, deux ou trois ans avant 

que des repercussions sur la peche soient observees. A ce moment, la population peut 

n'etre plus capable de se perpetuer. 

Technique d'evaluation - 11 est habituellement possible de se procurer des donnees 

concernant l'emplacement des frayeres et des lieux de peche, soit dans des atlas 

provinciaux (p. ex. l'A tlas de la Colombie-Britannique), soit aupres des organismes 

provinciaux ou federaux responsables de la gestion des peches. Les conditions sont 

optimales lorsqu'il n'y a aucun effet nefaste sur les frayeres. 

S'il n'existe aucune donnee sur une masse d'eau, en particulier si lIon y pratique 

une peche sportive ou commerciale intense, les donnees devraient etre recueillies au cours 

de la saison du frai. Au moment de l'evaluation d'un emplacement, il faudrait tenir compte 

des effets directs de l'elevation de la temperature sur les oeufs ainsi que de la 

susceptibilite des alevins a etre entraines et accules par Ie courant. 

L'equipe d'implantation devrait etre pre venue contre Ie risque d'un double 

comptage (c.-a-d. attribuer une ponderation elevee a un secteur parce qu'il renferme un 

lieu de peche ou une frayere et lui attribuer aussi une ponderation elevee parce qu'il s'agit 

d'un estuaire ou de terres humides littorales et quIll est donc Important pour la production 

de poissons). 
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2. Marcy, B.C., "Survival of Young Fish in the Discharge Canal of a Nuclear Power 
Plant", dans Journal du Conseil de recherches sur les pecheries du Canada, 28: 1057-
1060(1971). 

3. Montreal Engineermg Company, A Study of Fish Screening and Alternatives for 
Regional Water Use Projects in Canada, soumis au ministere des Peches et de 
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Phenomena", dans Power Plants - Effects on Fish and Shellfish Activity, ed. 
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5. Organismes gouvernementaux (voir l'annexe B). 

6. A tlas (Voir l'annexe C). 

4.4.2 Especes uniques ou sensibles 

Critere 

C220 Evaluer la proximite des emplacements par rapport a des secteurs, inconnus 
jusque-la ou impossibles a indiquer sur une carte a l'echelle regionale, ou vit 
une espece aquatique unique, rare ou sensible, ou en danger d'extinction. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - L'objet du present critere est d'empecher les especes aquatiques rares ou 

sensibles, ou en danger d'extinction, d'etre atteintes. 

Le Comite sur Ie statut des especes menacees de disparition au Canada 

(CSEMDC) a defini les especes rares, les especes sensibles et les especes en danger 

d'extinction (voir 3.2.3). 

Technique d'evaluation - 11 est generalement possible de se procurer aupres de l'orga­

nisme provincial responsable des ressources naturelles des donnees concernant l'aire de 

repartition des especes aquatiques rares ou sensibles, ou en danger d'extinction. 11 peut 

etre necessaire de proceder a des etudes sur Ie terrain aux environs de l'emplacement afin 

de determiner completement la nature et l'importance de ces especes rares, uniques ou 

sensibles. Les conditions optimales sont celles qui n'entrainent aucune repercussion sur les 

especes aqua tiques rares, uniques ou sensibles. 

References 

1. Organisme,s gouvernementaux (voir l'annexe B). 

2. Commissions de planification regionale/Services responsables de la conservation. 

3. Rapports sur les secteurs ecologiquement sensibles (ESA); on y trouve habituel­
lement la repartition geographique des especes en danger d'extinction. 

4. Atlas (voir l'annexe C). 
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Milieux aqua tiques sensibles 

Evaluer la proximite des emplacements par rapport a des terres hum ides 
littorales et a des estuaires qui se trouvent dans la zone d'influence. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Les terres humides littorales et les estuaires jouent un role determinant 

dans Ie maintien des stocks de poissons. L'imposition d'un stress aces secteurs sensibles 

peut causer des dommages aux poissons et a leur habitat. 

Les estuaires et les terres humides littorales sont particulierement importants 

pour les stocks de salmonides. Healey (1980) a observe chaque annee entre mars et juillet 

beau coup de saumons chinook juveniles (Oncorhynchus tshawytsha) dans l'estuaire de la 

riviere Nanaimo. II en a conclu que cet estuaire, comme certains autres, constitue une 

zone importante d'alevinage pour Ie saumon chinook. Plusieurs auteurs ont signale une 

forte productivite et une grande rapidite du cycle des nutriants dans les estuaires (Naiman 

et Sibert, 1978; Burke et Mann, 1974). 

Les terres humides littorales et les estuaires qui leur sont associes constituent 

ensemble des ecosystemes parmi les plus productifs. Les plantes marecageuses fixent 

jusqu'a 6 p. 100 de la lumiere solaire incidente, c'est-a-dire davantage que la plupart des 

aut res ecosystemes, y compris l'agriculture intensive. Plusieurs facteurs expliquent cette 

forte productivite; mentionnons que: 

,a) la maree enleve continuellement les dechets et apporte des nutriants; 

b) a la rencontre de l'eau salee et de l'eau douce, les nutriants sont pieges et 
concentres dans Ie marais; 

c) les algues bleu-vert fixatrices d'azote augmentent l'apport de cet element dans les 
boues marecageuses. 

La production des marais s'ecoule continuellement dans les eaux cotieres et 

estuariennes, qui sont ainsi parmi les plus productives du monde. 

Technique d'evaluation - L'emplacement des estuaires et des terres humides littorales 

est signale sur les cartes topographiques. II est habituellement possible de determiner si 

ces secteurs sont utilises par certains peuplements de poissons en consultant les 

renseignements que possede Ie bureau regional de Peches et Oceans Canada. Les 

conditIons sont optimales lorsqu'il ne se rencontre aucune terre humide ni aucun estuaire 

dans la zone d'influence. 

Lorsqu'il n'existe aucun renseignement indiquant l'utilisation pour la peche des 

estuaires voisins d'un emplacement, il faut proceder a la collecte de donnees biologiques 



70 

de base. II est possible d'evaluer les resultats obtenus en fonction de l'importance locale, 

regionale et nationale de l'emplacement, de sa flore et de sa faune. 

Comme il fut mentionne dans l'examen du critere C219 (Heux de peche et 

frayeres), l'equipe d'implantation devrait eviter un double comptage (p. ex. attribuer a un 

secteur une ponderation elevee parce qu'll s'agit d'un estuaire ou d'une terre humide (donc, 

un lieu important pour la production de poissons) et lui attribuer aussi une ponderation 

elevee parce qu'on y trouve un lieu de peche ou une frayere). 

References 
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4.4.4 Pertes d'organismes vivants dues a I'entrainement dans Ie systeme 
de refroidissement 

Critere 

C222 Evaluer les incidences que le systeme de prise et de restitution d'eau 
necessaire au fonctionnement d'une centrale pourrait avoir sur certains 
organismes aquatiques, dont les poissons. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Le terme entrainement designe Ie passage de formes de vie relativement 

petites, telles que les oeufs et les larves de poissons, dans Ie systeme de refroidissement 

par condensation. En general, l'ampleur du phenomene est a peu pres proportionnelle a la 

densite de Iarves de poissons presentes dans Ia masse d'eau servant au refroidissement, 

bien que la densite de poissons semble augmenter dans les eaux de refroidissement des 

centrales electriques (Kelso et Leslie, 1979). 

Un modele de prise d'eau approprie, avec seuil d'entree immerge a distance de 

la rive, peut empecher Ie piegeage des poissons dans Ie courant d'eau de refroidissement. 

Autrefois, Ie treillis recouvrant Ie seuil d'entree servait davantage a proteger les 

refrigerants contre les debris qu'a proteger les poissons. Dans Ie cas d'une nouvelle 

centrale, les frais additionnels ne seraient pas excessifs si la protection des poissons etait 
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prise en consideration au moment de la conception du systeme. Les recomman­

dations RlOl a RI09 et RllO a R1l2 enoncees dans Ie Code de recommandations 

techniques pour la conception visent a redUlre au minimum Ie nombre d'organismes pieges 

et entraines et les lesions subies par ces organismes (Environnement Canada, 1985). 

Aux 89 centrales thermiques du Canada et des E.-U. donnant sur les Grands 

Lacs et refroidies par des systemes a passage unique, l'ensemble des pertes de poissons 

causees par l'acculement et l'entrainement a ete evalue au moyen de techniques de 

regression lineaire. Les donnees recueillies ont indique des pertes annuelles qui attein­

draient soixante-dix mIllions de poissons. Selon les previsions, la construction des 

centrales projetees et l'agrandissement des centrales existantes devaient augmenter ce 

nombre de 30 millions (Kelson, 1978; cite par Montreal Engineering Company). 

Technique d'evaluation - 11 pourrait etre necessaire de proceder a des etudes sur chaque 

emplacement pour determiner les organismes susceptibles d'etre atteints. Par la suite, il 

faudrait etudier les criteres de conception des ouvrages de prise et de restitution d'eau 

afin d'evaluer la fa<;on de reduire au minimum les effets sur 1es organismes aquatiques. On 

trouve dans Ie code portant sur la phase de conception des recommandations sur 

l'architecture de la prise d'eau, son emplacement par rapport a la rive et au point de 

restitution, la vitesse et la direction de l'ecoulement dans la prise d'eau, la lutte contre Ie 

bio-encrassement, la corrosion, l'entartrage et(ou) l'accumulation de silt. Toutes ces 

recommandations ont pour but de reduire au mimmum Ie nombre d'organismes entraines et 

1a mortali te chez ces organismes. 
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4.5.1 

Critere 

C223 
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Atmosphere 

Utilisation de l'atmosphere 

Examiner l'atmosphere et les sources de pollution aux environs des secteurs ou 
des emplacements etudies afin de determiner si les objectifs et(ou) les normes 
de qualite d'air ambiant seront respectes apres la construction d'une nouvelle 
centrale. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nuc}(~aires. 

Explication - II faudrait tenir compte de l'utilisation d'un bassin d'air avant l'implanta­

tion. Le choix devrait s'orienter vers des secteurs ou l'on ne prevoit pas qu'une nouvelle 

source d'emissions entralnera des teneurs en polluants atmospheriques depassant les 

objectifs, les cnteres ou les reglements nationaux et provmciaux. 

Technique d'evaluation - II faudrait examiner les donnees fourmes dans des rapports 

pertinents sur la qualite de l'aIr, entre autres ceux du Reseau de surveillance nationale de 

la pollutIon atmospherique, ainsi que les donnees publiees par les provinces, en prenant 

som de relever toute VIolation des objectifs et des criteres de qualite d'air amblant et(ou) 

des reglements pertinents (tableau 3.1). II faudrai t evaluer les emissions de la centrale 

projetee afin de determiner s'il est possible de les rejeter dans Ie bassin d'air sans 

deteriorer la qua lite de l'air au-dela de ce qui est acceptable. 

Dans Ie cas d'une nouvelle source ne comportant qu'une seule cheminee, il est 

possible, pour evaluer son apport, de se servir de modeles simples de diffusion gaussienne 

(Alberta Environment, 1978; ainsi que les references du paragraphe 3.5.1). Lorsque la 

centrale projetee comporte plusieurs cheminees ayant des caracteristiques semblables, il 

est possible de calculer les teneurs en polluants pour une seule cheminee et d'evaluer les 

emissions combinees grace a l'equation suivante (MOE, 1977): 

x (N) = x (1) NO,8 

ou: X (1) est la teneur prevue pour une seule cheminee, et 

X (N) est la teneur combinee pour N cheminees. 

Des sources nouvelles rejetant un meme polluant par des cheminees voisines 

peuvent etre considerees comme s'il n'y avait qu'une seule cheminee. Pour determiner les 

caracteristiques de cette cheminee theorique de fa<;on que ses emissions representent 

l'ensemble des emissions, on se servira de la regIe donnee ci-dessous. 
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Pour chaque chemmee calculer Ie parametre K qui SUIt: 

h 

V 

K = h V Ts 

Q 

= hauteur de la cheminee, 

ITd2vs '. , = - = debIt de gaz dans la cheminee, 
it 

d = diametre de sortie de la cheminee, 

vs = vitesse des gaz a la sortie de la cheminee, 

T s = temperature des gaz a la sortie de la chemmee, 

Q = debit d'emission de la cheminee. 

Se servir de la hauteur, du diametre et de la vitesse ainsI que de la 

temperature a la sortie de la cheminee donnant la valeur de K la plus basse. Le debit 

d'emIssIon est la somme des debits d'emission des diverses cheminees. La teneur en 

polluant des emissions de la cheminee theorique peut etre calculee conformement a ce qui 

precede. 

Apres avoir calcule l'augmentation de la teneur en polluants qui seraIt due a la 

nouvelle source, il faut l'ajouter a la teneur ambiante existante et comparer la teneur 

obtenue aux normes ayant force de reglement. On choisira des emplacements oll il appert 

que la capacite du bassin d'air est suffisante. 

A noter qu'au stade present il ne faut proceder qU'a des modelisations 

provisoires (c.-a-d. a un ordre de grandeur pres) de la qualite de l'air. Apres avoir choisi 

quelques emplacements, on pourra faire une modelisation qualitative plus detaillee en 

comparant ceux-ci. 
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Facteurs meteorologiques influant sur la pollution 

Evaluer les donnees meteorologiques afin de determiner si les risques de forte 
pollution due a des conditions meteorologiques defavorables sont eleves pour 
les emplacements ou secteurs a l'etude. 

Application - Centrales a combustible fossile et centrales nucleaires. 

Explication - Lorsque des polluants sont rejetes dans l'atmosphere, les processus les plus 

importants entrant en ligne de compte sont leur transport, leur dispersion, leur 

transformation chimique et leur elimination. Les facteurs meteorologiques influant sur la 

pollution atmospherique jouent un role important dans ces processus (Shaw et Munn, 1971). 

L'implantation d'une centrale doH se faire de preference dans les secteurs ou la dispersion 

est bonne. Voici les facteurs meteorologiques influant Ie plus sur la dispersion des 

polluants: 

a) La capacHe de transport et de dispersion des emissions par l'air depend de la vi tesse 
du vent et de la capacite de melange des polluants a la verticale. La combinaison de 
ces deux facteurs donne Ie coefficient de ventilation. Les secteurs ou la vitesse 
moyenne mensuelle des vents est inferieure a 3 m/s et la profondeur de melange 
infeneure a 300 mont de faibles coefficients de ventilation et, par consequent, un 
potentiel de pollution eleve. 

b) Dans les secteurs ou les inversions durent plus de trois jours, la dispersion 
atmospherique limitee entraine des episodes de pollution atmospherique comme ceux 
signales en 1948 a Donora en Pennsylvanie et en 1952 a Londres. Les repistres 
d'Environnement Canada ou sont compilees les observations des services meteorolo­
giques devraient servir a l'analyse des proprietes de dispersion de l'atmosphere. Des 
inversions de rayonnement sont probables lorsque les vents qui prevalent sont legers 
et les cieux, degages pendant la nuit; elles peuvent influer fortement sur les teneurs 
matinales en polluants. 

c) L'existence d'mversions persistantes et de conditions sJables limite Ie melange a la 
verticale; elle est habituellement associee a des vents legers. Les emissions peuvent 
etre piegees et concentrees, entrainant une mauvaise visibilite et affectant la 
vegetation et la sante. Les secteurs ou des conditions tres stables se produisent plus 
de 10 p. 100 du temps peuvent etre classes dans la categorie des secteurs a melange 
vertical faible. 

d) Dans les secteurs ou une circulation anticyclonique stagnante est tres frequente, Ie 
melange est faible aussi bien a l'horizontale quIa la verticale. 

e) Une source d'emissions situee sur une rive pose des difficultes speciales de gestion 
de la quali te de l'air, vu la complexi te des phenomenes meteorologiques locaux. 
Durant Ie jour, la difference de chaleur entre la surface du sol et celIe de la mer (ou 
d'un grand lac) produit souvent une circulation vers la cote. Toutefois, pendant la 
nuit, la surface du sol se refroidit plus rapidement que celle de l'eau et Ie vent peut 
changer de direction. II y a tres souvent trop peu de donnees meteorologiques 
recueillies sur les lieux pour decrire les inversions de circulation et les processus de 
melange qui ont cours au-dessus de l'eau. II est donc difficile, a l'aide de modeles 
classiques de la qualite de l'air d'evaluer Ie deplacement des polluants emis pendant 
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la nuit par les vents du large. Les brises de mer ou de lac peuvent capter des 
panaches et les ramener a terre ou de fortes teneurs au sol peuvent cooincider avec 
une fumigation cotiere. 

Technique d'evaJuation - 11 faut evaluer chaque emplacement ou chaque secteur en 

fonction des facteurs meteorologiques deja enonces. 11 faut aussi comparer avec soin les 

avantages et les desavantages des divers emplacements ou secteurs, les uns par rapport 

aux autres. 

Pour facillter la classification du potentiel general de pollution atmospherique 

des diverses regions du Canada, Ie pays a ete divise en douze secteurs, chacun ayant sa 

propre capacite de dispersion selon ses particularites climatiques (Portelli, 1976; Wilson, 

1979). Cette classification est basee sur la frequence des conditions propices a la 

stagnation, la force du melange vertical et les actions du relief sur une grande echelle. 

Bien que ces secteurs soient grands, il est possible d'appliquer Ie meme mode d'evaluation 

a des perimetres plus petits ou ont ete reperes des emplacements possibles. 

Dans Ie cas des postes cotiers, 11 faut evaluer les donnees meteorologiques 

locales existantes. S'il est possible de se procurer des observations locales du vent, il faut 

les analyser de fa<;on a determiner la periodicite des brises de mer et de lac. La frequence 

de fortes differences de temperature entre la terre et la mer (superieures a 5 °C) indique 

la possibilite de brises de mer et de lac, la formation frequente de couches limites 

internes et la possibilite de fumigation. 

11 faut tenir compte non seulement des repercussions locales et regionales, 

mais aussi du transport possible a grande distance des polluants atmospheriques (TGDPA). 
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5.1 creneralites 

Les criteres utilises a la phase III doivent etre semblables a ceux mis au point 

aux phases I et II. Comme Ie nombre d'emplacements a etudier est reduit, il est possible 

d'evaluer plus en detail ceux qui restent. Une fois terminee l'evaluation, il est possible de 

les classer selon leur acceptabilite com me site d'implantation d'une centrale electrique. 

II est possible de recueillir la documentation utilisee a la phase III de 

l'evaluation en tirant les donnees pertinentes de rapports et d'entrevues a caractere local, 

en faisant des visites ou des survols des lieux et en procedant a l'analyse detaillee de 

questions particulieres. 

5.2 Donnees tirees de rapports et d'entrewes a caractere local 

La plupart des evaluations faites au cours d'une etude d'implantation devraient 

etre basees sur des documents, publies ou manuscrits. Comme il ne reste qu'un petit 

nombre d'emplacements a l'etude, la nouvelle documentation peut com prendre des 

renseignements d'origine locale ou des renseignements non publies qu'il n'etait pas possible 

de se procurer aux phases precedentes, vu leur nombre ou leur dispersion. 11 se peut, par 

exemple, qu'une universite locale ait procede a des etudes ecologiques portant sur au 

moins un des emplacements envisages. L'information particuliere obtenue de la sorte 

forme une base appreciable permettant de decrire des variations ecologiques a caractere 

subtile 

Pour recueillir des renseignements inedi ts sur Ie milieu local, il est utile de 

proceder a des entrevues avec des chasseurs, des trappeurs, des scientifiques et des 

naturalistes amateurs et professionnels. Ces personnes ont souvent travail Ie pendant un 

certam nombre d'annees dans une region donnee et elles connaissent habituellement tres 

bien les ressources na turelles de cette region. 

5.3 Reconnaissance sur Ie terrain et survol de l'emplacement 

La reconnaissance sur Ie terrain et Ie survol de l'emplacement sont deux 

moyens permettant d'identifier l'utilisation du sol et d'en decouvrir les details ecologiques. 

L'avantage d'un survol est de donner la possibilite de voir un emplacement dans son 

ensemble, ce qui est souvent impossible au niveau du sol. C'est l'occasion de verifier les 

descriptions ecologiques generales de l'emplacement, faites aux phases precedentes. 11 se 

peut, par exemple, que des perturbations dues a un incendie, a une coupe de bois ou a une 

attaque des insectes aient modi fie la couverture decrite a l'origine. 11 est aussi possible 

d'evaluer les incidences possibles sur une ressource ecologique sensible, tel un nid de 
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pygargue a tete blanche situe sur des terres voisines. Grace au releve des perturbations 

ainsi observees et des particularites topographiques ayant une influence, la comparaison 

des divers emplacements peut inclure les repercussions possibles sur les lieux de nidifica­

tion. Le temps necessaire au survol et a l'observation de chaque emplacement n'a pas 

besoin d'etre long (p. ex. lOa 30 minutes), mais il est necessaire de prendre une serie 

complete de photographies qui serviront de documents montrant la condition de l'emplace­

ment et qui seront a la base d'autres analyses effectuees au bureau. 

La reconnaissance sur Ie terrain devient possible une fois reduit Ie nombre des 

emplacements a l'etude. Meme s'll n'est pas necessaire d'examiner a fond chaque emplace­

ment au cours de ces visites, il faut neanmoins planifier celles-ci serieusement. 

L'information fournie par les photographies aeriennes et Ie survol des sites doit servir de 

base a cette reconnaissance. II se peut, par exemple, qu'un emplacement comporte trois 

types de couverture vegetale pouvant etre distingues sur les photographies aeriennes. II 

faut s'efforcer de visiter au moins une parcelle de terrain pour chaque type de couverture 

vegetale. A moins d'indices contraires, les parcelles ayant une couverture analogue seront 

considerees semblables a celles visitees. II importe qu'un veritable ecologiste dirige la 

reconnaissance, car la plus grande partie de l'mformation recueillie constituera une 

interpretation des observations faites sur Ie terrain. Comme ces observations sont 

qualitatives, on peut s'attendre a une description plus homogene des divers emplacements 

si toutes les reconnaissances sont menees par une me me personne ou par une me me 

equipe. L'information precise qui sera notee variera selon la region. Voici certains 

elements d'information types: 

les caracteristiques du relief, 

la couverture vegetale (especes, age ou tail Ie, qualite, etc.), 

les perturbations (coupe de bois, incendie, ravages causes par les insectes et les 
maladies, debris et detritus, etc.), 

les especes fauniques et la qualite de l'habitat, 

la qualite de l'habitat aquatique, 

l'utilisation du sol. 

5.4 Analyse detaiUee de questions particulieres 

II arrive souvent que des questions nouvelles surgissent ou que des questions 

n'aient pas ete etudiees assez en profondeur au cours des premieres etapes de l'etude 

d'implantation et qu'il faille s'y attaquer a la phase III. II est notamment possible de 

decouvrir, a telle ou telle etape de la procedure de selection, que telle nappe aquifere est 
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la seule source d'eau pour une bonne partie de la population d'une region. Bien entendu, Ie 

public s'inquieterait beaucoup d'une pollution qui serait due a l'implantation d'une centrale 

dans Ie voisinage. L'equipe d'implantation n'etant pas au courant des repercussions que 

pourrait avoir la pollution de la nappe aquifere, elle n'aurait recueilli aux premiers stades 

de l'etude que des renseignements preliminaires sur ce probleme precis. A partir d'un 

certain stade, il pourrait etre judicieux de concentrer les efforts sur ce probleme, d'en 

faire une etude plus fouillee et d'indiquer les techniques et les methodes de construction 

et d'exploitation a recommander aux responsables de la conception de la future centrale. 

Les problemes requerant une analyse poussee varient selon les besoins de 

chaque etude. Nous donnons ci-dessous trois exemples, mais les utilisateurs du present 

code doivent se rappeler que ces exemples ne s'appliquent pas a toutes les etudes 

d'implantation de centrales electriques au Canada. 

5.4.1 Etudes de I'infrastructure. - II ne devrait s'agir que d'etudes preliminaires 

servant uniquement a evaluer la sensibilite generale des voies probables de transmission, 

les lignes a haute tension, et des voies d'acces, les routes et les voies ferrees. Le degre de 

detail obtenu dans la presente analyse depend fortement de la bonne delimitation des 

futures voies ou des possibili tes de les bien delimiter. Lorsque les voies probables sont peu 

delimitees, il se peut qu'il faille faire les evaluations a l'aide de parametres generaux 

comme la distance, les principaux reseaux fluviaux ainsi que la couverture des terres 

humides et des forets regionales. Les incidences principales surviennent pendant l'etablis­

sement de l'infrastructure. Lorsque les voies probables de transmission et d'acces sont 

bien delimitees, il est possible de faire une evaluation plus precise. Suit la description de 

difficultes qui seront a considerer dans l'examen des repercussions que pourrait avoir sur 

Ie milieu la creation de couloirs. 

Ecologie aquatique - II faut relever Ie nombre de cours d'eau et de masses d'eau croises 

par les lignes de transmission. II peut etre pertinent de se limiter aux principales rivieres 

et aux principaux lacs, car il n'y aura pas necessairement d'incidences sur les cours d'eau 

et les masses d'eau de petites dimensions. Une etude plus approfondie de l'ecologie 

aquatique peut dependre de la main-d'oeuvre disponible ou de l'accessibilite a des 

renseignements a caractere local. S'il est facile de se procurer ce genre de renseigne­

ments (p. ex. sur un cours d'eau a truite), il est possible de s'en servir aussi comme 

facteurs d'evaluation. 

Ecologie terrestre - Les cartes utilisees pour determiner les etudes reportees (terres 

humides et terres a zonage special) peuvent servir pour evaluer les voies pouvant 
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traverser les secteurs. Comme les terres a bois ont une valeur ecologique et commerciale, 

il faut evaluer la perte potentielle de foret. Cela peut se faire en gros d'apd~s les limites 

forestieres indiquees sur les cartes topographiques du gouvernement. 

Utilisation des terres - Les cartes utilisees pour determiner a la phase lIes etudes 

reportees (secteurs developpes et utilisations conflictuelles des terres) peuvent servir, 

pour l'evaluation de l'utilisation des terres, a identifier les secteurs ou il est possible 

d'amenager des couloirs de transmission et des voies d'acd~s. On peut aussi consulter les 

cartes regionales indiquant les terres agricoles de premiere qualite (cartes de l'Inventaire 

des terres du Canada) afin de mesurer l'empietement sur les terres agricoles que pourrait 

amener la creation d'un couloir. 11 faut faire particulierement attention lorsque les !ignes 

a haute tension passent pres des aeroports (utilisations conflictuelles des terres). 

Eaux de surface - La principale source d'inquietude en ce qui a trait aux eaux de surface 

est la pollution possible des ruisseaux, des fleuves, des rivieres et des lacs. C'est 

l'accessibilite a des donnees sur la qualite de l'eau d'une region sous une forme facilement 

adaptable qui determine si l'evaluation de cette question doit se faire immediatement. 11 

faut noter les masses d'eau au-dessus desquelles passent une voie ferree, ainsi que Ie 

cheminement des eaux de refroidissement. 11 est possible que l'amenagement de couloirs 

de transmission n'ait pas de consequence pour les ruisseaux et les petites masses d'eau, 

mais il est necessaire d'evaluer les consequences pour les fleuves, les rivieres et les 

principaux lacs. Les cartes de l'ecologie aquatique et des eaux de surface, qui ont serVl a 
la phase I a determiner les etudes reportees, ainsi que les criteres d'evaluation de la 

phase II peuvent constituer un apport important de donnees utilisables a la phase III. 

5.11.2 ModeJisation de la quaJite de l'air. - La modelisation de la qualite de l'air au 

cours de la presente phase est un travail facultatif dont la necessite depend du nombre 

d'emplacements a l'etude et de l'uniformite des conditions atmospheriques regionales. Une 

fois les modeles elabores, il est possible de porter des jugements plus precis sur la valeur 

relative des divers emplacements. 11 est possible de comparer les resultats de la 

modelisation avec les evaluations faites a la phase I a l'aide de cartes (secteurs 

developpes, terres a zonage special et utilisations conflictuelles des sols). Les resultats de 

la modelisation peuvent aussi servir a evaluer les repercussions des emissions atmosphe­

riques sur les ressources sensibles voisines des divers emplacements. 

5.11.3 Modelisation d'un panache thermique. - Lorsque Ie systeme de refroidissement 

de la centrale est un systeme sans recyclage, une modelisation du panache thermique 
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prevu peut permettre de delimiter sa repartition spatiale et de tracer les isothermes de la 

masse d'eau. Par cette operation, les membres de l'equipe d'implantation peuvent s'assurer 

que la zone de melange a des limites raisonnables. 

On peut prevoir les repercussions possibles sur la masse d'eau en evaluant 

certains parametres biologiques (entre autres, voies de migration, composition des especes 

et productivite) des eaux du secteur etudie. Dans Ie cas de milieux aquatiques sensibles, 

ces etudes devront sans doute etre entreprises. 
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ANNEXE B ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX CITES DANS LES REFERENCES 

B.l Gouvemement federal 

a) Environnement Canada 

Conserva tion et protection 

Responsable de s'assurer que les activites humaines s'effectuent d'une fac;;on 
permettant d'amener et de maintenir l'environnement dans un etat compatible avec 
la sante et Ie bien-etre de l'homme, la sante et la diversite des especes et des 
ecosystemes ainsi que l'utilisation soutenue des ressources naturelles de fac;;on a en 
tirer des avantages sociaux et economiques. 

Direction generale des terres 

Responsable a l'echelle nationale de l'etude de l'utilisation des terres du point de vue 
gestion, recherche, planification et preoccupations environnementales. 

Direction generale des eaux interieures 

Responsable de la planification et de la gestion des programmes nationaux et 
internationaux ayant trait a l'eau. Effectue la recherche et la collecte des donnees 
relatives aux eaux interieures. 

Service canadien de la faune 

Applique les diverses lois relatives a la faune, effectue la recherche, fournit des 
conseils sur la gestion des parcs et des territoires. 

b) Ministere des Pkhes et des Oceans 

Responsable du developpement des pecheries et des peches dans toutes les eaux 
c8tieres et interieures, de la recherche sur la peche, des etudes oceanographiques et 
hydrographiques ainsi que de l'administration des ports pour petites embarcations. 

Ces organismes ont plusieurs bureaux regionaux aupres desquels il est possible de se 

procurer des renseignements specifiques. 

c) Etablissements regionaux 

Region de l'Atlantique: Conservation et Protection (CP) 
Direction generale des eaux 

inteneures (DGEI) 
Direction des terres (DT) 
Service canadien de la faune (SCF) 
Peches et Oceans (PO) 

Dartmouth, N.-E. 

Halifax, N.-E. 
Halifax, N.-E. 
Sackville, N.-B. 
Halifax, N.-E. 



Region du Quebec: 

Region de l'Ontario: 

Region de l'Ouest 
et du Nord: 

Region du Pacifique 
et du Yukon: 

CP 
DGEI 
DT 
SCF 
PO 

DGEI 
DT 
CP 
SCF 
PO 

CP 
DGEI 
DT 
SCF 
PO 

CP 
DGEI 
DT 
SCF 
PO 
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Montreal, QC 
Ste-Foy, QC 
Ste-Foy, QC 
Ste-Foy, QC 
Quebec, QC 

Burlington, Onto 
Burlington, Onto 
Toronto, Onto 
Ottawa, Onto 
Burlington, Onto 

Edmonton, Alb. 
Regina, Sask. 
Regina, Sask. 
Edmonton, Alb. 
Winmpeg, Man. 

Vancouver, C.-B. 
Vancouver, C.-B. 
Vancouver, C.-B. 
Delta, C.-B. 
Vancouver, C.-B. 

II existe aussi huit centres de recherche sur les peches, situes aux endroits 

suivants: Dartmouth, N.-E.; St. Andrews, N.-B.; Ste-Anne de Bellevue, QC; Burlington, 

Ont.; Winnipeg, Man.; Vancouver, C.-B. (2); et Nanaimo, C.-B. 

B.2 Organismes gouvernementaux provinciaux et regionaux 

Pour obtenir des renseignements a caractere local ou regional, Ie lecteur est 

prie de s'adresser aux organismes gouvernementaux suivants. 

a) Alberta - Department of Energy and Natural Resources, Edmonton. Responsable de 

l'administration et de la gestion des ressources energetiques, des ressources minerales, des 

ressources forestieres, halieutiques et fauniques et des terres publiques de l'Alberta. 

b) CoJombie-Britannique - Ministry of Environment, Conservation Division, Victoria. 

Responsable de la conservation des ressources halieutiques et fauniques et de leurs 

habitats, du traitement des poissons, de l'industrie hUltriere, de l'industrie des plantes 

marines et de l'evaluation de la valeur commerciale et du potentiel des terres. 

c) Manitoba - Ministere des Mines, des Ressources na turelles et de l'Environnement, 

Winnipeg. Responsable de l'administration et de la gestion des res sources naturelles du 

Manitoba. 
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d) Nouveau-Brunswick - Ministere des Ressources naturelles, Fredericton. Respon-

sable de l'administration de la gestion des ressources naturelles. 

e) Terre-Neuve - Department of Culture, Recreation and Parks, St. John. 

f) Territoire du Nord-Ouest - Department of Economic Development and Tourism, 

Yellowknife. 

g) Nouvelle-Ecosse - Department of Lands and Forests, Halifax. Applique les lois 

pertinentes; est responsable de la conservation des forets et de la faune et de la mise en 

valeur des lieux de loisirs. 

h) Ontario - Ministere des Richesses naturelles; ministere de l'Environnement, Toronto. 

Sont responsables de faciliter Ie developpement des ressources et les loisirs exterieurs; 

protegent et conservent les terres publiques, les eaux, les poissons et la faune. 

i) Yle-du-Prince-Edouard - Department of the Environment, Charlottetown. A pour 

objectifs de conserver et de gerer la faune, les poissons et leurs habitats. 

j) Quebec - Ministere du Tourisme, de la Chasse et de la Peche, Quebec. 

k) Saskatchewan - Department of Tourism and Natural Resources, Regina. 

1) Territoire du Yukon - Department of Renewable Resources, Whitehorse. 
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ANNEXE C ATLAS 

Les atlas suivants contiennent des renselgnements utiles sur Ies pEkhes, 

I'environnement et Ies eaux des lacs, des rivieres, des fleuves et des oceans du Canada. 

1) Atlas of Living Resources of the Sea, Organisation des Nations Unies pour l'alimen­

tation et l'agriculture, ministere des Peches, Rome (1972). 

2) Atlas hydrologique du Canada, Peches et Environnement Canada (1978). 

3) A tlas national du Canada, ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources, 

Canada (1974) (renferme des cartes indiquant: Ia distribution des eaux douces, Ies 

bassins hydrographiques, Ie ruissellement, la decharge des rivieres, Ies terres 

hum ides, les peches dans Ie Pacifique et l' Atlantique). 

4) Atlas environnemental de l'est de la Nouvelle-Ecosse, Service de la protection de 

l'environnement, Environnement Canada, region de l'A tlantique (1980). 

5) Atlas environnemental de la ooie de Fundy, Service de Ia protection de l'environ­

nement, Environnement Canada, region de l' A tiantique (1977). 

6) Atlas des glaces dans les voies navigables de l'Arctique canadien, W.S. Markham, 

Environnement Canada, Service de l'environnement atmospherique (1981). 





ANNEXE D 

CRITERE DE CLASSEMENT ET DE PONDERA nON 





101 

ANNEXE 0 CRITERES DE CLASSEMENT ET DE PONDERA nON 

0.1 Generalites 

Soit un critere de productivite faunique qu'il faut coter et ponderer. 11 est 

possible d'identifier trois niveaux de productivite (faible, moyenne et forte) auxquels il 

faut attribuer une "valeur" (numerique) ou cote (V), en se servant en general d'une echelle 

fixe, mais arbitraire (0-1, 1-10, etc.), qui est la meme pour tous les criteres evalues. Un 

tableau indiquant la cote attribuee a chaque niveau (signification de la cote: faible, 

moyen, fort) est donnee a l'etape 1 de la figure 0.1. 

Une ponderation (P) subjective est attribuee a chaque critere de fac;on a 
representer l'importance (relative) que lui donne l'evaluateur par rapport aux autres 

cri teres (etape 2 de la figure D.l). On pourrai t se servir, par exemple, d'une echelle de 1 a 
5 pour indiquer une plage allant de "peu important" a "extremement important". 

L'acceptabilite d'un emplacement ou d'un secteur est ensuite calculee en additionnant les 

produits de la ponderation par la valeur (2 (P x V») de tous les criteres. 

La figure 0.1 se rapporte a la carte de secteur etablie par superposition a la 

figure 2.2. Les !ignes qui la decoupent servent a delimiter les champs representant les 

differents niveaux de chacun des criteres. La carte obtenue selon la technique illustree a 
la figure 2.2 serai t superposee a la grille de neuf champs (trois x trois) de la figure 0.1. 

L'acceptabilite de l'emplacement serait determinee par Ie total des scores (relatifs) des 

champs du secteur. 
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Etape 1. Attribution d'une cote ou valeur (V) a chaque niveau d'un critere. 

Signification de la cote Niveau V 

pour Ie critere 1 

Excellent A 1 

Bon B 2 

Mauvais C 3 

Signification de la cote Niveau V 

pour Ie critere 2 

Excellent M 1 

Bon N 2 

Mauvais 0 3 

Etape 2. Attribution d'une ponderation (P) a chaque critere. 

Critere 1 P = 4 

Critere 2 P = 5 

Etape 3. Multiplication de la cote par la ponderation, et sommation. 

Niveau Cote Ponderation 

A 1 4 
I---- x 4 + Sommation 

B 2 8 (Ip x V) 

/19 
r- - - 9 14 C 3 12 

= 13 18 23 

i I -
17 22 \ 27 

x 5 + 
M N 0 1 2 3 5 10 15 

f 
FIGURE D.l TECHNIQUE DE LA SOMMA TION PONDEREE POUR L'EV ALUA TION 

DES SECTEURS 
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ANNEXE E EXEMPLES DE CRITERES ECOLOGIQUES UTILISES AU COURS 
DES ETUDES D'IMPLANTA TION D'UNE CENTRALE THERMIQUE 
EN COLOMBIE-BRIT ANNIQUE 

E.l 

E.l.l 

Critere 

Phase I - Ecologie terrestre 

Terres a zonage ecologique 

11 existe sept designations de l'utilisation des terres pouvant servir a etablir 

des criteres d'exclusion. Bien qu'il n'existe aucune politique concernant l'etablissement 

d'une zone tampon autour des parcs, les limites des pares provinciaux comprennent 

habituellement une telle zone, protegee en vertu de la loi de la Colombie-Britannique sur 

les terres de la Couronne (Crown Land Reserve Act). Cette zone sert a proteger les 

secteurs les plus sensibles du parc et consti tue un lieu reserve aux loisirs; elle n'est 

cependant protegee par aucun droit d'alienation. 11 est recommande, au moment de 

l'amenagement d'une centrale electrique, de prevoir une zone tampon d'au moins 1,6 km 

(l mille) autour des terres exclues a la phase I d'une etude d'implantation. 

1. Parcs nationaux. En Colombie-Britannique, il existe cinq parcs nationaux dont il 
faut tenir compte pendant les etudes d'implantation, soit: Kootenay, Glacier, Yoho, 
PacIfic Rim et Mont Revelstoke, qui ont une superficie totale d'environ 479 750 hec­
tares. 11 est possible de determiner l'emplacement et les limites de ces parcs en se 
servant de la plupart des cartes locales ou en s'adressant a la Direction des parcs 
nationaux d'Environnement Canada. 

2. Aires naturelles d'interet canadien (ANIC) et sites naturels d'interet canadien 
(SNIC). En Colombie-Britannique, les ANIC se divisent en deux categories: cinq 
ANIC sont classes dans la categorie maritime, qui comprend les secteurs cotiers et 
les tIes, et huit ANIC, dans la categorie terrestre. La classification de quatre autres 
ANIC terrestres en est au stade preliminaire et aucun SNIC n'a encore ete identifie. 
11 est possible de se renseigner sur l'emplacement de ces terres en s'adressant a la 
Section de la determination des secteurs, Division du reseau des parcs nationaux, 
Direction des parcs nationaux, Environnement Canada. 

3. Parcs provinciaux. 11 existe 369 parcs provinciaux en Colombie-Britannique, cou­
vrant une superficie totale depassant 4,5 Mha. Ces parcs sont classes en trois 
groupes qui sont administres en vertu de la loi de la Colombie-Britannique sur les 
parcs (Park Act), de fac;on a y limiter la qualite et les types permis d'utilisations 
secondaires des ressources. Les parcs de classe A crees dans Ie but de reserver des 
particularites naturelles, des paysages et des lieux historiques a l'utilisation par Ie 
public a des fins de loisirs. Aucune exploitation commerciale ou industrielle n'y est 
permise, sauf celle necessaire a l'utilisation planifiee a des fins de loisirs. Les parcs 
de classe B sont surtout destines a servir au public a des fins de loisirs. 
L'exploitation des autres ressources y est permise a la condition de ne ,Pas diminuer 
Ie potentiel recreatif du parco Les parcs de classe C sont destines surtout a 
l'utilisation par les residants de l'endroit a des fins de loisirs; ils sont geres par des 
bureaux de direction nommes par les residants du secteur. Aucune exploitation 
commerciale ou industrielle n'y est per mise, sauf celle necessaire a l'utilisation 
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planifh~e a des fins de loisirs. 11 est possible de se renseigner sur l'emplacement de 
ces parcs en s'adressant au Ministry of Lands de la Colombie-Britannique, Parks and 
Housing Division, Parks and Outdoor Recreation. 

4. Aires de conservation des lieux sauvages. 11 n'existe qu'une aire de conservation des 
lieu x sauvages; elle a une superficie de 131 523 hectares. 11 s'agit d'une etendue que 
ne traverse aucune route, ou sont conserves intacts les peuplements et la nature. 
Aucune exploitation ni developpement n'y sont perm is, mais seulement des interven­
tions de sauvegarde de la nature, en cas de necessite. 

5. Aires de conservation de la nature. 11 existe sept aires de conservation de la nature 
couvrant une superficie totale de 657 098 hectares. 11 s'agit d'etendues qu'aucune 
route ne traverse, situees dans les parcs provinciaux et entierement reservees a la 
conservation d'ecosystemes et de reliefs types, demeures a l'etat naturel. Aucune 
exploitation ni developpement n'y sont permis sauf ceux necessaires a la 
conservation et a l'utilisation de la nature sauvage. II est possible de se renseigner 
sur l'emplacement des aires de loisirs, des aires de conservation des lieux sauvages 
et des aires de conservation de la nature en s'adressant au Ministry of Lands de la 
Colombie-Britannique, Parks and Housing Division. 

6. Reserves ecologigues. 11 s'agit de portions des terres de la Couronne reservees a la 
recherche scientlfique. Elles constituent souvent des lieux de reference servant a 
mesurer les effets des variations d'origine anthropique ou naturelle; elles constituent 
des banques de materiaux genetiques; el1es servent a preserver des especes 
vegetales ou animales indigenes qui sont rares, uniques ou en danger d'extinction. La 
superficie totale de ces terres depasse 86 000 hectares. 11 est possible de se 
renseigner sur l'emplacement de ces terres en s'adressant au Ministry of Lands de la 
Colombie-Britannique, Parks and Housing Division, Ecological Reserves Unit. 

7. Sanctuaires faunigues. 11 existe 10 sanctuaires fauniques designes en vertu de la loi 
de la Colombie-Britannique sur la faune (Wildlife Act). 11 est possible de se 
renseigner sur l'emplacement de ces terres en s'adressant au Fish and Wildlife 
Department, Ministry of the Environment. 

E.l.2 Terres humides 

Des cartes de l'Inventaire des terres du Canada, a l'echelle 1:50 000, indiquant 

1a production de sauvagine, peuvent etre obtenues un peu partout. Ces cartes pourraient 

servir a identifier les terres hum ides, car l'aire de reproduction de la sauvagine se limite a 
peu pres a ce genre de terres. Le Comite canadien de la classification ecologique du 

territoire produit des cartes des terres humides du Canada a l'echelle 1:7 500 000. Bien 

que l'echelle de ces cartes soit petite, elles pourraient servir a identifier les secteurs ou la 

densite de terres humides est grande. 

Un certain nombre de terres humides ne semblent pas dignes des inventaires 

provinciaux. 11 se peut que les terres humides de la Colombie-Britannique soient trop 

petites pour que leur emplacement soit decrit avec precision a l'aide des cartes de l'ITC. 

L'etendue des terres humides pourrait etre determinee au moyen de l'inventaire provincial 

des forets. Ce genre de carte existe pour l'ensemb1e de 1a province a l'echelle 1 :15 840. 
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E.I.3 Especes en danger d'extinction 

Quatre especes ont ete identifiees comme des especes en danger d'extinction 

et sont protegees par la loi provinciale sur la faune (Wildlife Act), dont l'application 

depend du ministere de l'Environnement de la Colombie-Britanmque. Le cas d'une 

cinquieme espece est a l'etude. Ii est possible de se procurer des renseignements sur ces 

especes aupres de l'Environment Conservation Department du ministere provincial de 

l'Environnement. Voici les especes dont il faudra peut etre tenir compte au moment de 

l'evaluation regionale. 

1. Marmotte de l'lle de Vancouver (Marmota vancouverensis): espece n'existant que 
dans les regions alpines de l'lle de Vancouver; eUe compte une centaine d'individus. 

2. Loutre de mer (Enhydra lutris): espece reintroduite vers la fin des annees 1950; eUe 
vit sur Ie littoral nord et descend vers Ie sud jusqu'a l'ile de Vancouver. Le nombre 
d'individus peut atteindre 2000. 

3. Chouette des terres (Athene cunicularia): aire de distribution geographique mcon­
nue, bien que lion croit generalement qu'elle habite les prairies de l'interieur; sa 
population serait d'au moins 20 ou d'au plus 200 individus. 

4. Pelican blanc (Pelecanus erythrorhynchos): aire de distribution geographique limitee 
au lac Stum, un sanctuaire faunique; environ 200 individus. 

5. Blaireau d'Amerique (Taxidea taxus): protection envisagee; on ne connait pas encore 
son aire de repartition geographique ni sa population. 

E.2 Phase II - Ecologie terrestre 

E.2.1 Terres a zonage ecologique 

Cas particulier: Terres ayant une valeur ecologique 

Voici certaines categories de terres qUI ont ete designees a cause de leurs 

caracteristiques naturelles et de leur valeur ecologique importantes: 

a) aIres naturelles d'interet canadien, 

b) sites naturels d'interet canadIen, 

c) aires de conservation des l1eux sauvages, 

d) aires de conservation de la nature, 

e) sanctuaires fauniques, 

f) emplacements designes par Ie Programme biologique internatIonal (PBI), 

g) reserves ecologiques. 

Les aires dont l'etude a ete reportee jusqu'a maintenant sont, entre autres, 

celles trop petites pour etre delimitees sur les cartes regionales utilisees a la phase I. 

Dans d'autres cas, leur importance ecologique et(ou) juridique peut ne pas etre suffisante 

pour justifier leur exclusion a la phase I. Les decisions necessaires sont prises, apres une 

evaluation plus detaillee, a la phase II. 



108 

E.2.2 Especes en danger d'extinction 

Les especes en danger d'extinction ont ete identifiees et decrites a la phase I. 

Les aires et les habitats particuliers n'ont pas ete compiles completement, mais il est 

possible de se procurer une foule de renseignements sur ces especes aupres du Ministry of 

Recreation, Environmental Conservation Department. Les etudes sur la repartition des 

plantes rares sont basees sur leur representation dans des herbiers; il se peut que beaucoup 

de ces plantes n'existent plus dans les secteurs mentionnes ou que les herbiers refletent 

des apparitions eparses et non pas des populations en reproduction. 

E.2.3 Faune 

Les cartes de l'Inventaire des terres du Canada couvrent environ 75 p. 100 de 

la province et indiquent la repartition des ongules et de la sauvagine. Les terres ayant un 

grand potentiel pour la reproduction des ongules sont surtout des vallees situees dans la 

partie montagneuse du centre de la province, l'ile de Vancouver et les terres basses de la 

partie nord-est de la province. La plupart de ces secteurs sont particulierement 

importants pour l'hivernage des ongules. Les habitats restreints du mouflon et de la chevre 

de montagne nous forcent a nous inquieter specialement des terres ayant un fort potentiel 

comme milieu propice a la survie de ces especes. II n'existe aucun inventaire provincial de 

ces terres. 

E.2.4 For@ts 

Les cartes de l'Inventaire des terres du Canada ne couvrent que quelques 

secteurs de la Colombie-Britannique. II est possible de se procurer des cartes beau coup 

plus detaillees aupres du Ministry of Forest, Inventory Branch. Le programme actuel de 

cartographie des terres forestieres consiste a dresser des cartes a l'echelle 1:15 840; les 

changements importants donnent lieu! a des mises a jour aux trois ans. Les cartes 
I 

planimetriques montrent en detail la composition, l'age, la den site et la population des 

especes. Ces cartes pourraient etre utiles pour identifier les terres les plus productives. 

E.3 References additionneUes 

1. Comite canadien de la classification ecologique du territoire, Terres humides du 
Canada (1981). 

2. Inventaire des terres du Canada, "Production de la sauvagine", Institut de recherche 
sur les terres, Direction generale de la recherche, Direction generale des 
terres (1978). 
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ANNEXE F EXEMPLES DE CRITERES ECOLOGIQUES UTILISEs AU COURS 
DES ETUDES D'IMPLANTA TION D'UNE CENTRALE THERMIQUE 
EN ALBERTA ET EN ONTARIO 

F.l 

F.l.l 

F.l.l.! 

Phase I - Ecologie terrestre 

Terres a zonage ecologique 

Alberta. - 11 existe en Alberta sept categories de terres a zonage ecologique, 

qui devraient constituer autant de criteres d'exclusion. II n'existe aucune directive 

concernant la distance preferable entre les principaux projets de developpement et ces 

terres federales ou provinciales. Enfin, les limites des parcs provinciaux comprennent 

habituellement une zone tampon visant a proteger les secteurs les plus sensibles. II existe 

presentement un parc provincial situe a moins de 8 km d'une centrale electrique. En 

Alberta, Recreation, Parks and Widlife a pour regIe de conduite officieuse de revoir les 

changements importants d'utilisation des terres en de<;a de 1,6 km (1 mille) de terres 

provinciales importantes (Perratin, 1982). Le coordinateur de l'evaluation des aires 

naturelles (Natural Area Coordinator> de l'Alberta reexamine Ie cas des developpements 

ayant lieu dans un rayon de 3,2 km (2 milles) des reserves ecologiques. Toutefois, selon 

l'avis de la plupart des fonctionnaires provinciaux, Ie rayon de la zone protegee varie en 

fonction de l'emplacement. Comme il n'existe aucune directive officielle, il est recom­

mande que l'amenagement d'une centrale electrique laisse au moins une zone tampon d'un 

rayon de 1,6 km (1 mille) autour des terres exclues a la phase I d'une etude d'implantation. 

1. Parcs nationaux. Parmi les secteurs dont il faut temr compte au cours d'une etude 
d'implantation, citons les cinq parcs nationaux suivants: Jasper, Banff, Wood 
Buffalo, Elk Island et Water ton Lake. II est possible de trouver l'emplacement et la 
frontiere de ces parcs en consultant la plupart des cartes routieres ou en s'adressant 
a la Direction des parcs nationaux d'Environnement Canada. 

2. Aires naturelles d'interet canadien (ANIC) et sites naturels d'interet canadien 
(SNIC). 11 existe en Alberta trois ANIC et une aire faisant l'objet d'etudes 
preliminaires. II existe dans cette province treize SNIC designes. II est possible de 
trouver l'emplacement de ces terres dans la publication de Parcs Canada (1981) (voir 
F.2.5). 

3. Parcs provinciaux. II existe environ 60 parcs provinciaux en Alberta, couvrant 
environ 100 000 hectares. 11 est possible de localiser ces parcs sur la plupart des 
cartes locales ou de se renseigner sur leur emplacement aupres de Recreation, Parks 
and Wildlife (Alberta). 

4. Aires sauvages. La loi sur les aires sauvages et les reserves ecologiques (Wilderness 
Areas and Ecological Reserves Act) assure la protection de trois aires sauvages de 
l'Alberta, soit les aires Ghost River (152 km2), Siffleur (411 km2) et White Goat 
(445 km2). 11 est possible de localiser ces aires sur la plupart des cartes locales ou de 
se renseigner sur leur emplacement aupres de Recreation, Parks and Wildlife 
(Alberta). 
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5. Reserves ecologigues et alres naturelles. Les reserves et les aires naturelles ont ete 
designees en vertu de la loi sur les aires sauvages et les reserves ecologiques 
(WAERA). Tous les sites identifies dans Ie programme biologique international (PBI) 
sont inclus dans ce programme provincial. II est possible de trouver sur la liste 
d'autres sites non identifies par Ie PBI, mais consideres importants par l'administra­
tion provinciale. Les aires naturelles ont ten dance a etre de petites dlmensions et 
sont habituellement situees pres de lieux habites. Les reserves ecologiques sont 
generalement de plus gran des dimensions et se rencontrent dans toute la province. II 
existe en Alberta 227 aires naturelles ou aires naturelles proposees ainsi que 
66 reserves ecologiques proposees ou potentielles. Les dimensions de ces aires 
peuvent atteindre 259 km2• II est possible de trouver leur emplacement dans 
Ecological Reserves and Natural Areas - Map Supplement (1982). 

6. Principe du versant est. Des directives concernant l'utilisation des terres ont ete 
mises au point pour plus de 77 670 km2 de terres situees sur Ie versant est des 
montagnes Rocheuses. Environ 2430 hectares ont ete deslgnes comme aires de 
protection de premiere importance a cause des limitations d'altitude et parce 
qu'elles constituent un habitat faunique critique. II est possible de trouver la limite 
de ces aires dans Policy Resources Management of the Eastern Slopes (1977). 

7. Sanctuaires fauniques. En Alberta, la loi sur la faune (Wildlife Act) assure la 
protection d'environ 25 sanctuaires. II est possible de se renseigner sur l'emplace­
ment de ces terres en consultant la Division Fish and Wildlife. 

F.l.l.2 Ontario. - II existe en Ontario sept categories de terres ecologiques qui 

devraient constituer autant de criteres d'exclusion au moment de la selection. Les details 

concernant les types d'utilisation des terres et les sources de renseignements sont decrits 

a la section qui suit. Les organismes provinciaux n'ont pas determine de distances tampons 

autour des aires ou tout developpement ou certains types de developpement doivent etre 

exclus. La distance entre les principaux projets de developpement et les terres sensibles 

est habituellement evaluee pour chaque aire sur laquelle Ie projet de developpement peut 

avoir des repercussions. II semble toutefois y avoir un exemple de zone tampon interdisant 

Ie developpement, soit la zone entourant l'aire de canotage dans les eaux frontalieres 

(Boundary Water Canoe Area (Cressman, 1982). La construction de chalets n'est pas 

permise dans un rayon de 1,6 km de cette aire. Les projets de developpement qui 

pourraient avoir des repercussions sur les reserves naturelles sont revus de fac;on 

systematique s'ils doivent etre realises dans les limites de la reserve naturelle (Beechy, 

1982). 

II semble n'y avoir aucune directive regionale concernant l'amenagement de 

grandes installations sur les terrains entourant ces terres sensibles; il est donc recomman­

de que l'implantation d'une centrale electrique se fasse en laissant au moins une zone 

tampon de 1,6 km autour des terres a zonage special exclues a la phase I d'une etude 

d'implantation. 
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1. Parcs nationaux. Quatre parcs doivent etre pris en consideration au cours d'une 
etude d'implantation, soit: les parcs de la Pointe Pelee, de Pukaskwa, des tIes de la 
baie Georgienne et des tIes du Samt-Laurent. 11 est possible de trouver l'emplace­
ment et la limite de ces parcs sur la plupart de cartes locales ou en s'adressant a la 
Direction des parcs nationaux d'Environnement Canada. 

2. Aires naturelles d'interet canadien et sites naturels d'interet canadien. 11 existe en 
Ontario 6 ANIC et 12 aires faisant l'objet d'chudes preliminaires. On a deja identifie 
70 SNIC dans la province. Ii est possible de trouver l'emplacement de ces terres dans 
la publication de Parcs Canada (1981) (voir F .2.5). 

3. Parcs provinciaux. Ii existe en Ontario plus de 130 parcs provinciaux couvrant 
4 x lQb hectares; certains d'entre eux sont classes com me milieux naturels et 
comme reserves naturelles. Ii est possible de trouver l'emplacement de ces parcs sur 
la plupart des cartes locales ou de se renseigner a ce sujet aupres de la Direction des 
parcs et zones de loisirs du ministere provincial des Richesses nature lIes. 

Ii existe environ 200 aires classees parcs provinciaux proposes. Ii est possible 

de trouver l'emplacement de ces aires dans la publication du ministere des Richesses 

naturelles de l'Ontario (1981) (voir F.2.5). 

4. Regions sauvages. Environ 150 aires situees surtout dans Ie nord de l'Ontario ont ete 
designees en vertu de la Loi sur la protection des regions sauvages (Wilderness Act). 
Ii est possible de connattre l'emplacement de ces aires en s'adressant a la Direction 
des pq.rcs et zones de loisirs du ministere des Richesses naturelles. 

5. Regions faunigues provinciales. L'Ontario possede et administre environ 30 de ces 
aires. Ii est possible de se renseigner sur l'emplacement de ces aires en consultant la 
Direction de la faune (Wildlife Branch) du ministere des Richesses naturelles ou en 
consultant une brochure publiee par la Division de la faune ayant pour titre Wildlife 
Management Areas in Ontario. 

6. Emplacements identifies par Ie programme biologigue international. Ii existe en 
Ontario 590 emplacements identifIes par Ie PBI, qu'il est possible de localiser gr~ce 
a deux sources. LaRoi et colI. (1979) donne l'emplacement de 546 de ces sites, alors 
que les repertoires tenus par la Direction des parcs du ministere des Richesses 
naturelles permettent de situer les 590 terres identiflees par Ie PBI. 

7. Reserves naturelles. Les terres oll existent des biocenoses dignes d'attention sont 
designees en Ontario comme reserves naturelles. Celles-ci sont ensuite classees soit 
comme des "aires d'importance naturelle", soit comme des "aires d'importance 
regionale". Beaucoup des sites identifies par Ie PBI ont ete classes reserves 
naturelles mais la liste de l'ensemble des reserves renferme d'autres aires que celles 
identifiees par Ie PBI et certaines des aires identifiees par Ie PBI n'en font point 
partie. En Ontario, Ie nombre total des reserves naturelles est plus grand que celui 
des aires identifiees par Ie PBI. Le gouvernement provincial s'est aussi efforce de 
classer les reserves naturelles selon l'importance relative que leur avaient attribuee 
les fonctionnaires provinciaux. Ii est facile de connattre l'emplacement des reserves 
naturelles en s'adressant aux bureaux regionaux. Pour des renseignements plus 
detailles, s'adresser a la Division des parcs du ministeres des Ressources naturelles. 

F .1.2 T erres humides 

F.l.2.1 Alberta. - Ii n'existe en Alberta aucun inventaire provincial des terres. A part 

celles deja mentionnees, les seules cartes a l'echelle regionale disponibles sont les cartes 
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provinciales indiquant Ie type de couverture forestiere (Forest Cover Type Maps). Les 

secteurs forestiers de l'Alberta sont decrits a l'echelle 1:25 000 sur ces cartes qu'il est 

possible de se procurer aupres de l'Alberta Forest Service. Un symbole representant un 

marais y indique avec assez de precision l'emplacement des terres hum ides (Zoltai, 1982). 

De plus, un des chercheurs a remis en question l'utilite des cartes de l'ITC indiquant les 

possibilites agricoles des sols pour delimiter les terres humides de l'Alberta (Welch, 1982). 

En effet, ces terres sont generalement trop petites pour qu'il soit possible de les situer 

avec precision a l'aide des cartes de l'ITC. 

F.!.2.2 Ontario. - Bien qu'un certain nombre de recherches aient ete effectuees en 

Ontario, il ne semble pas qu'il soit generalement possible de se procurer des cartes 

regionales des terres humides. On est en train de dresser la carte des terres humides des 

terres basses de la Baie d'Hudson; il devrait etre possible de se la procurer dans un avenir 

prochain. Un autre groupe d'etude s'efforce de delimiter les terres humides du sud de 

l'Ontario en se servant des leves cartographiques des sols effectues dans les differents 

comtes. Publiees par Ie SNRC, ces cartes peuvent etre obtenues a l'echelle 1:50 000 en 

s'adressant au bureau de la Region de l'Ontario de la Division generale des terres 

d'Environnement Canada. Les etudes anterieures ont montre que les cartes des possibilites 

agricoles des sols de l'ITC per met tent une delimitation assez precise des terres hum ides 

de l'Ontario (Welch, 1982). 

F.!.3 

F.!.3.! 
Especes en danger d'extinction 
Alberta. - La province est en train de dresser sa propre liste des especes 

menacees, qui n'est cependant pas prete a etre publiee. La liste dressee par Ie Comite sur 

Ie statut des especes menacees de disparition au Canada, publiee par Ie gouvernement 

federal, comprend la plupart des especes menacees de l'Alberta. Pour se procurer des 

renseignements particuliers sur une espece menacee, il faut s'adresser a la Fish and 

Wildlife Division (Alberta). Voici certaines des especes qui pourraient etre prises en 

consideration au moment de la selection regionale: 

a) Pelican blanc (Pelecanus erythrorhynchos) - environ 8 colonies de nidification dans 
Ie nord de Ia province; 

b) Cormoran a aigrettes (Phalacrocorax auritus) - environ 30 colonies de nidification 
reparties dans la province; 

c) Cygne trompette (Cygnus Buccinator) - environ 100 couples de ces oiseaux nichent 
sur 20 a 30 lacs dans la region de Grande-Prairie; 

d) Faucon pelerin (Falco peregrinus) - emplacement de certains nids connu dans Ie 
nord-est; 
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e) Grue blanche d'Amerique (Crus americana) - nids observes dans Ie parc national 
Wood Buffalo; 

f) Sterne caspienne (Sterna caspia) - colonie de nidification unique sur Ie 
lac A thabasca; 

g) Bison (Bison bison) - dans Ie parc national Wood Buffalo. 

F.l.3.2 Ontario. - La Loi de 1971 sur les especes en voie de disparition assure la 

protection des especes dassees par Ie ministere des Richesses naturelles de l'Ontario 

comme des especes en voie de disparition. A ce titre, 14 especes fauniques apparaissent 

actuellement sur la liste dressee par la province. Il est possible de se procurer des 

renseignements particuliers sur les especes en voie de disparition aupres de la Direction 

de la faune du ministere des Richesses naturelles de l'Ontario. Ii est possible de se 

procurer des renseignements plus detailles aupres des offices regionaux du ministere. 

Voici certaines des especes qui pourraient etre a considerer pendant la selection 

regionale: 

a) Pygargue a tete blanche (Haliaetus leucocephalus) - 'sites de nidification cartogra­
phies; 

b) Pluvier siffleur (Charadrius melodus) - l'existence de 1 a 3 aires de nidification en 
colonie est connue; 

c) Pelican blanc (Pelecanus erythrorhynchos) - une aire de nidification en colonie est 
connue. 

F.l.4 Habitats fauniques critiques 

F.I.4.1 Alberta. - L'Inventaire des terres du Canada com porte une carte des terres 

propices aux on gules et a la sauvagine couvrant a peu pres 75 p. 100 de la province. Parmi 

les especes indiquees sur la carte des ongules, citons: l'antilope, Ie caribou, Ie chevreuil, 

l'elan, la chevre de montagne, l'orignal et Ie mouflon. Comme Ie caribou, la chevre de 

montagne et Ie mouflon ont des habitats tres restreints au Canada; on craint surtout pour 

les terres a grande productivite sur lesquelles vivent ces especes. 

En plus de celui qui fut mis sur pied pour l'Inventaire des terres du Canada, 

l'Alberta a son propre programme indiquant les aires importantes comme habitats d'hiver 

des ongules, com me aires de reproduction de la sauvagine, aires de sejour des oiseaux 

rapaces et comme aires de nidification d'oiseaux nichant en colonie. Ces cartes sont 

disponibles, a l'echelle 1:250 000; elles portent Ie nom de "cartes des aires fauniques des" 

(Wildlife Key Area Maps). Ces cartes indiquent l'utilisation reelle et non pas les 

possibilites des sols comme dans Ie cas des cartes de l'ITC. Pour la localisation des aires 

fauniques importantes, elles sont donc considerees comme une source plus fiable que les 
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cartes de l'ITC. Ii est possible de se procurer les cartes des aires fauniques des en 

s'adressant a la Fish and Wildlife Division du ministere de l'Environnement de l'Alberta. 

F.l.4.2 Ontario. - Les habitats fauniques critiques de l'Ontario qui pourraient etre 

exdus a la phase I, mais qui ne sont pas proteges a titre de "terres a zonage special", 

d' "habitats especes rares ou menacees de disparition" ou de "terres humides", sont les 

habitats importants pour les ongules et les oiseaux migrateurs. On peut se procurer aupres 

du ministere des Richesses naturelles de l'Ontario une ebauche de la publication Areas of 
Importance for Migratory Bird Protection, qui couvre l'ensemble de la provmce. A la 

phase II de la selection, il est preferable d'utiliser d'autres references, telles les cartes de 

l'ITC et les cartes des ravages a chevreuils. 

F.2 

F.2.1 

F.2.1.1 

Phase II - Ecologie terrestre 

Terres a zonage ecologique 

Alberta. - Un certain nombre de parcelles de terre appartenant aux categories 

dont la liste a ete donnee a la phase I ne seront pas eliminees avant la phase II, vu leurs 

petites dimensions. Ce peut etre le cas: 

toire. 

des terres naturelles d'interet canadien et des sites naturels d'mteret canadien, 

des parcs provinciaux, 

des reserves ecologiques et des aires naturelles, 

des sanctuaires fauniques. 

En outre, la categorie ci-dessous pourrait beneficier d'un traitement non elimina-

Projets de developpement d'habitats faunigues et reserves naturelles. Ces terres ne sont 

protegees par aucune loi, mais il s'agit d'espaces importants ou se fait la gestion de 

ressources fauniques. II existe en Alberta environ 50 projets de developpement et plus de 

200 reserves naturelles. Ii est possible de se renseigner sur l'emplacement de ces terres 

aupres de la Fish and Wildlife Division. 

F.2.1.2 Ontario. - II se peut que certaines parcelles de terre des categories suivantes, 

enoncees a la phase I, soient trop petites pour etre eliminees a cette phase: 

aires naturelles d'interet canadien et sites naturels d'interet canadien, 

parcs provinciaux, 

emplacements designes par Ie PBI, 

reserves na turelles. 

En outre, la categorie ci-dessous pourrait beneficier d'un traitement non 

eliminatoire. 
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Aires faunigues faisant l'objet d'un accord avec Ie proprietaire terrien. II existe en Ontario 

environ 10 aires qui, en vertu d'accords signes avec des proprietaires terriens, sont 

considerees comme des aires de gestion de la faune. Comme ces aires ne sont pas 

propriete publique, leur protection n'est pas d'une importance aussi primordiale que celle 

des "aires fauniques provinciales". Il est possible de trouver l'emplacement de ces terres 

dans une publication de la Direction de la faune du ministere des Richesses naturelles 

intitulee Wildlife Management Areas in Ontario. 

F.2.2 Terres humides 

On a decrit a la phase lIes endroits ou se procurer les cartes des terres 

humides des quatre provinces envisagees (Colombie-Britannique, Alberta, Ontario et 

Nouvelle-Ecosse). A la phase II, la repartition des terres hum ides est determinee a l'aide 

des m@mes cartes a une echelle plus grande et, lorsque Ie nombre des emplacements 

proposes est petit, de photographies aeriennes. L'importance des terres humides est 

evaluee d'apres leur type (p. ex. tourbiere oligotrophe, tourbiere mmerotrophe, marais, 

marecage) et leur rarete dans la region. 

F.2.3 

F.2.3.1 

Especes en danger d'extinction 

Alberta. - Voici certaines especes qui n'ont pas ete prises en consideration a la 

phase I, mais qui existent neanmoins en Alberta: 

a) Buse rouilleuse (Buteo regalis) - habite divers habitats dans Ie sud-est; 

b) Renard veloce (Vulpes velox) - absent de la province, mais on se propose de 
repeupler Ie sud-est; 

c) Ours brun ou grizzly (Ursus horibilis) - habitat optimal delimite sur les cartes; 

d) Blaireau (Taxidea taxus) - comme cet animal est assez commun en Alberta, sa 
protection n'est pas d'importance primordiale; 

e) Grue canadienne (Grus canadensis), pluvier siffleur (Charadrius melodus), chouette 
des terriers (Athene clUlicularia) et chouette cendree (Strix nebulosa) - especes 
disseminees, sans qu'on en connaisse la repartition geographique de fac;on detaillee. 

On a complete une etude de la repartition geographique des plantes rares en 

Alberta, qui pourrait se reveler utile aux phases d'evaluation d'une etude d'implantation 

(Argus et White, 1978). Com me la plupart des renseignements proviennent d'herbiers, il se 

peut que beau coup de ces plantes n'existent plus aux endroits decrits ou qu'il ne s'agisse 

que d'apparitions eparses et non de peuplements reproducteurs. Il faut juger de l'utilite de 

ce document pour chaque etude d'implantation. 

F.2.3.2 Ontario. - Trois des quatorze especes protegees en vertu de la Loi sur les 

especes en voie de disparition ont deja ete decrites a la phase I. 11 est possible de se 
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procurer des renseignements plus detailh~s sur les onze especes restantes en s'adressant a 
la Direction de la faune du ministere des Richesses naturelles de l'Ontario. 

a) Aigle dore - on a trace la carte de son aire generale de nidification; 

b) Faucon pelerin (Falco pere~rinus) - on a trace la carte des sites historiques de 
nidification et des endroits ou il serait possible de liberer des individus; 

c) Courlis esquimau (Numenius borealis) - repartition actuelle inconnue ou inexistante; 

d) Fauvette de Kirtland (Dendroica Kirtlandii) - aucun site de nidification; 

e) Couguar (Felis concolor) - des documents generaux fournissent des renseignements 
sur les dernieres aires d'habitation connues du couguar; 

f) Papillon blanc de Virginie de l'Ouest - plusieurs aires de repartition; 

g) Couleuvre agile (C6luber constrictor flaviventris) - aire de repartition generale 
connue; 

h) Serpent a sonnette (Crotalus horridus horridus) - deracine, croit-on; 

i) Serpent d'eau du lac Erie - aire generale de repartition connue; 

j) Isotria meleoloides - un emplacement connu; 

k) Sabot de la vierge blanc (Cypripedium candidum) - trois emplacements connus. 

11 existe aussi des especes non dassees en voie de disparition, mais qui 

preoccupent les organismes provinciaux. En 1981, l'observa toire d'orni thologie de Long 

Point a publie Ontario Heron Inventory, une publication donnant l'emplacement des 

principales colonies de herons en Ontario. La Direction de la faune du ministere des 

Richesses naturelles de l'Ontario etudie aussi d'autres especes fauniques, entre autres: la 

tortue tachetee, la buse a epaulettes rousses, l'epervier de Cooper, Ie merle bleu a 
poitrine rouge et Ie pinson de Henslow. On peut se procurer des renseignements generaux 

sur leurs aires de repartition ainsi que des rapports decrivant leurs possibilites de survie. 

Des etudes ont ete publiees sur la repartition des plantes rares en Ontario, qui pourraient 

se reveler utiles aux etapes d'evaluation d'une etude d'implantation (Agus et White, 1977). 

Comme la plupart des renseignements provenaient d'herbiers, il se peut que beau coup de 

ces plantes n'existent plus aux endroits decrits ou qu'il s'agisse d'apparitions eparses et non 

de peuplements reproducteurs. U faut juger de l'utilite de ce document en fonction de 

chaque cas a l'etude. 

F.2.4 Habitats fauniques 

F.2.4.1 Alberta. - Les habitats fauniques importants non exdus a la phase I sont a 
evaluer a la phase II. Les cartes de l'ITC ainsi que les cartes des aires fauniques des 

peuvent servir de references. Si a la presente etape Ie nombre d'emplacements proposes 

est assez limite, il est possible de se renseigner aupres des bureaux region au x de la faune 
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afin d'obtenir davantage de renseignements particuliers sur les especes de gibier 

presentes. 

F.2.4.2 Ontario. - L'Inventaire des terres du Canada comporte des cartes indiquant la 

repartition des ongules et de la sauvagine dans la plus grande partie du sud-est et une 

partie du sud-ouest de l'Ontario. Parmi les especes indiquees sur les cartes des ongules, 

citons: Ie chevreuil, l'orignal et Ie caribou. 

L'Ontario a prepare des cartes intitulees Land Capability To Produce Wildlife 

pour l'Inventaire des terres de l'Ontario (ITO). Ces cartes ont ete etablies afin de suppleer 

a celles de l'ITC; en effet, elles evaluent un plus grand nombre d'especes fauniques et sont 

basees sur un systeme de classification different. Parmi les especes fauniques classees sur 

les cartes ci tons: 

a) Cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), 

b) Ortgnal (Alces alces), 

c) Castor (Castor canadensis), 

d) Lievre d'Europe (Lepus europaeus), 

e) Gelinotte huppee (Bonasa umbellus), 

f) Gelinotte a queue fine (Tympanuchus phasianellus), 

g) Perdrix europeenne ou perdrix de Hongrie, 

h) Faisan a collier (Phasianus colchicus), 

i) Oies migratrices, 

j) Canards de surface, 

k) Canards percheurs, 

1) Canards plongeurs. 

La classification selon la capacite comprend sept classes semblables a celles 

utilisees pour les cartes de l'ITC; toutefois, ces classes ont ete mises au point 

specialement pour l'Ontario et sont un reflet des variations de conditions observees dans 

diverses regions de la province. Ces cartes sont reproduites a l'echelle 1 :50 000, ce qui 

per met une description plus detaillee que celie possible grace aux cartes de l'ITC. Eiles 

couvrent la majeure partie de l'Ontario au sud du 42 0 de latitude nord; il est possible de se 

les procurer en s'adressant au Centre de teledetection de l'Ontario, situe a Toronto. Le 

programme de cartographie de la capacite des sols pour la faune est decrit dans deux 

publications (voir ci-apres) du ministere des Richesses naturelles de l'Ontario (1971; 1977). 

La Direction de la faune du ministere des Richesses naturelles de l'Ontario a 

aussi localise des ravages a chevreuil. Selon l'endroit, les cartes sont tracees a l'echelle 
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1 :50 000 ou a l'echelle 1 :250 000. Parmi les cri teres mis au point a l'aide des cartes de 

l'ITC ou de l'ITO, il serait possible d'inclure les ravages a chevreuil en tant qu'habitats 

d'ongules a grande productivite. 11 faudrait alors se procurer les cartes des ravages a 
chevreuil en s'adressant a l'un des 47 bureaux regionaux de la DirectIon de la faune de 

1'Ontario. 
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ANNEXE G EXEMPLES DE CRITERES ECOLOGIQUES UTILISES AU COURS 
DES ETUDES D'IMPLANT ATION D'UNE CENTRALE THERMIQUE 
EN NOUVELLE-ECOSSE 

G.I Phase I - Ecologie terrestre 

G.I.! Terres a zonage eco!ogique 

En Nouvelle-Ecosse, certaines terres sont soit protegees, soit designees pour 

l'etre parce qu'elles com portent des particularites ou des habitats naturels ou historiques, 

ou une faune ou une flore rares, menacees ou umques. De plus, des groupes locaux 

attachent beaucoup de valeur aces terres. Pour toutes ces raisons, il est recommande que 

ce genre de secteur soit exclu au moment d'une etude d'implantation. 

Pour etre exclues a la phase I, les terres doivent: 

a) avoir une superficie permettant de les delimiter sur des cartes a l'echelle provin­
ciale sans qu'apparaisse un pointille d'aspect poi vre et sel; 

b) etre telles que leurs limites puissent etre determinees a partir d'une source de 
reference accessible; 

c) etre suffisamment importantes pour constituer un critere d'exclusion. 

Critere: Eviter toutes les terres federales, provinciales et municipales designees pour la 

protection de la flore, de la faune et(ou) d'une particularite naturelle ou historique unique. 

Les terres ainsi eliminees doivent inclure une zone tampon minimale de 2 km. 

VOlci certaines des terres de la Nouvelle-Ecosse a zonage ecologique. 

1. Parcs nationaux. Il existe 2 parcs nationaux; ils devraient etre proteges. Il s'agit du 
parc national Kejimkujik et du parc national des Hautes-terres du Cap-Breton. II est 
possible de trouver l'emplacement et les limites de ces deux parcs sur la carte de 
Parcs Canada des Parcs et lieux historiques nationaux (Church, 1982). 

2. Aires naturelles d'interet canadien (ANIC). II existe 6 ANIC, soit l'ile Brier, Ie Cap 
Split, les iles La Heve, Ship Harbour, les lits fossiles de Joggins et l'ile de Sable. 
Ces secteurs sont cartographies et delimites dans l'etude de Parcs Canada sur les 
"aires naturelles d'interet canadien" (Church, 1982). Pour des raisons que nous 
mentionnerons plus tard, il peut etre prudent d'agrandir certains de ces secteurs de 
fa<;on a proteger les especes vegetales menacees. Le secteur de l'ile Brier devrait 
etre agrandi de fa<;on a inclure la region de Digby, Ie cap Split ainsi que la peninsule 
Blomidon. 

3. Parcs historigues nationaux. Il existe 11 parcs historiques nationaux qui devraient 
etre proteges, soit Ie fort Edward, Grand Pre, Ie fort Anne, Port Royal, Ies edifices 
construits sur les quais d'Halifax, la citadelle d'Hallfax, Ie Martello Prince de 
Galles, Ia redoute York, la forteresse de Louisbourg, Ie parc Alexandre Graham Bell 
et Ie canal St. Peters. II est possible de trouver l'emplacement et Ies limites de ces 
sites dans une communication presentee a Parcs Canada (Church, 1982). 

4. Sites relevant du programme biologigue international (PBI). Il existe 69 sites 
suggeres par Ie PBI, qui sont identifies dans Ie rapport intitule Ecological Reserves 
in the Maritimes. Bien que ces sites ne soient encore proteges par une loi, il est 
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recommande qu'ils ne sOlent pas consideres lors de la SelectlOn (Taschereau, 1982). 
L'annexe F.2 (non incluse dans Ie present rapport) renferme une Iiste des 69 sites. 

5. Pares re ionaux. Le ministere des Affaires municipales (Department of Municipal 
Affairs de la Nouvelle-Ecosse a encourage les gouvernements locaux a mettre au 
point des plans de developpement regionaux pouvant inclure des espaces verts et des 
pares regionaux. Jusqu'a maintenant, seu1e la region d'Halifax-Dartmouth s'est 
prevalue de cette offre. Dans Ie plan de developpement de la regi6n d'HaIifax­
Dartmouth, 7 pares regionaux sont identifies, soit les terres du bassin versant, Cole 
Harbour-Lawrencetown, l'ile McNab, Ie ravin Hemlock, Ie lac Sandy et la rivlere 
Sackville, Admirals Cove et lac Micmac-lac Charles. Bien qu'il soit peu probable que 
ces secteurs soient pris en consideration, il faut avoir certaines garanties qu'ils 
seront bel et bien exclus des etudes d'implantation. Pour de plus amples details, 
s'adresser soit au ministere des Affaires municipales de la Nouvelle-Ecosse, soit a 
l'Administration du developpement de la region d'Halifax-Dartmouth. 

6. Aires provinciales de gestion de la faune. 11 existe 9 aires provinciales importantes 
de gestion de la faune et une aire de moindre importance, soit la pointe 
Abercrombie, Ie havre d'Antigonish, Debert, Ie ruisseau Dewey, les iles de la cote 
est, la baie Minas, l'ile Pearl, Scaterie, Tobeatic et 1es mines de manganese. Ces 
secteurs sont proteges en vertu de lois provinciales. 11 est possible d'obtenir des 
details sur chacun de ces sites - entre autres, leurs limites - en s'adressant au bureau 
de Kentville du ministere des Terres et Fon~ts (Department of Lands and Forest) de 
la N.-E. (Payne, 1982). 

7. Sanctuaires rovinciaux rote eant la sauva ine. Il existe 4 sanctuaires provinciaux 
protegeant la sauvagine en vertu des lois lac Hollahan, plage Martinique, lac 
Melbourne et St. Andrews). On peut obtenir des details a ce sujet en s'adressant au 
bureau de Kentville du ministere des Terres et Forets de la N.-E. (Payne, 1982). 

8. Sanctuaires rovinciaux rote eant Ie ibier. Il existe 4 sanctuaires provinciaux 
protegeant Ie gibier en vertu des lois Chignectou, Liscombe, Sunnybrae et 
Waverley). Leur emplacement peut etre connu en s'adressant au bureau de Kentville 
du ministere des Terres et Forets de 1a N.-E. (Payne, 1982). 

9. Terres publlgues provinciales gerees pour la protection de la faune. 11 existe 
13 parcelles de terres publiques provinciales gen~es pour la protection de la faune en 
cooperation avec Ducks Unlimited, soit Beaver Dam Meadows, Chebegue Meadows, 
Chignectou, Chi-mac, Ie marais Leicester, Maccan nO 1, Maccan nO 2, Maccan nO 3, 
Minudie Pothole, Missaguash Extension, Ie marais Missaguash, Ie ruisseau Peter et Ie 
ruisseau Three Mile Brook. 11 est possible d'obtenir l'emplacement de ces terres en 
s'adressant au bureau de Kentvllie du ministere des Terres et Forets de la N.-E. 
(Payne, 1982). 

10. Secteurs des vergers a Qraines. Bien que la plupart des terres forestieres soient 
traitees en vertu du critere "utilisation des terres", i1 semble que les secteurs des 
vergers a graines relevent du critere "ecologie terrestre". Dans bien des cas, il s'agit 
d'habitats menaces. 11 existe 3 vergers a graines clonaux, 1 verger a graines 
ordinaires et 1 verger a graines de families, situes respectlvement a East Mines, 
Melvern Square, Waterville, Strathlorne et sur la route du lac MacQuarrie. 11 est 
possible de se procurer des details concernant ces emplac~ments en s'adressant au 
bureau de Truro du ministere des Terres et Forets d~ la N.-E. (Bailey, 1982). 

11. Aires faunigues nationales. 11 existe 6 aires fauniques nationales, soit les aires de 1a 
baie Wallace, de Chignectou, de l'ile Margaree, de l'ile Boot, de l'etang Sand et de 
Port-Joli. 11 est possible de se procurer plus de details en s'adressant au Service 
canadien de la faune, Sackville, N.-B. (Johnson, 1982). 
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12. Sanctuaires federaux d'oiseaux migra teurs. Le gouvernement federal a designe 
plusieurs sanctuaires d'oiseaux migrateurs en Nouvelle-Ecosse, entre autres: la 
pointe Amherst, Kentville, Ie lac Big Glace Bay, Port-Joli, Port l'Hebert, la riviere 
Sable, Ie lac Haley et l'lle de Sable. Pour de plus amples details, consulter Ie Service 
canadien de la faune, Sackville, N.-B. (Johnson, 1982). 

13. Parcs provinciaux. Le ministere des Terres et Forets de la Nouvelle-Ecosse a 
juridiction sur quelques 210 aires dont environ 75 terrains de camping et(ou) de 
pique-nique, 2 parcs fauniques, 25 plages non protegees et plus de 100 reserves; 
certaines de ces aires sont des sites proposes pour la creation de parcs (Smith, 1982). 
L'annexe F.3 (non incluse dans Ie present rapport) renferme une liste partielle de ces 
aires; il est toutefois possible de se procurer des details complets concernant l'une 
ou l'autre de ces aires aupres de la Parks and Recreation Division, ministere des 
Terres et Forets de la N.-E. 

14. Plages protegees. Au moins 76 plages ont jusqu'a maintenant ete designees comme 
des endroits proteges en vertu de la loi sur la conservation des plages (Beaches 
Preservation Act) de la Nouvelle-Ecosse (Lands and Forests, 1982). L'annexe D (non 
incluse dans Ie present rapport) comprend une liste complete. Pour de plus amples 
details, s'adresser a la Parks and Recreation Division, ministere des Terres et Forets 
de la N.-E. 

G.I.2 Terres humides 

On definit les terres hum ides soit comme des habitats dont la nappe phreatique 

se situe pres de la surface du sol ou au-des sus, so it comme des habitats satures en eau 

suffisamment longtemps pour generer les processus caracteristiques du milieu humide ou 

aquatique: sols hydromorphes, vegetation hydrophyle et diverses formes d'activites 

biologiques adaptees a ce milieu (Registre des terres humides du Canada). Les terres 

hum ides traitees sont les tourbieres oligotrophes, les tourbieres minerotrophes, les marais, 

les marecages et les aires d'eaux peu profondes. Longtemps, les terres humides n'ont ete 

considerees utiles qu'en tant que lieu x pouvant servir au developpement urbain. Depuis 

peu, on a commence d'apprecier cette ressource a sa juste valeur. On reconnalt 

main tenant que les terres hum ides sont des systemes biologiques producteurs, constituant 

des aires de reproduction precieuses et pouvant servir a plusieurs autres fins. Aussi les 

principales terres humides et les complexes de terres humides doivent-ils etre conserves 

et proteges. Meme si beaucoup de terres hum ides ont deja ete mentionnees dans des 

sections precedentes, il reste encore a exclure quelques terres hum ides. 

Critere: Eviter toutes les terres humides et les complexes de terres hum ides ayant une 

superficie superieure a 1 km2 (a laquelle s'ajoute une zone tampon de 2 km). 

G.I.3 Habitats fauniques critiques 

Bien que beaucoup d'habitats faumques critiques aient deja ete mentionnes, il 

en reste qui ont besoin de protection. 11 s'agit, entre autres, des corridors fauniques, des 

aires de nidification critiques et des aires d'hivernage des ongules, qu'il s'agisse ou non 
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d'especes chassables. Ce n'est pas une mince affaire que d'etablir la documentation 

portant sur ces aires. Les biologistes du ministere des Terres et Forets de la Nouvelle­

Ecosse, qui s'occupent d'etudier la faune, ont indique que la plupart de ces aires devront 

etre considerees au cours d'une phase ulterieure ayant un caractere plus local. Aucun des 

corridors fauniques importants ne requiert d'etre exdu a la premiere phase. 11 existe 

cependant plusieurs aires d'hivernage des ongu1es qu'il faudrait proteger. En Nouvelle­

Ecosse, les deux ongules les plus chasses sont Ie cerf de Virginie (Odoeoileus virginianus) 

et deux sous-especes d'orignal (Alees alees amerieanus et Alees alees andersoni). Le cerf 

et l'orignal ont tous deux un habitat critique qui leur est propre (Patton, 1982). 

La population de cerfs de la Nouvelle-Ecosse va croissant; elle est facilement 

capable de supporter une recolte annuelle de 25 000 individus (Conservation, 1982). 

Neanmoins, les ravages a chevreuils sont essentiels pour maintenir une population stable. 

11 existe plusieurs mi1liers de petits ravages et environ 100 ravages servant a au moins 

50 cerfs; dans certains cas, on a meme observe plus de 200 cerfs. Afin de maintenir la 

population de cerfs, 11 est necessaire de preserver les plus grandes des aires d'hivernage. 

Critere: Eviter toutes les aires connues d'hivernage oll se retrouvent au moins 50 indi­

vidus (ainsi qu'une zone tampon de 1 km). Voici certains des principaux ravages a 

chevreui1: 

la riviere Moose dans Ie comte de Cumberland, depuis la route de Lynn jusqu'a 
Parrsboro, 

Bucklaw dans Ie comte de Victoria, 

Eden dans Ie comte d'Inverness, 

Thundering Hill pres de la reserve de gibier de Chignectou, 

Ie ruisseau Otter dans Ie comte de Colchester. 

Au cours des quelques dernieres annees, la population d'orignaux a ete petite 

_mais elle est demeuree stable. Pour que cette ten dance se poursuive, i1 faut proteger 

certains des habitats des de l'orignal. 

Critere: Eviter les principaux habitats de l'orignal, c'est-a-dire ceux qui sont designes par 

Ie ministere des Terres et Forets de la Nouvelle-Ecosse (y compris une zone tampon de 

2 km). Les aires oll lIon craint Ie plus pour l'orignal sont: 

Cobequid Hill, 

les Hautes-terres de Pictou-Antigonish, 

les Hautes-terres du Cap-Breton, au sud du parc national, 

les morts terrains de Shelburne-Yarmouth au sud-ouest du parc Kejimkujik et l'aire 
de gestion de la faune de Tobeatic. 

Par ailleurs, quelques aires de nidification d'importance primordiale n'ont pas 
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encore ete mentionnees. 11 faudra en tenir compte dans la designation des terres a 
exclure. 

Critere: Eviter toutes les aires de nidification critIques designees par Ie ministere des 

Terres et Fon~ts de la N.-E. (y compris une zone tampon minimale de 2 km). 

Un des sites susceptibles d'exclusion abrite la colonie d'aigles pecheurs 

d'Heatherton dans Ie comte d'Antigonish (Austin-Smith, 1982). 

G.l.4 Especes rares ou en danger d'extinction 

Ce n'est qu'au cours des dernieres annees qu'on a compris combien la 

conservation des especes est precieuse. La Nouvelle-Ecosse est choyee, car elle possede 

une flore et une faune riches et diversifiees. Les especes menacees sont tres rares, mais il 

faut les proteger. 

La liste des especes rares ou en danger d'extinction varie, tant par Ie nombre 

que par les populations indiquees, selon la source de reference. Dans la plupart des cas, les 

renseignements a l'appui ne suffisent pas a etablir avec certitude qu'une espece donnee 

soit rare, menacee ou en danger d'extinction. Toutefois, il existe bel et bien des especes 

dont la presence est restremte a quelques emplacements et il peut etre necessaire de les 

proteger. 

Le besoin se fait sentir de faire un inventaire plus approfondi de ces especes et 

de leurs habitats a l'echelle de la province, un besoin qui, no us Ie souhaitons, sera comble 

au cours des prochaines annees. 

Si chaque espece prise en particulier est importante, il va sans dire que Ie 

rassemblement de diverses especes peut etre encore plus important. C'est pourquoi nous 

insisterons dans Ie present rapport sur la protection des habitats riches par l'abondance et 

la diversite des especes, surtout des especes rares. 

Critere pour les vegetaux: Eviter tous les sites ou poussent des especes vraiment en 

danger d'extinction ou des especes indigenes rares (y compris une zone tampon minimale 

de 1 km). 

Keddy (1979) a identifie 14 especes qui ont besoin de protection. 

Nom vulgaire 

Adiante pedale 

Ail des bois 

Caulophy lle faux-pigamon 

Desmodie du Canada 

Hepatique d'Amerique 

Nom scientifigue 

Adiantum pedatum 

Allium tricoccum 

Caulophyllum thalictroides 

Desmodium canadense 

Hepatica americana 



Nom vulgaire 

Lis du Canada 

Coreopsis rose 

Racine rouge 

Crete doree 

Panic 

Gentiane de Plymouth 

Cypripede parviflore 

Cypripede royal 
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Nom scientifigue 

£ilium canadense 

Coreopsis rosea 

Lachnanthes tinctoria 

Lophiola americana 

Panicum dichotomiflorum var. 

puritanorum 

Sabatia kennedyana 

Cypripedium calceolus 

Cypripedium reginae 

Iris gracile Iris prismatica 

Selaginelle des rochers SeZaginella rupestris 

La plupart des 14 especes se retrouvent a des sites deja proteges comme les 

sites du PBI, les parcs nationaux ou les aires naturelIes importantes. ElIes re<;oivent ainsi 

une protection de base. Cependant, une protection plus etendue est necessaire. 

Pour que l'esprit de critere soit respecte, les sous-criteres suivants sont 

recommandes: 

a) tel que deja propose, exc1ure tous les sites du PBI en Nouvelle-Ecosse; 

b) agrandir certains sites du PBI (nOS 1, 9, 17, 18, 53 et 64) afin de proteger plusieurs 
aut res especes vegetales menacees; 

c) exc1ure de la selection les aires suivantes: Ie parc national Kejimkujik, Ie parc 
national des Hautes-terres du Cap-Breton, l'lle de Sable, l'ile St-Paul, la region de 
Digby, la peninsule Blomidon, Peggy's Cove et Ie parc de Point Pleasant. 

Ces mesures additionnelIes assureront une protection de base pour beaucoup 

d'autres especes rares, dont les suivantes: 

Nom vulgaire Nom scientifigue 

Fougere Schizaea pussilla 

Cystopteride bulbifere Cystopteris bulbifera 

Fougere-a-l'autruche 

Asplenium vert 

Fetuque obtuse 

Pteretis pensylvanica 

Asplenium viride 

Potamogeton oblongus 

Festuca obtusa 

Poa alpina 

Poa glaucantha 

Milium effusum 

Eleocharis pauciflora 

Endroit 

tie Brier 

PBI68 

PBI69 

Parc des H.-t. du C.-B. 

tie de Sable 

Peninsule Blomidon 

PBI24 

PBI65 

PBI68 

PBI 12 



Nom vulgaire 

Fetuque obtuse 
(suite) 

Chou puant ou Tabae 
du diable 

Tofieldie glutineuse 

Erythrone d'Amerique 

Cypripede tete-de-belier 

Calapogon 

Arethuse bulbeuse 

Saule raisin d'ours 

Saule tomenteux 

Bouleau nain 

Arenaria du Groendland 

Populage des marais 

Sanguinaire du Canada 

Dicentre a eapuehon 
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Nom seientifique 

Scirpus olneyi 

Rhynchosporo capillacea 

Carex gynocrates 

Carex aurea 

Carex plataginea 

Symplocarpus foetidus 

Juncus bulbosa 

Tofieldia glutinosa 

Erythronium americana 

Cypripedium arietium 

Calapogon puchellus 

Arethusa bulbosa 

Salix uva-ursi 

Salix candida 

Salix cOrdifolia 

var. Callicarpaea 

Betula pumila 

Betula michauxii 

Chenopodium leptophyllum 

Arenaria groenlandica 

Anemone canadensis 

Caltha palustris 

Sanguinaria canadensis 

Dicentra cucullaria 

Cardamine parviflora 

Reseda luteola 

Drosera filiform is 

Saxifroga aizoon 

Potentilla anserina 

Geum peckii 

Astrogallus robbinsii 

Oxytropis johannensis 

Endroit 

PBI53 

PBI 12 

PBI12 

PBI68 

PBI9 

PBI60 

tie de Sable 

PBI 17, 18 

PBI69 

PBI66 

PBI39 

PBI39 

tIe St-Paul 

PBI 12 

tIe St-Paul 

PBI 17, 18 

PBI59 

Pare de Point Pleasant 

PBI39 

PBI16 

PBI 17, 18 

PBI 10, 69 

PBI 9, 64 

PBI24 

Pare de Point Pleasant 

PBI50 

PBI 1 

tIe de Sable 

PBI59 

PBI 1 

PBI 1 



Nom vulgaire 

Nerprun a feuilles 
d'aulne 

Pyrole mineure 

Alrelle des marecages 

Grassette vulgaire 

Gaillet des teinturiers 

Trioste orange 

Pimbina 

5enec;on faux-arnica 
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Nom scientifigue 

Rhamnus alnifolia 

Dirca palustris 

Epilobium hirsutum 

Hydrocotyle umbellata 

Clethra alnifolia 

Pyrola minor 

Vaccinium uliginosum 

Primula mistassinica 

Centunculus alnifolia 

Veronica peregrine 

Rhinanthus borealis 

Pinguicula vulgaris 

Galium tinctorium 

Triosteum aurantiacum 

Viburnum edule 

Eupatorium dubium 

Erigeron hyssopifolius 

Arnica chionpappa 

Senecio pseudo-arnica 

Senecio squalidus 

Hieracium scabrum 

Lycopus europaeus 

Endrolt 

PBI68 

PBI68 

Parc de Point Pleasant 

Parc Keji 

PBI57 

Region de Digby 

PBI 39, lle 5t-Paul 

tIe 5t-Paul 

tIe de 5able 

Parc de Point Pleasant 

tle 5t-Paul 

tle 5t-Paul 

PBI 12 

PBI 9, 10 

PBI 17, 18 

PBI53 

PBI69 

PBI19 

PBI33 

Parc de Point Pleasant 

tIe de 5able 

Parc de Point Pleasant 

Critere: Eviter tout secteur ou poussent au moins 10 des especes de la liste ci-dessus. 

Laisser une zone tampon d'un rayon de 1 km. Tout secteur ou se rencontre une telle 

concentration est evidemment important et rare et doit donc etre protege. 

Critere concernant les animaux: Vu leur mobilite, les animaux sont beaucoup plus 

difficiles a proteger. 11 peut etre beaucoup plus rentable de proteger les habitats 

essentiels a la survie des especes menacees. 

L'un des plus grands dangers des nouvelles centrales electriques et des lignes 

de transmission qui les accompagnent est qu'elles facilitent l'acces a des regions 

inaccessibles jusque-Ia. Les chasseurs et les braconniers pourraient exercer une pression 

plus grande sur certaines especes, que ce soit directement ou indirectement (Johnson, 

1982). 



131 

Une seule espece est classee en danger d'extinction en N.-E.; il s'agit du 

pluvier siffleur (Charadrius meZodus). On exclura tout secteur ou peut se trouver Ie pluvier 

siffleur a une epoque ou l'autre de l'annee. Le secteur exclu doit comprendre une zone 

tampon minimale de 1 km. La plage Cadden, situee pres de Port-Joli dans Ie comte de 

Queens, est une aire de reproduction aviaire importante (Johnson, 1982; Cairns, 1977). 

G.2 

G.2.1 

Phase II - Ecologie terrestre 

Terres a zonage ecologique 

La plupart des criteres utilises au cours de la presente phase servent au 

classement (par cote numerique) des terres d'apres leurs possibilites d'utilisation. Le 

classement tient compte de la proximite des emplacements proposes par rapport a des 

terres designees et(ou) proposees pour diverses utilisations. Chaque critere comporte cinq 

niveaux cotes de 5 (optima!) a 1 (minima!). A la phase I, la plupart des terres a zonage 

ecologique ont ete identifiees et exclues. Toutes les autres terres ecologiques doivent etre 

evaluees au cours de la presente phase, ainsi que les terres situees immediatement a 

l'exterieur des limites des aires deja exclues. Cette derniere precaution est necessaire par 

suite des dimensions reduites des zones tampons prevues a la phase I. 

Critere: Eviter toute terre a zone ecologique qui n'a pas encore ete consideree. Ajouter 

une zone tampon minimale de 1 km. 

Voici les types de terres touches par ce critere: les monuments ou les sites 

historiques federaux et provinciaux de petites dimensions; les parcs regionaux ou 

minicipaux de tres petites dimensions, et autres emplacements de me me type. Pour plus 

de details, s'adresser a Environnement Canada ou au ministere des Terres et Forets de 

la N.-E. 

Criteres: Terres qui se prolongent au-dela des limites des terres a zonage ecologique 

identifiees a la phase I: 

aucune terre a zonage ecologique dans un rayon de 10 km 

une terre a zonage ecologique dans un rayon de 10 km 

plus d'une terre a zonage ecologique dans un rayon de 10 km 

une terre a zonage ecologique dans un rayon de 5 km 

plus d'une terre a zonage ecologique dans un rayon de 5 km 

5 

4 

3 

2 

1 

Les terres a zonage ecologique identifiees a la phase I sont assez importantes 

pour que leur exclusion soit assuree; elles meritent donc une protection additionnelle. 

Dans la plupart des cas, une zone tampon de 10 km n'est pas beaucoup plus grande que la 

terre designee, ce qui est raisonnable. 
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Les terres a zonage ecologique moins grandes identifiees a la phase I sont 

moins importantes et, habituellement, passablement petites en comparaison de la zone 

tampon immediate. Il n'est donc pas necessaire de prevoir une autre zone tampon, sauf 

dans des cas speciaux qui ne seront determines a la phase III qu'apres evaluation sur Ie 

terrain. 

G.2.2 Terres hum ides 

Les terres hum ides importantes et les complexes de terres humides devraient 

tous avoir ete exclus a la phase precedente. Il reste cependant d'autres sujets de 

preoccupation dont il faut s'occuper. Il se peut que certaines petites terres humides soient 

importantes localement et doivent etre evaluees. Les marais salants constituent une 

ressource particulierement precieuse et ils doivent etre proteges dans Ie domaine du 

possible, quelle que soit leur etendue. Il faut enfin evaluer quantitativement les bassins 

versants alimentant les terres humides car des modifications apportees en amont 

pourraient entrainer la destruction d'une terre hum ide. 

Le ministere des Terres et Forets de la N.-E. publiera prochainement des 

documents constituant une source de reference precieuse pour ce genre d'evaluation. Il 

s'agit d'une serie de cartes indiquant l'emplacement des habitats fauniques et certaines 

donnees connexes (Payne, 1982). 

Critere: Marais salants: 

aucun marais salant dans un rayon de 3 km 

un marais salant dans un rayon de 3 km 

un marais salant dans un rayon de 1 km 

un emplacement renfermant moins de 50 p. 100 d'un marais salant 

un emplacement renfermant plus de 50 p. 100 d'un marais salant 

5 

4 

3 

2 

1 

La prise de mesures attenuantes pourrait permettre de minimiser les repercus­

sions de l'implantation d'une centrale electrique sur un marais sa1ant dont il ne faut pas 

pour autant negliger la valeur. 

Critere: Terres humides de petites dimensions « 1 km2): 

aucune terre hum ide de petites dimensions dans un rayon de 2 km 

terres hum ides de petites dimensions dans un rayon de 2 km 

terres humides de petites dimensions dans un rayon de 1 km 

un emplacement renfermant moins de 50 p. 100 d'une terre humide 

un emplacement renfermant plus de 50 p. 100 d'une terre humide 

5 

4 

3 

2 

1 
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Une terre humide peut, dans certains cas, etre plus importante que Ie present 

critere ne I'indique et, par consequent, requerir une meilleure protection. 

Critere: Agrandissement de Ia zone tampon dans Ie cas des terres humides 

dimensions: 

aucune terre humide importante dans un rayon de 10 km 
terres humides importantes dans un rayon de 10 km 

terres humides importantes dans un rayon de 8 km 

terres humides importantes dans un rayon de 6 km 

terres hum ides importantes dans un rayon de 4 km 

de grandes 

5 

4 

3 

2 

1 

Dans certains cas, Ia limite du present critere devrait etre modifiee de fac;on a 
refleter Ies dimensions du bassin versant allmentant des terres humides importantes. Le 

Service canadien de la faune, en collaboration avec Ie ministere des Terres et Forets de Ia 

N.-E. et la Direction generale des terres d'Environnement Canada, est en train de dresser 

la carte des terres humides de la province. 

G.2.3 Faune 

Les cartes de I'Inventaire des terres du Canada constituent la premiere source 

de renseignements quand vient Ie temps d'evaluer les terres en tant qu'habitats possibles 

pour les ongules et la sauvagine. Les terres sont divisees en 7 classes etablies selon les 

limitations et la valeur de l'habitat pour des especes indicatrices qui, dans Ie cas des 

cartes des ongules, peuvent etre Ie cerf, l'orignal, l'elan, Ie caribou, I'antilope, Ie mouflon 

et la chevre de montagne. En Nouvelle-Ecosse, Ie cerf et l'orignal sont Ies seules especes 

prises en consideration. 

Les conditions requises sont les memes pour I'habitat des diverses especes de 

sauvagine; on n'a done pas procede au classement des terres pour chacune des especes. 

Pour fins d'evaluation des habitats des ongules, la province peut etre divisee en 

trois parties: l'est (Cap-Breton), Ie centre (comtes de Cumberland, de Colchester, 

d'Antigonish, de Pictou, de Guysborough, de Hants et d'Halifax) et l'ouest (comtes de 

Lunenburg, de Kings, de Queens, d'Annapolis, de Shelburne, de Digby et de Yarmouth). 

L'importance relative des differentes classes de terres varie suivant la partie ou elles se 

trouvent. Seulement 4,4 p. 100 des terres sont de classe 1 et de classe 2 en ce qui a trait a 
leur capacite de produire des ongules; de plus, ces terres sont toutes situees Ie long de la 

baie de Fundy, immediatement au sud et au sud-est de l'tle-du-Prince-Edouard. Les terres 

de classes 1 W, 2 W et 3 W sont encore plus rares (seulement 2,8 p. 100 du territoire); 
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toutes sont situees Ie long d'une baie au nord-est de la baie de Fundy, Ie long de la cBte 

A tlantique dans Ie nord-est, ainsi que dans des vallees et des zones cBtieres du Cap­

Breton. 

5i des concessions sont necessaires localement, i1 peut etre plus important de 

proteger les aires locales d'hivernage, car l'hiver est la periode critique pour la survie des 

ongules (Taylor, 1982). 

Critere concernant les ongules: 

classes 6 et 7 dans l'ouest et dans l'est de la province; classes 5, 6 et 7 
dans Ie centre 

classe 5 dans l'ouest et dans l'est; classe 4 dans Ie centre 

classe 4 dans l'ouest et dans l'est; classe 3 dans Ie centre 

classe 3 dans l'est; classe 3 W dans Ie centre 

classes 1 et 2 dans l'ouest; classe 3 W dans l'est; classe 3 W voisine 
de classe 2 et classe 2 dans Ie centre 

5 

4 

3 

2 

1 

Les habitats de la sauvagine ont ete, en grande partie, consideres lors de 

l'evaluation des terres, des terres humides et des sites PBI reserves aux oiseaux 

migrateurs. II reste neanmoins d'autres habitats de la sauvagine a evaluer. 

La principale source de renseignements est la serie des cartes de l'Inventaire 

des terres du Canada indiquant les "possibilites des terres pour la sauvagine". 

G.2.4 

classes 5, 6, 7 de l'ITC 

classe 4 de l'ITC 

classe 3 de l'ITC 

classes 1 et 2 de l'ITC 

classes 1 5, 2 5, 3 5, 3 M de l'ITC 

Especes importantes 

5 

4 

3 

2 

1 

G.2.4.1 Plantes. - Les criteres d'exclusion de la phase I assurent au moins une protec­

tion de base pour 77 especes vegetales. La preservation d'un site pour chaque espece 

vegetale rare ne garantit pas la prosperite de ces organismes. Quelques maladresses 

pourraient facilement detruire ces precieux sites, mettant ainsi en danger l'existence de 

certaines especes vegetales de la N.-E. (Taschereau, 1982). 

II est important, avant de poursuivre, d'examiner les raisons pour lesqueUes 

certaines plantes sont rares. A vrai dire, certaines plantes n'ont jamais ete abondantes en 

No-Eo A la fin de la derniere ere glaciale, Ie sol de la province etait constitue surtout de 

roches et de graviers. Le reetablissement de la vegetation a ete fonction des voies 

migratoires existantes et des limitations imposees par Ie climat et Ie type de sol (Keddy, 
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1979). La vegetation boreale tOt la premiere a envahir Ie sol et c'est encore ce type de 

vegetation qui demeure Ie plus abondant. 11 existe peu d'especes boreales rares. D'autres 

types de vegetation (les bois durs, la flore de la plaine cotiere,la flore arctico-alpine) 

etaient cependant beaucoup moins communes depuis les debuts et Ie demeurent encore 

aujourd'hui. La province est la limite de l'aire de repartition de bien des especes qui ont 

plus que les autres tendance a etre eliminees, car les habitats necessaires a leur survie 

sont rares ainsi qu'eloignes les uns des aut res. 

Etant donne ces facteurs, il peut etre deraisonnable de vouloir proteger toutes 

les especes. En fait, ce genre de constatations apporte des arguments a l'appui de la these 

voulant que soient proteges des habitats plutot que des especes (Smith, A., 1982). 

Il existe certaines mesures qui pourraient permettre d'augmenter la viabilite 

de certaines especes rares. 

En plus de 77 especes vegetales rares deja mentionnees, 41 autres especes sont 

aussi a prendre en consideration: 

Woodwardia areolate 

Calamagrostis inexpansa 

Pancium dichotomiflorum 

Panicum longifolium 

Plantanthera flava 

Comandra richardsiana 

D. Saxifraga aizoides 

Esmodium glutinosum 

Viola Canadensis 

Lilaeopsis chinensis 

Vaccinium cespitosum 

Diapensia lapponica 

Samolus parviflorus 

Axyris amaranthoides 

Alchemilla monticola 

Sanguisorba minor 

M edicago falcata 

Acalypha rhomooidea 

Euphorbia glyptosperma 

Plantago indica 

Galium verum 

Eupatorium rugosum 

Solidago hispida 

Aster parviceps 

Arctium tomentosum 

Amoseris minima 

Rhododendron maximum 

Panicum meridionale 

Gerardia Maritima 

Utricularia radiate 

Calamagrostic cinnoides 

Panicum philadelphicum 

Panicum xanthaphysum 

Eleocharis erythropoda 

Eleocharis tuberculosa var. 
pubicoensis 

Scirpus pedicellatus 

Carex prairea 

Carex pennsylvanica 

Carex miliaris 

Luzula luzuloides 

Oxyria digyna 
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Critere concernant les plantes: Habitats et collections d'especes importantes: 

aucune des 118 especes importantes dans un rayon de 2 km 

aucune des 118 especes importantes dans un rayon de 1 km 
ou moins de 5 des 118 especes importantes dans un rayon de 2 km 

moins de 5 des 118 especes importantes dans un rayon de 1 km 
ou moins de 10 des 118 especes importantes dans un rayon de 2 km 

molns de 10 des 118 especes importantes dans un rayon de 1 km 

au moins 10 des 118 especes importantes dans un rayon de 1 km 

5 

4 

3 

2 

1 

Ces limites sont, jusqu'a un certain point, arbitraires; toutefois, elles ont pour 

objet de proteger des collections d'especes vegetales importantes ainsi que leurs habitats. 

G.2.4.2 Animaux. - Ii existe en N.-E. plusieurs especes et sous-especes animales 

considerees rares ou menacees. Les habitats qui sont essentiels a l'existence de ces 

especes devraient faire l'objet de certaines mesures de protection. Voici les principales 

especes pour lesquelles on craint Ie plus: 

Nom vulgaire 

Salamandre a points bleus 

Salam andre rayee 

Salamandre a quatre doigts 

T ortue des bois 

T ortue de Blanding 

Musaraigne de Gaspe 

Musaraigne pygmee 

Peti t pola touche 

Souris a pattes blanches 

Campagnol-Iemming de Cooper 

Campagnol des rochers 

Martre d'Amerique 

Couguar 

Lynx du Canada 

Nom scienfitigue 

Ambystoma laterale 

Plethodon cinereus 

H emidactylium scuta tum 

Clemmys insculpta 

Emydoidea blandingii 

Sorex gaspensis 

Microsorex hoyi 

Glaucomys volans 

Peromyscus leucopus 

Synaptomys cooperi 

Microtus chrotorrhinus 

Martes americana 

Felis concolor 

Lynx canadensis 

On peut obtenir l'information permettant d'identifier les habitats actuels de 

ces especes aupres du ministere des Terres et Forc~ts de la N.-E. 

Critere concernant les animaux: 

il n'existe aucun habitat connu des 14 especes rares mentionnees dans un rayon 5 
de 1 km de l'emplacement propose 
il existe un habitat connu d'au moins une espece rare dans un rayon 4 
de 1 km de l'emplacement propose 
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il existe un habitat connu de plus d'une espece rare dans un rayon 
de 1 km de l'emplacement propose 

3 

l'emplacement propose est lui-me me un habitat connu d'une espece rare 2 

l'emplacement propose est lui-merne un habitat connu de plus d'une espece rare 1 

Le seul habitat connu de la forme triplo'ide de la salamandre a points bleus se 

trouve dans Ie bassin versant de la riviere Shinimicas, dans Ie comte de Cumberland 

(Gilhen, 1974). 

La forme entierement rouge (phase erythristique) de la salamandre rayee se 

retrouve sur la montagne du Nord, les Hautes-terres de Cobequid et les Hautes-terres de 

Pictou-Antigonish (Is nor , 1981). 

Les habitats de la salamandre a quatre doigts sont repartis dans toute la 

Nouvelle-Ecosse, d'habitude dans les tourbieres a sphaigne voisines des boises (Isnor, 

1981). 

La tortue des bois se rencontre sur les terres du nord de la Nouvelle-Ecosse et 

dans Ie sud de l'Ile du Cap-Breton, notamment dans Ie bassin versant de la riviere 

Inhabi tants (Ernst et Barbour, 1972). 

La tortue de Blanding a ete observee dans Ie parc national de Kejimkujik, plus 

particulierement dans la riviere West, la riviere Little, Ie lac Kejimkujik, Ie lac Grafton 

et la riviere Mersey (Isnor, 1981). 

La musaraigne de Gaspe se rencontre uniquement sur l'Ile du Cap-Breton, plus 

particulierement sur la montage Kelly, dans les ruisseaux Wreck Cove et Lewis, dans la 

vallee au nord-est de Margaree en face du Sugarloaf et dans Ie parc national des Hautes­

terres du Cap-Breton (Isnor, 1981). 

II est possible de trouver la musaraigne pygmee a Ingonish et a Ingonish 

Centre, dans Ie comte de Victoria, et dans la vallee de la riviere Cheticamp, dans Ie 

comte d'Inverness (Isnor, 1981). 

Dans Ie parc national Kejimkujik, il existe une colonie disjointe (aire partielle 

de repartition) de petits polatouches, une espece relique (Wood et Tessier, 1974). 

II y a deux colonies isolees de souris a pattes blanches dans Ie comte de 

Guysborough (Isnor, 1981). 

La plupart des habitats du campagnol-Iemming de Cooper se trouvent dans Ie 

sud-ouest (Isnor, 1981). 

On a signale Ie campagnol des rochers dans Ie parc national des Hautes-terres 

du Cap-Breton, au nord-est de la vallee de Margaree, ainsi qu'aux ruisseaux Lewis et 

Wreck Cove (Roscoe et Majka, 1976). 
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On a signale recemment la presence de martres a Ingonish, a Ingonish Ferry et 

au nord-est de Margaree. 

On a observe la presence de couguars a divers endroi ts; la population demeure 

cependant toujours tres limitee (ministere des Terres et Forets de la N.-E., 1980). 

Ces dernieres annees, Ie lynx roux a "supplante" Ie lynx du Canada qui, au Cap­

Breton, se retrouve maintenant surtout dans les Hautes-terres du Cap-Breton (ministere 

des Terres et Forets de la N.-E., 1980). 

G.2.5 Especes sensibles au 502 

Critere: Biocenoses sensibles au S02: 

peu nombreuses au voisinage de l'emplacement propose 

moyennement nombreuses au voisin age de l'emplacement propose 

tres nombreuses au voisinage de l'emplacement propose 

G.3 Phase III - Exemple de procedure utilisee en N.-E. 

5 

3 

1 

Les deux premieres phases devraient avoir permis d'exclure les emplacements 

non propices, ne laissant qu'une poignee d'endroits acceptables. L'objet de la phase III est 

de comparer les emplacements restants. Une fois terminee l'evaluation de ces secteurs, 

les emplacements peuvent etre classes selon leur aptitude a servir comme emplacement 

d'une centrale electrique. 

Comme quelques emplacements seulement sont envisages, l'etude peut etre 

beaucoup plus detaillee qu'aux phases precedentes. On recourra aux moyens suivants pour 

recueillir l'information dont on aura besoin: 

a) exam en des rapports techniques concernant Ie milieu naturel local, en tout ou en 
partie; 

b) consultation d'experts, locaux ou universitaires, familiers avec les emplacements; 

c) consultation de fonctionnaires de divers ministeres, en particulier: 

Federal - Environnement Canada - Direction generale des terres 
- Service canadien de fa faune 

Provinciaux - Ministere des Terres et Forets 
de la N.-E. 

- Ministere de l'Environnement 
de la N.-E. 

- Conservation et Protection 
- Service canadien des forets 
- Parcs Canada 

- Parks and Recreation Division 
- Wildlife Division 
- Reforestation and Silviculture 

Division 
- Crown Lands Records Centre 
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- Ministere des Affaires 
municipales de la N.-E. 

- Musee de la N.-E. 
d) reconnaissance du terrain et etude des emplacements. 

L'information examinee ici porte sur les memes sujets qu'aux phases precedentes, 

mais elle est plus detaillee. Voici certains des themes importants (en N.-E.): 
evaluation detaillee, pour chaque espece, de la couverture vegetale portant, entre 
autres, sur l'age, l'etendue, la qualite et la quantite de chaque taxon; 

inventaire detaille des animaux presents, y compris des indices de la presence des 
especes les plus mobiles comme Ie cerf, l'orignal et la loutre; 

evaluation generale de la qua lite de l'habitat pour tous les types de faune et pour la 
sauvagine; 

verification de la presence de chacune des especes, vegetales ou animales, rares ou 
en danger d'extinction; 

determination de la presence/absence de colonies ou de communautes ani males 
ayant un interet particulier (p. ex. les rapaces); 

presence/absence et etendue des terres humides et des complexes de terres humides, 
y compris les bassins versants; 

presence de toute autre particularite ecologique importante non decelee jusque-Ia. 

La plupart des terres ecologiques de valeur ont deja ete identifiees; cependant, 

l'etendue de ces terres et leur etat reel peuvent etre confirmes a la presente etape. 11 

peut etre possible de permettre un certain developpement pres de certains de ces secteurs 

a la condition de prendre les precautions voulues. Par contre, il se peut que les 

renseignements obtenus pendant la presente phase indiquent Ie besoin d'une protection 

accrue. 

Les terres hum ides deja identifiees dans Ie voisinage des emplacements 

proposes peuvent etre evaluees tant pour leurs dimensions, leur sensibilite, leur aire de 

drainage que pour leur importance globale. 11 se peut que l'on puisse obtenir des 

renseignements plus precis sur les fonctions ecologiques de ces terres hum ides (p. ex. sur 

la filtration des polluants et la presence de la sauvagine). 

11 est possible d'evaluer plus a fond l'etat des especes rares ou importantes aux 

emplacements proposes, en tenant compte specialement de leur abondance et de la quali te 

globale de leur habi ta t. 

11 faut aussi evaluer aux emplacements proposes la composition specifique des 

communautes fauniques (especes chassables et especes non chassables). Le personnel 

travaillant pour Ie ministere des Terres et Forets devrait etre particulierement utile pour 

identifier et evaluer ces communautes. 
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